
EMPLACEMENTS RESERVES 

Corn m une de LE PIN Décembre 2009 

VU pour être annexé a la 
délibération du Conseil 
Munjcipal en date du 10 
Décembre 2009 approuvant le 
projet de Plan Local d'Ur anisrne / 

No 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

OB3 ET 

extension du groupe scolaire 

stationnement public et locaux associatifs et culturels 

stationnement publics et équipement socio culturel 

cheminement piéton en bordure du Surand 

cheminement piéton 

stationnement, aménagement des espaces publics 

cheminement piéton 

voie de desserte 

SURFACE 

1 800 m2 

2 300 m 2  

3 150 m2 

8 400 m2 

570 m2 

20 000 m2 

400 m2 

350 m2 

BENEFICIAIRE 

Commune 

Commune 

Commune 

Commune 

Commune 

CommunejCAPV 

Commune 

Commune 



Le Pin mmune : LE PIN 

Extrait du Reqistre des 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Le Dix Décembre Deux mil neuf à vingt heures trente. 
Le Conseil Municipal de la Commune de LE PIN, dument convoqué, s'est réuni en session ordinaire, 
sous la présidence de Mr Jean-Paul BRiT, Maire. 
Date de convocation : 4 Décembre 2009. 
Nombre de conseillers : En exercice : 15 / Présents : 12 / Votants : 15. 
Etaient présents : Jean-Paul BRFT, Chriçtiane PEROT, Dominique TIRMAN, Joseph MONIN, Brigitte 
MATHIAS , Christian CLOR, Maryse TRAVERS, Corinne PUTELAT, Michèle CHALANDRE, Pascal MAILLEY, 
Christian MOINE, Christophe JAS, Marie-Christine VALLOD, Denis CARRON . 
Mme Michèle CHALANDRE est désignée secrétaire de séance. 

Objet : APPROBATION DU PLAN LOCAL D'URBANISME. 

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L. 123-9, L. 300-2 et R. 123-18 ; 
Vu la dklibération du Conseil Municipal en date du 6 Septembre 2007 prescrivant 

l'élaboration d'un nouveau P. L. U suite à l'annulation par le Tribunal Administratif du P.L. U 
approuvé le 24 ,Juin 2004. 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 17 Décembre 2007 organisant le débat 
sur le P.A.D.D. = projet d'aménagement et de développement durable du P.L. U., P.A. D.D. 
présenté à la population lors d'une réunion publique le 13 Décembre 2007. 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 25 Juin 2008 arrêtant le projet de P.L. U 
Vu l'enquête publique sur le projet de P.L.U qui s'est déroulée du 27 Octobre au 27 

Novembre 2008, et qui a fait l'objet d'un avis favorable du commissaire enquêtezcr, 
Vu les modz~cations apportées au projet de P. L. U. arrété. 
Vu la délibération du 26 Mars 2009 approuvant le bilan de la concertation présenté par 

Monsieur le .Maire et arrêtant le projet de plun local d'urbanisme, 
Vu la deuxième enquête publique sur le projet de P.L.U. arrêté qui s'est déroulée du 1' 

Septembre au 30 Septembre 2009, et qui a fait l'objet d'un avis favorable du commissaire 
enquêteur. 

Vu le rapport de présentation établi en vue de la présente décision, reporté ci-après : 

1 - Contexte 

Suite à l'annulation en juin 2007 du PLU approuvé le 24 Juin 2004, et conformément à l'article L.123-6 du code de 
l'urbanisme, le Conseil Municipal, dans sa délibération du 6 septembre 2007, a décidé de prescrire de nouveau 
l'élaboration d'un P.L.U. . 

Après déroulernent de la concertation et de diverses analyses et études, le PLU a été arrêté le 25 juin 2008 et soumis 
a avis des administrations, puis à enquête publique du 27 octobre 2008 au 27 novembre 2008, le rapport ayant été 
reçu le 16 décembre 2008. 
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En janvier 2009, suite aux différents avis et a I'enquête publiqiie, le Conseil Municipal a jugé nécessaire de ré- 
arrêter le PLU. 

A la suite d'une dernière étape de concertation pour valider les quelques points à modifier, le PLU a donc été de 
nouveau arrêté en Conseil Municipal du 26 mars 2009, puis soumis à avis des administrations le 23 avril 2009. 

La nouvelle enquête publique s'est déroulée du le' septembre 2009 au 30 septembre 2009. 
Le rapport du Commissaire Enquêteur a été reçu le 21 octobre 2009. 

Une réunion du groupe de travail PLU du 12 novembre 2009 a permis d'analyser les avis et de proposer les options 
à retenir pour l'approbation. 

Ces options ont kt6 entérinées en Conseil Municipal le soir du même jour 12 novembre 2009 (toutes ont été votées a 
l'unanimité). 

2 - Rappel des orientations du PADD 

Le Projet d'Aménagement et de Développement Durable PADD a pour objet de définir les orientations d'urbanisme 
et d'aménagement qui concernent l'organisation générale du territoire communal, à savoir : 
1) Préserver l'unité des espaces agricoles, les espaces mecanisables de plaine et de coteaux 
2) Mettre en valeur et préserver la diversité des zones naturel les et leur qualité paysagère spécifique 
3) Maintenir les continuités naturelles et agricoles, limitant l'étalement de I'urbanisation siir des espaces importants 
et représentatifs de l'identité communale. 
4) Permettre en zone naturelle la préservation du patrimoine bâti desservi par des infiastructures publiques 
sufisantes 
5) Maintenir le développement de l'urbanisation en pied de coteau. 
6 )  Maîtriser le surcroît important des dépenses de fonctionnement des senlices publics, inhkrent au développement 
de l'urbanisation des coteaux et des hameaux éloig~~és; tout en permettant un développement de l'urbanisation 
progressif et maîtrisé, prenant en compte la présence des risques naturels. 
7) Permettre Ja création de nouvelles infrastructures afin de renforcer le développettient et la cohérence urbaine du 
centre village. 
8) Créer et prévoir des cheminements piétons permettant de relier les différents quartiers et équipements, le long du 
Surand jusqu'au Lac. 

3 - Administrations et enquête publique 

Les administrations ont toutes émis un avis favorable. 

Les remarques des administrations, les requêtes a I'enquête publique et les conclusions du commissaire enquêteur 
ont été débattues le 12/1 1/2009 en réunion du groupe de travail et en conseil municipal. 
.) Voir le compte-rendu de [a réunion du groupe de travail 

Comme souhaité par le groupe de travail, le commissaire enquêteur a précisé par un courrier du 2511 112009 les 
modifications jugées indispensables ; il confirme son appréciation positive du PLU proposé; il demande que la 
commune prenne l'engagement de mener le moment venu les études avec les stnictures demandeuses pour : 

- avec le Conseil Général, projet d'orientation spécifique pour la zone d'activités et de loisirs de plein air de 
llEtang Neuf 

- avec la CA du Pays Voironnais, faisabilité d'un raccordement au réseau d'eau du Pays Voironnais 

4 - Observations complémentaires 

Par rapport au P.L.U annulé, le projet proposé poux approbation en décembre 2009 est beaucoup plus pertinent en 
termes d'espaces naturels. 6 zonages « indices )r sont distingués pour adopter le règlement aux caractéristiques 
spécifiques de ces zonages. 
En particulier, les corridors écologiques ont été identifiés, en zone N et également en zone A. 



Un effort a 6galenient kt& port6 sur les Biéments naturels remarquables : une malyse a p m i s  d'identifier des &es 
(30) et des haies mmarquables (2300 m) et de réaliser un classement de bois en espace bisé  classé EBC jenvi.ron 7 
ha). 

La volonté très forte de maîtriser le rythme des constructions s'est traduite par davantage de zones AU strictes donc 
non constructibles sans modification du P.L.U. Cette maîtrise est certainement la plus forte attente de la population. 
Elle est en accord avec le schéma de secteur du Pays Voironnais et satisfait la profession agricole. 

L,es modifications apportées dans le cadre du nouveau PLU et des orientations d'aménagement plus précises 
permettent d'améliorer la mise en œuvre de ces objectifs dans certaines zones (centre Bourg, zones AL' iridicées, 
zones Nhl)  et de répondre aux demandes de mise en conformité avec les dispositions en vigueur (définitions de 
zones, dispositions graphiques et réglementaires). 

Dans le cadre de ce nouveau PLU, un étude des risques naturels a aussi été menée, permettant d'examiner et de 
justifier de façon plus ciblée la constructibilité ou la non constructibilité (risques faibles ou moyens ; ruissellement 
sur versant, inondation, glissement de terrain, crues torrentielles) 

A noter également : le Syndicat Mixte pour l'élaboration et le suivi du Schérna Directeur de la Région Grenobloise 
et la Communauté d'Agglomération du Pays Voironnais considèrent tous deux dans leur avis que le PLU est 
compatible avec les schémas de niveau supérieur, respectivement schéma directeur et schéma de secteur. 

Vu les modifications suite à enquéte publigtle votées en Conseil Municipal du 12 novembre 
2009, selon les propositions du groupe de travail dtl Idnovembre 2009, reportées ci-après : 

Les corrections de forme du rapport de présentation et du règlement sont apportées, ainsi que la mise a jour de la 
zone de captage de Brézins. Les mises a jour des annexes sont faites. + Article AU 1 1 : Ia phrase suivante est ajoutée 
Les butiments seront conservés dans leur aspect d'origine. Certains dispositafs architectztrawc caractéristiques de 
ce patrimoine seront restauré& (irinteaz. arc de décharge, jambage et encadrement) Le traitement des façades 
(teinte, lexlzlre, décors) seront repris u I'idenrigue dans leur aspect . Les roitures conserveront leur forme et leurs 
pentes. 
i La continuité du corridor écologique dans la zone des étangs est rétablie. 
3 Zone UTa de I'Etang Neuf: La forme est légèrement modifiée à l'ouest, pour supprimer l'interférence avec la 
zone ACo qui semblait justifier la demande de projet d'orientation spécifique. II n'y a pas cependant aujourd'hui de 
projet spécifique, l'objectif étant de puvo i r  accueillir différents activités, selon les projets qui se présenteront, 

Abris pour animaux dan ACo et Aa : le règlement est modifié pour Ies autoriser. 
3' Réduction des périmètres de réciprocité des fermes Monin et Vittoz : l'accord de la Chambre d'Agriculture est 
traduit dans le document graphique. 
i Parcelle 144 - Mme Mermet Ginetre : C'est effectivement une exploitation, non classée cependant. donc régie 
par le règlement sanitaire départemerital , ce qui requiert une distance de recul de 50 m. En conséquence. la parcelle 
de l'exploitation est remise en zone A ainsi que la moitié de la parcelle AUb pour répondre à la demande relative à 
la poursuite de l'activité et à un certain développement de l'exploitation La moitié restante de la zone Aub, de 
surface réduite, n'est plus justifiée en AUb et est passée en UB, en cohérence avec les parcelles envirorinantes. 
3 Parcelle 381-382-383 : pour conforter l'exigence sur les trouées vertes et percées visuelles, et par souci de 
cohérence avec les orientations d'aménagement une servitude de pré-local isation d'espaces verts est ajoutée dans le 
document graphique. 
i Parcelles 612-705 - M. Bret Dominique: le classement en zone Aa est reconnu incorrect, l'habitation existe de 
fait et a déjà changé de destinatiori, le classement en Nh est donc retenu ; le changement de classement de la 
parcelle 6 1 1 est refusé. 
i constructions et Iiabitations présentes en zone N et non identifiées, pour lever l'imprécision de ce qui était 
possible en zones N non indicées, le règlement est complété en indiquant explicitement l'interdiction de 
modification ou de changement de destination. (ce qui n'interdit pas l'entretien sans changement d'aspect ni 
d'usage des constructions). 



Le Conseil Municipal, après avoir délibéré : 

- VU le Code de l'urbanisme. 
- VU les pièces du dossier. 

O Approuve le Plan Local d'urbanisme tel qu'il est annexé à la présente délibération. 
O Dit que la présente délibération sera affichée un mois a la Mairie et à la grille 

municipale d'information, et publiée dans deux journaux diffusés dans le département: le 
Dauphiné Libéré et les Affiches de Grenoble et du Dauphiné. 

O Prend l'engagement de mener le moment venu les études pour : 
N Avec le Conseil Général - projet d'orientation spécifique pour la zone d'activités et 

de loisirs de plein air de l'Étang Neuf. 
X Avec la communauté d'Agglomération du Pays Voironnais - faisabilité d'un 

raccordement au réseau d'eau du Pays Voironnais. 

Le dossier de révision du PLU approuvé est tenu a la disposition du public a la mairie aux jours et 
heures habituels d'ouvert~ire, ainsi qu'à la préfecture. 

La présente délibération est exécutoire à compter de sa transmission au Préfet et de 
l'accomplissement des mesures de publicité. Pour l'affichage en mairie, la date à prendre en 
compte est celle du premier jour où il est effectué 

Pour copie certifiée conforme 
A LE PIN le 21 Décembre 2009 
Le Maire. * 
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Direction des Actions de I'Etat 

Bureau de l'Environnement 

Mise en Conformite des Périmètres 
de Protection de Captages 

Syndicat Intercommunal'des Eaux 
de LA HAUTE BOURBRE 

Captages de BREZINS 
situés sur la Commune de LE PIN 

LE PUEFET DE L'ISERE 
Chevalier de la Lbgion d'Honneur 

Commandeur de l'Ordre National du Mérite 

VU l'article 11 3 du Code Rural sur la dérivation des eaux non domaniales, 

VU le Code Général des Callectivités Territoriales, 

VU les articles L.20 et L.20.1 du Code de la Santé publique, . 
- . . . . - - - - . - 

VU l'article L.46 du Code de la Santé Publique précisant les caractéristiques des peines en cas 
d'infraction a 1larticle:L.20 du code précité, . :. , 

VU la loi no 64.1245 du 16 Décembre 1964 relative au régime ét à la répartition des eaux et a 
la lutte contre leur po!!ution, 

VU le décret na 67.1094 du 15 Décembre 1967 sanctionnant les infractions a la loi no 64.1245 
du 16 DQcembre 1964. 

VU le Code de l'Expropriation. pour cause d'utilité publique, tel qu'il résulte des décrets 
no 77.392 et 77.393 du 28 Mars 1977, 

VU le décret na 89.3 du 3 Janvier 1989 relatif aux eaux destinées a la consommation humaine, 
à l'exclusion des eaux minérales naturelles, modifié par les décrets no 90.3'30 du 
10 Avril 1990, na 91.257 du 7 Mars 1991 et no 95.363 du 5 Avril 1995, 

VU I'arrêté du 10 Juillet 1989 relata, à la définition des procédures administratives fixées par 
les articles .4, 5,-15, 16 et 17 du décret no 89.3 du 3 Janvier 1989, 

VU la circulaire du 24 Juillet 1990 relative a la 'mise en place des périmètres de protection 
des points de prélèvement d'eau, 

VU la Loi sur I'Eau no 92.3 du 3 Janvier 1992, 
. . 



VU- le décret no 93.743 du 29 Mars 1993 relatif à la nomenclature des opérations soumises a 
autoiisaüm ou Pi dédaration en application de l'article 10 de  la loi précitée, modifié par 
le &ret na 94.1227 du 26 Décembre 1994, 

VU la loi sur la protection de l'environnement no 95.101 du 2 Février 1995 modifiant. entre 
autres, l'article 20 du Code de la Santé Publique et les articles 10, 12 et 13 de la loi sur 
l'eau no 92-3, 

VU la délibération du Comité Syndical en date du 24 Mars 1994 par laquelle le Syndicat 
lntercomrnunal des Eaux de la Haute Bourbre : 

. DEMANDE l'ouverture de I'enSjuëte préalable à la déclaration d'utilité publique des travaux 
de protection des captages de Brerins, situés sur k territoire de la Commune du PIN, 

. PREND l'engagement d'indemniser les usiniers, irrigants et autres usagers des eaux de 
tous les dommages qu'ils pourraient prouver leur avoir été causés par la dérivation des 
eaux, 

VU I'avis du Conseil Départementai d'Hygiène en date du 3 Juillet 1997, 

VU le Règlement Sanitaire Départemental, 

VU les dossiers des enquètes d'utilité publique et parcellaire auxquelles il a été procédé 
du 9 au 30 Septembre 1996 inclus conformément aux arrètés préfectoraux no 96-4772 et 
no 964882 des 16 'et 19 Juillet 1996 dans les Communes du PIN et de PALADRU, ainsi 
qu'au siège du Syndicat (38490 LE PASSAGE), 

VU les justifications de  la publicité des enquêtes dans la presse, notamment les numéros du 
DAUPHINE LIBERE des 30 Août et 13 Septembres 1996 et les numéros des AFFICHES 
de GRENOBLE et du DAUPHINE des 30 Août et 13 Septembre 1996, 

VU l'avis du Commissaire-Enquêteur en date du 30 Novembre 1996, - - 
- - - - 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental de  i'AgncuHure et de  la Forêt, 

UTlLlTE PUBLIQUE 

ARTICLE PREMIER - Sont déclarés d'utilité publique, les travaux de prélèvement d'eau 
des sources de Brezins, destines à I'alirnentatiori en eau potable de la Commune du PIN, ainsi 
que la création des périmètres de protection immédiate et rapprachee et éloignée autour de 
ces captages. . 

AUTORISATION DE DERIVATION 

ARTICLE DEUX - Le Syndicat Intercommunal des Eaux de la Haute Bourbre est autorise 
a dériver les eaux souterraines recueillies aux captages de Brezins situés sur la Commune du 
PIN. 

DEBIT AUTORISE 

ARTICLE TROIS - Le Syndicat Intercommunal des Eaux de la 'Haute Bourbre est autorisé a 
prélever tout le débit des sources no 1 a 7. 

Cé débit a été mesuré a 150 Umn soit 216 m3/j en moyenne (Septembre 1991) pour 
l'ensemble des sources. 



Au cas ou la salubrité, l'alimentation publique, la satisfaction des besoins domernues 
ou l'utilisation générale des eaux seraient compromises par les travaux, la s;yndicat devra 
restituer l'eau nécessaire à la sauvegarde de leurs intérets généraux, dans les concfWm qui 
seront fixées par le Ministre de l'Environnement sur le rapport du Direcfeur D6paitm8- de 
l'Agriculture et de la Forêt. 

INDEMNISATION d9EVENTUELS DOMMAGES 

ARTiCLE QUATRE - Conformément a rengagement pris par le Comité Syndical dans 
sa séance du 24 Mars 1994, le Syndicat Intercommunal des Eaux de la Haute Bourbre devra 
indemniser les usiniers, imgants et autres usagers des eaux de tous les dommages 
qu'ils pourront prouver leur avoir été causés par la dérivation des eaux. 

MESURES de CONTROLE 
! .  

ARTlCLE CINQ - Les dispositions prévues pour que le prélèvement ne poisse dépasser le 
débit et. le volume journalier autorisés ainsi que les appareils de contr6le nécessaires, devront 
ètre soumis par le SIE de la Haute Bourbre à l'agrément du Directeur Départemental de 
I'AgricuYure et de la Forêt. 

ETABLISSEMENT des PERIMETRES de PROTECTiON des CAPTAGES 

ARTlCLE SIX - Il est établi des périmetres de protedion immédiate et rapprochée autour 
des captages de Brezins. Ces périmètres s'htendent conformément aux indications du plan 
parcellaire au 112 500e annexé au présent arrête. 

Deux périmètres de protection immédiate distincts (pian no 1 au il2 500e) : 

Commune du PIN - Sectian B - 

1) - Captacles no t a 4 périmètre supérieur : 
- - -  

- parcelles no 147, 166, 169, 171, 172, 174, pour partie, 
- parcelles no 167, 170, 173, toutes en totalité (ouvrages no 1,2 et 4 cadastrés), 

2) - Caotaqes no 5 à 7 : périmétre inférieur : 

- parcelles no 180 et 104, pour partie, 
- parcelles no 181 éi 183, toutes. en totaate (ouvrages ne 5 a 7 cadastrés). -. 

Un périmètre de ~otection ran~rochée commun aux sept cacltaries : 

Commune du PIN - Section 13 - 

- parcelles no 144, 146, 166, 169, 172, 174, toutes pour partie. 
- parcelles na 165, 1.75 à 179, 185 a 189, joutes en totalité, 
- parcelles no 180 et 184, pour partiè. 

Commune de PALADRU - Section G - 

- parcelles no 361,364,392 pour partie, 
- parcelles no 365 à 367, 387 a 391,403 A 4'05. toutes en,totalite. 

II n'est pas établi de périmètre de protection éloignée. 





10 - l'épandage de lisiers, purins, boues de stations d'épurations, 

i 1 - la création de chemin d'exploitation forestière, le déboisement «à blanc», 

et tout fait susceptible de potier atteinte directement ou indirectement a la qualité 
de I'eau. 

111 - DISPOSlTlONS GEMERALES APPLICABLES à /'ENSEMBLE 
des PERlMETRES de PROTECTION 

- Les propriétaires 'ou exploitants des terrains sur lesquels certains équipements font 
l'objet de contrôles, travaux ou entretien devront faciliter I'acces du Service des Eaux a 
ces équipements. ! .  

ARTICLE HUIT - Les installations, activités, et dépbts existants a la date du présent arrêté 
devront satisfaire aux obligations de l'article SEPT dans un délai maximal de DEUX ANS. 

REGLEMENTATION des ACTIV [TES, INSTALLATIONS et DEPOTS dont 
LA CREATiON ou LA MODIFICATION est POSTERIEURE au PRESENT ARRETE 

ARTICLE NEUF - Postérieurement a l'application du présent arrêté, tout propriétaire d'une 
activité, installation oh dépôt réglementé qui voudrait y apporter une quelconque modification, 
devra faire connaître' son intention a l'administration concernée (Direction Départementale 
des Affaires Sanitaires et Sociales ou Direction Départementale de l'Agriculture et de la Forêt). 

II devra préciser les caractéristiques de son projet et notamment celles qui risquent de 
porter atteinte directement ou indirectement à la qualité de I'eau aiGi que l.es dispositions 

- .  - - 

prévues -pour parer aux-risques précités. 

II aura à faumir tous les renseignements complémentaires susceptibles de lui être 
demandés. L'enquête hydrogéologique éventuellement prescrite sera effectuée aux frais du . 
pétitionnaire, par un géologue agréé en matière d'hygiène publique. 

. . .  REALISATION des OPERATIONS de CLOTURE 

ARTICLE DIX - Après leur acquisition en pleine propriété par le Syndicat Intemmmunal 
des Eaux de la Haute Bourbre; les terrains des périmetreç de protection immédiate seront 
clôturés de façon eficace a sa diligence, et à ses frais. Le Directeur Départementat de 
I'Agriculture et de la Forêt fera dresser un procès-verbal constatant la réalisation des opérations 
de clôture. 

ACQUISITIONS 

ARTICLE ONZE - Le Syndicat Intercommunal des Eaux de la Haute Bourbre est autorisé a 
acquérir, soit à t'amiable soit par voie d'expropriation.en Vertu du Code de l'Expropriation pour 
cause d'utilité publique, les terrains nécessaires à I'établissement des périmètres de protection- 
immédiate et :qui ne seraient pas déjà sa propriété. . . .  

Ces acquisitions devront être réalisées, le cas échéant, dans un délai maximal de 
CINQ ANS a compter de la date du présent arrêté, 

PUBLICITE FONCIERE 

ARTICLE DOUZE - Les servitudes instituées dans les périmètres de .protection rapprochée 
des points de prélèvement d'eau seront soumises aux formalités de la publicité foncière par 
publication du présent arrëté à la Conservation des Hypothèques. ' 



Une notifidan individuelle du présent arrêté sera faite aux propriétaires des terrains 
compris dans les périmètres de protection rappcochée.' 

t e  Président du Syndicat Intercommunal des Eaux de la Haute Bourbre est chargé 
d'effectuer ces formalités. 

DEPENSES CONSECUTIVES à l'APPLICATION de I'ARRETE 

ARTICLE TREIZE - Le Syndicat Intercommunal des Eaux de la Haute Bourbre pourvoira 
aux dépenses nécessdres à l'application de cet arrëte tant au moyen de fonds libres dont 
pourra disposer la collectivfte que des emprunts qu'elle pourra contracter ou des subventions 
qu'elle sera susceptible d'obtenir de I'Etat, d'autres collectivités ou d'établissements publics. 

CONTROLE de LA QUALITE des EAUX 

ARTICLE QUATORZE - Les eaux devront répondre aux conditions exigées par le Code de 
la Sant6 Publique : 'le..contrôle de leur qualité ainsi que celui du fanctionneme.nt des dispositifs 
de traitement seront assurés par la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et 
Sociales. 

Tout projet de modification de la filière de traitement ou des produits utilisés devra faire 
l'objet d'une demande d'autorisation préalable auprès du Préfet de I'lsère. 

MESURES EXECUTOIRES 

ARTICLE QUINZE - Le Sous-Préfet de LA TOUR DU PIN,' le Président du Syndicat 
Intercommunal des Eaux de la Haute Bourbre, les Maires du PIN et de PAMDRU, le Directeur 
Départemenhi des Affaires Sanitaires et Sociales, le Directeur Départemental de rAgricuiture et 
de la For& sont &argb, chacun en ce qui le concerne, de ['exécution du présent arrêté. 

. . .  
AmpF-@n . de .celuiyci _ sera. adressée - au - Directeur - Régional- -de - t'Industrie -de: - 

- - - - 

la Recherche et de l'Environnement, et au Directeur Départemental de I'Equipement. 

Cet arrêté sera publié au Recueil des Ades Administràtifs de la Préfecture de I'lsere. 

a 8 I~ER 37 GRENOBLE, le -. 

LE PREFET, 



Syndicat h tercummunat des Eaux 
de /a HAUTE-MURBR. 
- ---. -- - 



P * R E F E C T U R E  DE L ' I S E K E  

Direction des.Actions de I'Etat 

Mise en Conformité des Périmètres 
de Protection de Captages 

Bureau de l'Environnement 

ARRETE no 

Syndica f In~rcornrnunal des Eaux 
de LA HAUTE BOURBRE 

Puits de VALENCOGNE 
situés sur la Commune de VALENCOGNE 

l 
LE PREFET DE L'ISERE 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Commandeur de SOrdre National du Mérite 

VU l'article 113 du Code Rural sur la dérivation des eaux non domaniales, 

- -  - 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

. .  _ _ _ - _ - - -  - - . - - -  - - - - ~ ~  . . - - - - -  . .. 

VU les articles L.20, et L.20.1 du Code de la Santé Publique, 

VU I'article L.46 du Code de la Santé Publique précisant les caractéristiques des peines en cas 
d'infraction à l'artide L.20 du code précité, 

VU la loi no 64.1245 du 16 Décembre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux et à 
la lutte contre leur pollution, 

VU le décret no 67.1094 du 15 Décembre 1967 sanctionnant les infractions a la loi no 64.1245 
du 16 Décembre 1964, 

VU. le' Code de l'Expropriation pour cause d'utilité publique, tel qu'il résulte des décrets 
no 77.392 et 77.393 du 28 Mars 1977, 

VU le décret no 89.3 du 3 Janvier 1989 relatif aux eaux destinées a la consommation humaine, 
a I'excfusion des eaux minérales naturelles, modifié par les décrets no 90.330 du 
1 O Avril 1990, no 91 -257 du 7 Mars 1991 et no 95.363 du 5 Avril 1995, 

VU I'arrëte du 10 Juillet 1989 relatif à la définition des procédures administratives -fixees par 
les articles 4, 5, 15, 16 et 17 du décret no 89;3 du 3 Janvier 1989, 

VU la circulaire du 24 Juillet 1990 relative a la mise en place des périmétres de protection 
des points de prélèvement d'eau, 

. . 

VU la Loi sur l'Eau na 92.3 du 3 Janvier 1992, 



VU le décret no 93.743 du 29 Mars 1993 relatif à la nomenclature des opérations soumises à 
autorisation ou à déclaration en application de l'article 10 de la loi précitée, modifié par 
le décret no 94.1227 du 26 Décembre i994, 

VU la loi sur la protection de l'environnement no 95.101 du 2 Février 1995 modifiant, entre 
autres, l'article 20 du 'Code de la Santé Publique et les articles 10, 12 et 13 de la loi sur 
l'eau no 92-3, 

VU la délibération du .Comité Syndical en date du 24 Mars 1994 par laquelle le Syndicat 
Intercommunal des Eaux de la Haute Bourbre : 

. DEMANDE l'ouverture de I'enquëte préalable a la déclaration d'utilité publique des travaux 
de protection des. puits de Valencogne situés sur le territoire de la Commune de 
VALENCOGNE, 

L .  

, PREND rengagement d'indemniser les usiniers, imgants et autres usagers des eaux de 
tous les dommages qu'ils pourraient prouver leur avoir 4té causés par la dérivation 
des eaux, 

VU ravis du Conseil Départemental d'~$gi&rie en date du 3 Juillet 1997, 

VU le Règlement Sanitaire Départemental, 

VU les dossiers des enquêtes d'utilité publique et parcellaire auxquelles il a été procédé 
du 9 au 30 Septembre 1996 inclus confamiément aux arrêtés préfectoraux no 96-4772 et 
no 96-4882 des 16 et 19 Juillet 1996 dans la Commune de VALENCOGNE ainsi qu'au 
siège du Syndicat (38490 LE PASSAGE), 

VU les jusfificatians de la publicité des enquetes dans la presse, notamment les numéros du 
DAUPHINE LIBERE des 30 Août et 13 Septembres 1996 et les numéros des AFFICHES 
de GRENOBLE et du DAUPHINE des 30 ~ o û t  et 13 Septembre 1996, 

- - .  - -  -- - - - - - - -- - - - - - -  - - - 
. .  - -  

VU l'avis du Commissiire-Enquèteur en date du 30 Novembre 1996. 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt, 

ARRETE 

UTILITE PUBLIQUE 

, ARTICLE PREMIER - Sont déclarés d'utilité publique, les tratiaux de prélèvement d'eau 
des puits de Valencogne dits aussi «puits du Pin» destinés à l'alimentation en eau potable de 
lacornmune du PIN, ainsi que la création des périmètres de protection immédiate et 
rapprochée autour de ces ouvrages. 

AUTORISATION DE DERIVATION 

ARTICLE DEUX - Le Syndicat Intercommunal des, Eaux de la Haute Bourbre est autorisé 
à dériver les eaux souterraines recueillies aux puits de Valencogne situés sur la Commune de 
VALENCOGNE. 

DEBIT AUTORISE 

ARTICLE TROIS - Le Syndicat Intercommunal des Eaux de la Haute Bourbre est autorisé a 
prélever un débit maximum de 12 m3/h soit 280 m3/j pour l'ensemble des deux puits. 



Au cas où la salubrité, l'alimentation publique, la satisfaction des besoins domestiques 
ou rutifsation générale des eaux seraient compromises par les travaux, le syndicat devra 
restituer I'eau nécessaire a la sauvegarde de leurs intérêts généraux, dans les conditions .qui 
seront fixées par le Ministre de I'Environnement sur le rapport du Directeur Départemental de 
I'Agricuhure et de la Forêt. . . 

INDEMNISATION drEVENTUELS DOMMAGES 

ARTICLE QUATRE - Conformément à rengagement pris par le Comité. Syndical dans 
sa séance du 24 Mars 7994, le Syndicat Intercommunal des Eaux de la Haute Bourbre devra 
indemniser les usiniers, irrigants et autres usagers des eaux de tous les dommages 
qu'ils pourront prouver leur avoir été causés par la dérivation des eaux. 

MESURES de CONTROLE 

ARTICLE CINQ - Les dispositions prévues pour que le -prélèvement ne puisse dépasser. le 
débit et le ilolume joumalier~autorisés ainsi que les appareils de contrgle nécessaires, devront 
être soumis par le SIE de la Haute Bourbre à I'agkment du Directeur DBpartemental de 
I'Agricutture et de la Forêt. 

ETABUSSEMENT des PERIMETRES .de PROTECTION des CAPTAGES 

ARTICLE SIX - II est établi des périmètres de protection immédiate et rapprochée autour 
des puits de Valencogne. Ces périmètres s'étendent conformément aux indications du plan 
parcellaire au 112 500e annexé au présent arrêté. 

Deux périmètres de protection immédiate distincts 

Commune de VALENCOGNE - Section C - Feuille 2 

1 )  Puits EST : 

- parcelfes no 644,645, 647 toutes en totalité. _ - _ - _  . -  _ _ _ _ - - -  - 

2) Puits OUEST : 

- parcelle no 714 en totalité. 

Un phrimètre de protection ropprcch@e cûrnmun aux deux puits 

Commune de VAENCOGNE - Section C - Feuille 2 

- parcelles no 221. 222. 224,225. 229,231 a 236,239 à 254, 256 a 267, toutes en 
totalité, 

- parcelles no 557, 601, 605 a 607, 643, 646, 648, 684, 71 5, toutes en totalité. 

II n'est pas établi de périmdtre de protection éloignée. 

ARTICLE SEPT - 

I - PERIMETRES de PROTECTION IMMEDIATE 

Les terrains inclus dans les périmètres de- protection immédiate distincts devront être 
acquis en pleine propriété par le Syndicat Intercommun'al des Eaux de la Haute Bourbre et 
solidement clôturés. Les clôtures devront être . établies en respectant la servitude non- 
aedificandi instaurée de part et d'autre du canal du Marais par l'arrêté préfectoral no 70-2772 du 
9 Avril 1970 et comporteront un portail fermant a clé. . . 

. .i.. 





12 - les préparations, rinçages, vidanges et abandon des emballages de produits 
phytosanitaires et tout produit pouvant dégrader la qualité de I'eau, 

et tout fait susceptible de porter atteinte directement ou indirectement à la qualité 
de l'eau. 

A l'intérieur du perimètre de orotection rapprochée sont reqiemeniés : 

13 - l'utilisation, de fertilisants et produits phytosanitaires qui devra respecter le Code 
des Bonnés Pratiques Agricoles. 

111 - DlSPOSlTlONS GENERALES APPLICABLES 
a I'ENSEMBLEdes PERIMETRES de PROTECTlON 

- Les tests d'étanchéité des canalisations, fosses et aires prévus cidessus seront 
réalisés dans les règles de l'art et le compte rendu transmis à la DDASS par la collectivité. 

. . : .  . . 
- Les pr.bpriétair& ou exploitarits des',terrain&s~r lasquels certains équipements font 

l'objet de contrôles, travaux ou entrefien devront faciMer I'accés du Service des Eaux à 
ces équipements. 

DEWS 

ARTICLE HUIT - Les installations. activités. et dépas  exiîtants à le da& du présent arrêté 
devront satisfaire aux obligations de l'article SEPT dans un délai maximal de DEUX ANS. 

REGLEMENTATION des ACTIVITES, INSTALLATIONS et DEPOTS dont 
LA CREATION ou LA MOWFlCATlON est POSTERIEURE au PRESENT ARRETE 

_.___ _ - -  - - - -  
- - - I  - --- 

- - - -  ARTICLE _NEUF- --- Postérieurement à I!application du présent- arrete, tout propriétaire d'une 
activité, installation ou dépôt réglementé qui voudrait y apporter une quelconque modification, 
devra faire connaître son intention à i'administration concernée (Direction D6partementale 
des Affaires Sanitaires et Sociales ou Direction Départementale de I'Agriculture et de la Forkt). 

II devra préciser les caractéristiques de son projet et notamment celles qui risquent de 
porter atteinte directement ou indirectement a la qualité de l'eau ainsi que les dispositions 
prévues pour parer aux risques précités. 

, II aura à fournir tous les renseignements complémentaires susceptibles de lui être 
demandés. L'enquête hydrogéologique éventuellement prescrite sera effectuée aux frais du 
pétitionnaire, par un.géologue agréé en matière d'hygiène publique. 

REALISATION des OPERA7iONS de CLOTURE 

ARTICLE DIX - Après leur acquisition en pleine propriété par le Syndicat Intercommunal des 
Eaux de la Haute Bourbre. les terrains des périmètres de protection immédiate seront clôturés 
de façon efficace sa diligence et à ses frais. Le Directeur Départemental de l'Agriculture et de 
la Forêt fera dres.ser un procès-verbal constatant la réalisation des opérations de clôture. 

ACQUISITIONS 

ARTICLE ONZE - Le Syndicat Intercommunal des Eaux de la Haute Bourbre est autorisé a 
acquérir, soit à I'amiable soit par voie d'expropriation en vertu du Code de l'Expropriation pour 
cause d'utilité publique, les terrains nécessaires a î'établissement des périmètres de protection 
immédiate et qui ne seraient pas déjà sa propriété. 

Ces acquisitions devront être réalisées, le cas échéant, dans un délai maximal de 
CINQ ANS à compter de la date du présent arrêté. 



PUBUClTE FONCIERE 

L n l l m i  r -AI i-ir 
AK I I L L ~  UVULE - Les ~êwiiiides inçPikiées ians ië peiiïiiiirë de proiëniofi mppiôcii6e 
des points de prélévernent d'eau seront soumises aux formalités de la publicité foncière par 
publication du présent arrêté a la Conservation des Hypothèques. 

Une notification individuelle du présent arrëté sera faite aux propriétaires des terrains 
compris dans le périmètre de protection rapprochée. 

Le Président du Syndicat Intercommunal des Eaux de la Haute Bourbre est chargé 
d'effectuer ces formalités. . 

DEPENSES CONSECUTIVES B l'APPLICATION de I'ARRE- 

'ARTICLE TREIZE - Le Syndicat Intercommunal des Eaux de la Haute Bourbre pourvoira 
auxdépenses nécessaires a l'application de cet arrëté tant au moyen de fonds libres dont 
pourra disposer la colledivité que des emprunts qu'elle pourra contracter ou des subventions 
qu'elle sera susceptible d'obtenir de i'Etat, d'autres collectii6s ou d'établissements publics. 

CONTROLE de LA QUALITE des EAUX 

ARTICLE QUATORZE - Les eaux devront répondre aux ciditions exigées par le Code de 
la Santé Publique : le contrôle de leur quaiité ainsi que celui du fondionnement des dispositifs 
de traitement seront assyrés par la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et 
Sociales. 

Tout projet de modification de la filière de traitement ou des produits utilisés devra faire 
l'objet d'une demande d'autorisation préalable auprès du Préfet de i'lsère. 

MESURES EXECUTOIRES 
- _ _ - _  - - - -  - - - - - - - - - -  

- - - - -ARTICLE QUINZE- --Lé--Sou5PTéfëf -6e -CA --TOUR DU PIN, le Président du Syndicat 
Intercommunal des faux de la Haute Bourbre, le Maire de VALENCOGNE, le Directeur 
Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, le Directeur Départemental de l'Agriculture et 
de la Forêt sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Ampliation de celui-ci sera adressée au Directeur Régional de l'Industrie de 
la Recherche et de l'Environnement, et au Directeur Départemental de I'Equipement. 

Cet arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de I'lsere. 

GRENOB1E;le 'J fj s ~ p  1997 
i," . Y ?  

LE PREFET, 



ndirat lnfercommunal des Eaux 
e la HAUTE-BOURBRE 

-.- -"-  

Protection des captages d'eau 
1 potable dits de VAL ENCOGNE 
situes au ferrl'r'oke de la  Commune 



PREFECTURE DE L'ISERE 

4ém.e BUREAU 
ENVIRONNE MENT 

R i ~ v u l a r  dan8 voira r l p o n u  Ier Indlcmloni 
c l d 4 a u r  er faim figurer obllgaroiramant 
a i r  I ' env i lop~ i  I v a d r n s m  porrali iulvanta 

- 

PREFECTURE DE L' ISERE 
BOITE POSTALE 1046 

38021 GRENOBLE CEDEX 

La Préfet, Cornmiasaire de la Repubuque 
du Départemsnt de l'Isère, 

Officier de la Légion d*Bonnelzr, 

VU la loi no 76-629 du 10 Juillet 1976 relative la protection de l a  nature ; 

VU le décret no 77-1295 du 25 Novembre 1977 p r i ~  pour application des articles 2 
e t  4 d e  la loi susvisée, relatif 3 la protection de la flore et de la faune sauvage 
du patrimoine naturel français, et notamment son article 4 ; 

VU les arrgtée interministériels du 24 avril 1979, du 3 août 1979, du 6 mai 1980 
et du 17 avril 1981, fixant la liste des es@ces animales prot6gées ; 

- - _ _  VU -- - le -- rapport scientifiqu établl par le Centre Ornithologique ~hbne-Alpes ,  cita 
les espèces ani~al~~-&~t-&~-s~- ta lac- d e - p ; 9 - u ~ R u  (-isère)- ;--.- - - - - - - - - - - 

VU l'avis de la Commission Départementale des Sitea siegeant en formation de 
protection de la nature en date du 23 mars 1983 ; 

VU l'avis du Président da la Chambre Départementale d'Agriculture, en date dn 
3 mars 1983 ; 

VU l'avis du Gérant de la Sociétt? Civile Imm-3biUère du Lac de PALADRU formu 
par lettre du 7 J.anvier 1983 ; 

VU ia delibération du Syndicat In~arcommunal à Vocation Multiple des communes 
--. 

riveraines du Lac de PALADRU, en date du 2 mars 1983 ; 

VU l'arrét6 no 79-6268 du Préfet da IfLeère en date du 29 juin 1979, portant 
rsglement particulier de police de la navigation sur le plan d'eau de P A U n R  

-1 - C o ~ u n e :  VU la &libération du Syndicat Intercommunal à Vocation Multiple ~ 8 4  

riveraines du Lac de PALADRU en date du 1 0  août 1981 ; 



SUR proposition du Secrétaire GénBral de l a  Préfecture de l'Isère ; 

A R R E T E  

ARTICU ler - CHAMP dtAPPUCATION - 
Sont établies s u r  le plan d'eau de PALADRU dans le mparte- 

ment de l'Isère : 

- d'une part, m protection g6n6rale dea RoselI&ree sur l'ensemble du 
périmètre du lac ; 

- d'autre part, sept zones naturelies protegées d'une largeur de 50 rnètr'ecc, 
long de tronçons da rives et d r u e  largeur de 100  metres  en face des Marai 
de la Fédelli2re et de la Véromière à MONTFERRAT, telles qu'elles 8c.M 
mentionnées s u r  le plan annexe au présent arreté. . 

Lie6 protections correspondantes sont assurees par les inter- 
diction8 et  obligations dnoncées ci-aprS8 .. 

ARTICLE 2 : PROTECTION G E N E R A U  DES ROSELIERES SUR LtENSEMB 
DU PERIMETRE DU LAC - 

-- -- - - -  -- -- - - - - - - - - - - - - -  ___ _ _ _ _ _ _ - _  
LB proprietaira du lac devra signaler a u ~ ~ D l r e c t - e ü T - ~ P ~ ~ t t -  

cie lrA.gricultura t o t e  destruction importante de rosea& dès qu'elle aura 61 
constatfie. 

Sur l'en~emble du #rimètre du lac un inventaire des R o s e M :  
elastant 2 la date de la publication du présent arrêté et un inventaire annuel 
des roselihes'  seront dressés par le proprietaire du lac, sous le contrble cil 
Directeur Bpar tementa l  de l'Agriculture. 

Au cm oil la régression des roselières apparaftrait incompati 
avec la sauvegarde des eàpècaa animales protégées et avec la préservation ( 

k u r  biotope, Le Prefet, Commissaire de la République se réserve  d'interriir 
toute destruction volontaire des roseaux sur l'ensemble du périrastre du lac., 
sauf autorisation préfectorale, après avis  du proprietaire du lac. 

La destruction dea végétaux par  &s moyens chimiques ou pal 
feu est interàite sur ltensemble du périmètre du lac. 

ARTICLE 3 - SAUVEGARDE DES ESPECES ANIMAWS PROTEGSES D.4N: 
U S  ZONES NATURELLES PROTELTEES - 
Sous réserve de l'exercice de la chasse sur les parties du lac 

de PALADRU soumises 2 l'action des as~ociat ions  communales de chasse 
agréées de PALADRU, MONTFERRAT, BILEU, CHARAVINES et LE Pm, 
sont interàites dans les zones naturelles protégées toutes actions pouvmt pc 
atteinte à la tranquillitk des espèces animaies protggées. 



Cette interdiction ne s'applique pas aux régulations des animaux en 
surnombre entreprises dans le but exclusif da maintenir les équilibres natur 
après les autorisations requises par les lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE 4 - PROTECTION DE LA VEGETATION DANS LES ZONES 
NATURELLES PROTEGEES - 

Il est interdit dans les zones naturelles prot6g6$s de porter atteinte 
quelque .manière que ce soit & la végetation aquatique ou semi-aquatique et 
n o t m n t  aux roselières bordant les rives. 

Dr autre  part, la dastruction des roseaux par la réalisation da trava 
de recherches archr5ologiques, autorisés par le Ministre chargé de la Cultur 
davra etre cornpansée par lfobllgation, pour i'organisrim chargé de ces rech 
ches, cb faire procéder, à ses frais, ma réimplantation de roseaux dans 1 
$rimètre oh la végétation aura Bté détruite par Lss travaux engagés. 

La destruction des veg&taux, par des mécaniques, !i 
sr exclusion da tout moyen chimique, eat tolérée dans un couloir d'une largeu 
maximale de 5 mètre8 au niveau des pontons é t  ds 3 métres au niveari des 
débarcadéres. 

ARTICLE 5 - AMENAGEMXNT DES DEBARCADERES ET DE PONTONS 
DANS LES ZONES NATURELLES PiROTEGEES - 

. - - -- - -Dan& l e s ~ z o ~ e s ~ n a t . u r e a ~ e ~ ~ p r o t t ~ g . ~ e s ~  -un invs.ntaire-&s débarcadèrf 
et des pontons existant la date de publication du pr6sent arrBt6, et un inve. 
taire annuel des nouveaux aménagements  de^ rives du làb seront dressés pa- 
propriétaire du lac, sous le contrble du Directeur Départemental de lrAgri- 
culture, 

AU cm oii la multiplication des aménagements des rives du lac dan! 
les zones naturelles protegée~ apparaftrait incompatible avec b maintien de 
roselièrae nécessaires à la sauvegarde des ee@ces animales protegées, la 
Préfet, Commissaire de la Republique se réserve dB soumettre son a,&ori 
tion, après avis du propriétaire du lac, toute création de àébarcadère e t  de 
ponton ou da tout autre ouvrage empiétant sur l'eau dans le~dite8 zones na tu  
protegéea. 

ARTIC LE 6 - NAVIGATION, CIRCULATION e t  STATIONNEMENT dans 
ZONES NATURELLES PROTEGEES - 

1 - La navigation et le statiomement de toute einbarcation sont inte 
dits dans les zones naturelles protégées, sauf pour raison d'accès aux déba: 
d&sa et aux pn tons  ; 

2 - La gnktration dans l'eau ii pied, notamment pour la Mche, es' 
interdite dans ks zones naturelles protégées, en dehors des couloirs d'acci 
aux débarcadères et aux pontons . 



Ces restrictions complstent les conditions dlutiiisation du plan dteau menti01 
m-53~ à l 'article 3 de ifarr8té no 79-6268 du 29  juin 1919 du Préfet da l 'Isère. 

Toutefois, ces dlspsi t ions ne s'appliquent pas aux opérations de police, de 
sécurité ou de sauvetage, aux activités ck surveillance e t  de gestion de la peche, 
&l'exercice des fonctiona du ou des gardes assermentés de la société civile du 
Lac de PALADRU et des Associations de pêche, aux travaux de recherches archéc 
logiques autorises par le Ministre chargé de la Culture et, aprés autorisation du 
Préfet, Commiseaire de la RBpubUque du Département de l,'Isi!re, aux travaux 
dl observations scientifiques. 

ARTICLE 7 - SIGNALTSATION DES ZONES NATURELUS PROTEGEES - 

Des bouees de couleur blanche seront mouillées afin de baliser les zones 
naturelle6 protégees. Eues seront distantes au plus de 200 mètres, les unes des 
autres. C e s  bouées seront mises en place et entretenues aux frais de la SociétB 
Civile du Lac de P AUDRU. 

Des panneaux mentionnant Zone naturelle protégée ; a.rAt6 préfectoral 
no 84-996 du 27  févr ier  1984 ; navigation et pénétration interdites sauf acces 
autorises aux riveraina " seront mis en place dans le lac ,  & chaque extremit6 des 
zone3 natureiles protégées. Ils seront distants au plus de 400 mètree, hs uns des 
autres. Ces panneaux seront mis en place et entretenus aux frais de l a  Sociétè Ci? 
du Lac de PAUDRU.  

- - - - - - - - - - - - - - - - - ~ - ~ ~ ~ ~ e a ~ - - m - e n t i - o m i - a n t - - ~  -' -2 one-natuyel-I-q.~ot $-@e 5 -arr6t&préfe &or d- 
no 84-996 du 27 février 1984 ; navigation e t  pédtrat ion interdites sauf acc& 
autorisés aux riveraine" seront mis en place en face des zones natureLlea protégé 
su r  les tronçons de rives accessibles au public. Ils seront distants au plus d.e 
200 métres, les uns des autres. Ces panneaux seront mis en place e t  entretenus 
aux frais du Syndicat Intercommunal il Vocation Multiple des communes riveraine: 
du Lac de PALADRU. 

Cinq parDeaux au moins mentionnant : Respectez les roseaux et la faune 
qu'ils abritent ! Lss rives du Lac de PALADRU comportent des zones naturelles 
protégées signalées par des FaMaaux et dea bouées da couleur blanche. La navig i  
tion et la pénétration & pied dans l'eau y sont interdites en dehors des accès autor 
aux riverains - ArrBté prefectoral no 84- 996 du 27 février 1984 
seront disposés devant les principaux accès du Lac da PALADRU, d m  les comm 
de PALADRU, MONTFERRAT, BILDEU, CHARAVINES e t  LX PIN. Ces parineaux 
seront rnis en pIace et entretenus aux frais du Syndicat Intercommunal à Vocation 
Multiple des communes riveraines du Lac de PALADRU. 

ARTICLE 8 - INTERDICTION de la POLLUTION - 

Sont interdits dans le Lac de PALADRU tout dépût, déversement ou rejet de 
produits chimiques ou radioactifs, de matériaux, rhsidus, ordures ou dgtritus de 
quelque. nature que ce soit, pouvant nuire à la qualité des eaux, da l'air, du 301 ( 

2 11int6grité dss eepèces animales prot6gees et  de leur biotope. 



Le rejet d'eaux u a d e e ,  aprbe traitement conforme aux loiri et 
rhglemente  en vigueur, demeure autoriad jusqu'k la n i i e t  en place d'un 
collecteur d ' e a u x  ur~kea autour du plan d'eau d e  P A U D R U .  

A R T I C L E  9 - SANCTIONS - 

Seront punis dee pcinaa pr€vuea à l ' a  rticlc R. 38  du C o d e  PCnal 
ceux qui auront contrevenu a u x  diapoeitiona du prbsent arr?t&. 

a 

A R T I C L E  10 - PUBLICITE - 
L e  présent arre td  et le  .plan c i -annexa eeront af f i chgs  en M a i r i e  

d e  P A  L A P R U ,  M O N T F E R R A T ,  BILIEU, CH4 RAVINES e t  LE PIN. 

Le texte du prbsent .  arretk Bcra notifi6 aux propt i4 ta ires  des 
parce l l e s  sise8 f a c e  a u x  zonee naturelles p r o t d g 6 e ~  et publi6 dans d e u x  
journaux locaux. 

ARTICLE 11 - EXECUTION 

Le Secrétaire GénBra l  d e  l ' Isère ,  Ie'Sous-Pr&fe', ConAmissaire 
Adjoint d e  la Rkpubliquc de l ' A  r r o n d i s s e m e n t  de L A  TOUR D U  P I N ,  le 
G i r e c t e u r  Ckpartcmrntal de L'A gricutture. Ie Directeur Départemental  d !  
llEquipemcnt, le Conlmandant du Groupement  d e  Conipagnies Républicain 
de  Skcuritk d e  LYON,  Ie Corrlmandant du Groupement d e  Gtndarn~eric d e  
GRENOBLE,  le Présidant  d u  Syndicat Mixte  du Lac de PALADRU,  le 
Président d u  Syndicat Int~rcon~rnunal  h Vocation Multiple deo communte 

--- .  - ~ - 
- ri vem-ime ed-E-Lac-daqA-LA D R-U ,. -l-es-hi-ai-pede-Pb .rn-E-RU-,- MmT-EERR.-. 

BII,IEU, CHARAVINES e t  LE P I N ,  le Gérant de la SocirSt6 Civile lnlnhobi 
libre du Lac d e  PALADRU, Iee g a r d e s  particuliere a e s e r m e n t k s ,   ont 

charg&s, chacun en ce qui le concerne, d e  l'exécution du p r k s e n t  arrDt6 
qui sera publie au Recueil d e s  A c tee  A d m i n i s t r a t i f s  d u  Départerrient d e  
l t Ieère .  

GRENOBLE, le .? 7 M. !!!RI 
LE PREFET, 

;COMM SSAZRE CE LA X E P U B L I Q U E  
E U  D E P A R T E M E N T  D E  L' ISERE,  

POUR AMPLIATION 



'REFECTURE DE XI'ISERE 

Dr RECTIOM DES REUTIONS 
rEc LES COLLECTIVITES LOCALES 

ET DU CADRE DE VLE 

EAU DE L'URBANISME ET DU TOURIS~E 

B.P. 1046 

3 8 0 2 1  CREWOBLE CEDEX 

indication. portée6 ci-dessus. 

TEL : 76-60-34-00 

GRENOBLE, le 

LE PREFET de 1 ' ISERE 

à 

Monsieur l e  MAIRE de ? t ' h l -  

OBJET - Création de l a  Z.A.D de PALADRU. 

J ' a i  l 'honneur  de vous a d r e s s e r ,  c i -  j o i n t ,  une ampl ia t ion  - - - 

de mon a r r ê t é  e n  d a t e  du 2 Mars 1995 i n s t i t u a n t  l a  c réa t ion  de l a  
Z.A.D.-"Zone d'Aménagement Différé du Lac de PALADRU n o  II" s i t u é e  dJ. pour p a r t i e  s u r  l e  t e r r > l o i r e  de vo t re  commune, a i n s i  q u ' u ~ i  p lan  de 
d é l i m i t a t i o n  dQment a u t h e n t i f i é .  

Je vous remercie de b ien  vou lo i r  vous conformer aux pres- 
c r i p t i o n s  de c e t  arrêté et notamment procéder à son a f f i c h a g e  en mairie 
pendant une durée de 1 mois. 

Ce t t e  opéra t ion  devra ê t r e  j u s t i f i é e  par  l e  c e r t i f i c a t  
d ' a f f i chage  c i - j o i n t  que je vous demande de me r e t o u r n e r  dûment corn- 
p1eté. 



Z .A.D. du Lac de PALADRU 

S E R V I C E  D U  C C U R H l E R  

, Les Communes r i v e r a i n e s  du  l a c  d e  PALADRU ont, 
dé1 i bé z -a  t i o n s  sui van t e s .  : 

par  l e s  

- B I L I E U .  ........... l e  7  J a n v i e r  1991 
...... - CHARA VINES. - 1  e 9  Jan vi er  1991 

- LE PIN. ........... l e  3 J a n v i e r  1991 
.... - MONTFERRAT. - 1  e  1 9  Décembre 1991 

...... - PALADRU. . - . l e  30  J u i l l e t  1992  

demandé l a  c r é a t i o n  d ' u n e  pré-ZAD au tour  du  lac de PALADRU s u r  l e  
même p é r i m è t r e  que l a  ZAD créée le 12 O c t o b r e  1977  mais devenue 
caduque  l e  12 O c t o b r e  1991. 

C e t t e  pré-ZAB a é t é  créée p a r  a r rê t é  p r é f e c t o r a l  d u  13 
A o û t  1992, 

U n  p é r i m è t r e  d é f i n i t i f  de  ZAD d o i t  être a d o p t é  dans les 
deux ans qui s u i v e n t  c e t  a r r ê t é .  

C e t t e  ~ ~ ~ - r é ~ o n d  a u  même objectif que l a  ZAD d e  1977,  2 
s a v o i r  a s s u r e r  aux  Communes ri veraines rlne m a l t r i s e  . f o n c i è r e  des 
p a r c e l l e s  en b o r d u r e  du  l a c  pour  en assurer un accés a u  p u b l i c  e t  
effectuer d i v e r s  aménagemen'ts  touristiques, t o u t  en p r é s e r v a n t  l e s  
espaces  n a t u r e l s .  

Divers t e r r a i n s  prévus  dans l e  p é r i m è t r e  d e  la pré-ZAD 
pouvant ê t r e  p r é e m p t é s  p a r  l e  Dépa.rtement de  1 'Isère au t i t r e  des 
e s p a c e s  n a t u r e l s  s e n s i b l e s ,  l e  p é r i m è t r e  p roposé  a é t é  r é d u i t .  

Les Communes c o n c e r n é e s  s e r o n t  attributaires du  d r o i t  d e  
' p r é e m p t i o n  et le Dépar tement  de 1 ' I s è r e  dé.léga t a i r e .  

,-, - - . .  . . . 
L ...- >., - 1 1  : 4-..: L G  ~<,,,dr, .& .'. - :'w Grenoble, le 2 Hbp L% . .  b 
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Liberté ÉgaIitP Fraternité 

P R E F E C T U R E  DE L ' I S E R E  

COMMUNE DE LE PIN ARRETE 

REGLEMENTATION DES SEMIS ET PLANTATIONS D'ESSENCES FORESTIERES 

Le Préfet de l'Isère, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Commandeur de l'Ordre National du Mérite, 

L'article L 126-1 du Code Rural relatif à la 
réglementation des semis et plantations d'essences 
forestières ; 

Les articles R 121-1 à 32 et 126-1 à 10 pris pour 
l'application de l'article L 126-1-1" du Code Rural ; 

L'arrêté préfectoral no 88-3883 du 14 septembre 1988 
classant le département de l'Isère en zone à l'intérieur de 

- - - - - 1 a ~ e l . l . e . - l - l e m e n t a t i o n  des semis et plantations - 
d'essences forestières pourra être appliquée ; 

SUR 

L'arrêté préfectoral no 97-7028 du 3 1  octobre 1997 
renouvelant la Commission Communale d'Aménagement Foncier 
de LE PIN ; 

L'avis émis par ladite Commission Communale 
d'Aménagement Foncier, en sa eéance du 29 avril 1999, après 
accomplissement de l'enquête prévue à l'article R 126-4 du 
Code Rural ; 

L'avis émis par la Commission Départementale 
d'Aménagement Foncier, en sa séance du 16 juin 1999 ; 

L'avis du Conseil Général de l'Isère, en date du 24 
septembre 1999 ; 

L'arrêté préfectoral no 99-0635 en date du 25 janvier 1999 
donnant delégation de signature au Directeur Départemental 
de l'Agriculture et de la Forêt ; 

Proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture 
de l'Isère ; 



L1arr&t6 gr6fectoral no 87-5642 du 23 décembre 1987 est 
rapporté et remplacé par le présent arrêté. 

Le territoire communal est divisé en DEUX PERIMETRES définis 
par rifirence aux documents cadastraux de la commune annexes au 
présent arrêté. 

PERIMETRE INTERDIT (liseré ROUGE sur le vlan) 

Dans ce périmètre, tous semis et plantations d'essences 
forestières sont interdits, y compris les sapins de Noël, pour 
une durée de DIX ANS, à dater de la publication du présent 
arrêté. 

Si, & l'expiration de ce dilai de DIX ANS, un nouvel arrêté 
n'a pas fixé de disposition valable pour les dix années 
euivante~, tous eamis s r t  plantations seront réglementés selon 
1ea conditions définies ci-dessous. 

PERIMETRB REGLBNBNTE { l i p e r d  ORANGE pur le plan) 

D a n s  ce périmètre, l s a  s d s  et plantations peuvent êt re  
B. ~ ~ i o ~ + h ~ ~ p d e - ~ ~ t ~ u n e d i s t a n c e  de - 

recul minimale par rapport aux fonds agricoles voisins de : 

- VINGT QUATRE EZETFCEg pour les peupliers 
- DOUZE METRES pour les sapins de Noël 
- SIX METRES pour toutes les plantations de noyers 
- DEUX METRES pour les autres essences forestières. 
Le recul minimal à respecter par rapport à l'axe des chemins 

ruraux et communaux est fixé à SEPT METRES pour tous semis et 
plantations, y compris les sapins de Noël. 

Sont considérés comme sapins de Noël les sujets ayant moins 
de DEUX METRES de hauteur à la cîme et/ou moins de CINQ ANS 
dl âge. 

L'entretien des bandes de recul doit être réalisé 
périodiquement et reste à la charge des propriétaires des fonds 
boisés. 

Conformément aux dispositions du décret no 59-96 du 7 
janvier 1959 et de l'arrêté préfectoral du 9 avril 1970 pris 
pour le département de L'Isère un recul de QUATRE MZTRES par 
rapport au.somet des berges, des cours d'eau, sera 
obligatoirement respecté au titre de la Police des eaux. 



Conformément aux dispositions du décret du 15 mars 1995, les 
plantations de haies, les boisements linéaires et les arbres 
isolés seront désormais autorisés dans le périmètre interdit. 
Cependant, en ce qui concerne les plantations d'alignement, la 
hauteur maximale de ces plantations sera limitée à TROIS METRES. 

Les propriétaires devront régulièrement entretenir leurs 
plantations de haies. 

Les parcs et jardins attenant à une habitation, les sols des 
batiments, cours et terrains d'agrément, cadastrés comme tels, 
sont exclus de la présente réglementation, ainsi que les 
plantations d'ornement, les arbres fruitiers et les 
replantations d'essences forestières après coupe rase. 

Suivant les termes de l'article R 126-8 du Code rural, 
quiconque veut procéder à des semis ou plantations d'essences 
fer= s-t4 è -r-e s- -à--1-t-i-R-t.&-i-euUrAu-- t-e-r-rCt ~ i - ~ e - c ~ u n a L z +  compris -ceux- 
destinés à la production de sapins de Noël, doit en faire la 
demande d'autorisation préalable au Préfet, par l'intermédiaire 
du Maire, en precisant sur les imprimés disponibles en mairie, 
la désignation cadastrale des parcelles concernées et les 
essences prévues. 

En cas de non réponse dans un délai de TROIS MOIS, le 
demandeur peut procéder au semis ou à la plantation envisagés. 

Les infractions aux dispositions du présent arrêté donneront 
lieu à l'application des sanctions prévues aux articles L 126-1 
et R 126-9 et 10 du Code Rural. 

La présente réglementation est nécessaire au maintien à la 
disposition de la culture ou de l'&levage des terres contribuant 
à un meilleur équilibre économique des exploitations agricoles. 



M. le Secrétaire Général de la préfecture de l'Isère, M. le 
Directeur Dspartemental de l'Agriculture et de la Forêt de 
llIa&re, M. le Maire de LE PIN, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerna, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré 
au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de l'Isère, 
ainsi que dans un journal "Terre Dauphinoise" diffusé dans le 
département de l'Isère et affiché pendant quinze jours en mairie 
de LE PIN. 

Grenoble, le 16 novembre 1999 

Pour le Préfet, 
et par Délégation, 
Le Directeur   épar te mental de llAgriculture 
et de la Forêt, 

Joël MANDARON 

POUR AMPLIATION, 

L'Ingénieur du Génie Rural, des Eaux 
et des Forêts, 

P. J. : Liste des parcelles. 



COMMUNE DU PIN 

LISTE DE CLASSEMENT DES PARCELlJES 

SBCîlON A 

PEREWETKE INTERDIT 

CHARPENNE 
L'EGLISSIER 

GRAND BELMONT 
PETIT BELMONT 
MCHALLIERE 
SECELLE 
GRmDcHAhG' 

GRANDE PIECE 
CHARZE 
LE BOURG 

. LE MOLLARD - 
SECTION 3 

LEBOURG . 

LESTELLES 
, BUISSONROND 

BLANCHAKD 
BRESM 
BUISSONNEES 
BRANDOUX 

No 1 - 3 à 11 inclus - 13 à 15 inclus - 342 et 343 
NO16 - 18 à 2 0  inclus - 24 à 26 inclus - 29 à 38 inclus - 49 
55 
No 56 à 6 0  inclus - 61 à 66 inclus - 68 à 73 inclus 
No 74 à 1 0 1  inclus - 103 à 106 inclus - 347 
No 107-  112à 123inclus- 157p- 159 
No 160 à 170 inclus 
No 171 - 172 - 174 - 175 - 177 à 180 inclus - 182 à 185 
inclus - 346 - 348 et 349 
~ * 1 9 m  9 7 - ~ c f ~ ~ * r l f f à - 2 h c 1 u & 3 l r  - -- 
356 et 357 
No 223 à 247 inclus 
No 250 à 261 inclus 
NO263 -264 -265p-268p-269p-272p-273-275p-  
276 p - 277 - 278 - 290 - 296 à 301 inclus - 3 4 0  - 341 - 
368 à 372 inclus - 379 p - 380 p - 381 p - 388 p - 
No 302 à 334 inclus 

Le reste de la section 

No 13.- 1 4 p -  1 5 p - 2 2 p - 2 2 b i s p - 2 3 p - 2 4 p - 2 5  
No35p-36p-38à43 inc lus -45  
No 5 1  -52 -58  à63 inclus-66à78inclus-78bis-79- 
8 0 - 8 4 p -  85 
No 87 à Y4 inclus 
N" 106 à 110 incius - 124 et 125 
No 133 - 138 et 139 
No 228 à 236 inclus 



PRE NOYET 
COMBE mm 

LES TEPES 
LES LECHERES 
ETANG NEUF 

No 264 A 266 inclus - 272 à 275 inclus 
No 289 p - 291 à 293 inclus - 296 à 298 inclus - 298 bis - 
299 - 303 - 304 - 307 a 312 inclus 
No 3 13 à 324 inclus - 332 p - 335 à 337 inclus - 
342 à 357 inclus 
No 358 à 363 inclus - 365 
No 367 - 368 - 368 bis - 369 à 375 inclus 
No 376 et 377 

PEFüMXTFU3 REGLEMENTE 

Le reste de la section 

PERIMETRE lNïJ3R1DIT 

CHAMP MALLET N O l p - 2 p  
PETARAY No 95 p - 97 ii 1 0 0  inclus - 103 h 105 inclus 
€xI.AMPVeRlDA No 107-  112p-  113- 114- 118 à 130inclus-314-315 

378 et 379 
ALLES No 131 - 135 - 145 p - 352 - 359 à 361 inclus - 
(SVQUETERE No 147 - 152 à 155 inclus - 157 et 158 
MAYOUSSER No 159 - 163 - 164 - 172 - 177 à 179 inclus - 

187 à 191 inclus 
MARGARON No 195à201 inclus-318et319 
BELURAN N0202à214 inclus - 215 p -  221 p -  223 p-224 
BOURGEALL IERE No 303 - 304 p 

I r - - -  
--- 

BERIMETEU% R E W N T E  

Le reste de la section 

TA VIE 
C H A M B O r n R  
LE MARQUET 
MURELIERE 
LE COLLOMB 
CHASSIGNEU 

CHARDENOUSE 
LA VIE 
LAVOURLE 
POF~TASSXERE 

' BUDILLON 
BLETONAY 
LA COURERIE 

No 133 p 
No 142 à 145 inclus - 150 à 152 inclus 
No 153 à 176 inclus - 178 - 1 8 0  à 184 inclus 
No 185 à 187 inclus - 187 bis - 187 ter - 192 à 195 inclus 
No 205 p 
No 331 à 339 inclus - 343 - 357 à 360 inclus - 375 - 376 p 
3 7 7 ~ - 3 7 9 p - 3 8 0 p - 3 8 1  p - 3 8 2 ~ - 3 8 3 p - 3 8 4 ~ -  
No 515 à 466 inclus - 466 bis - 467 à 469 incIus 
No 473 à 512 inclus 
No 5 13 B 524 inclus 
No 525 à 544 inclus 
W 545 à 548 a inclus - 549 - 551 a - 6 0 1  
No 602 à 604 inclus - 607 à 635 inclus 
No 636 à 639 inclus - 639 bis - 639 ter - 640 à 667 inclus - 
668 bis 
No 670 



Le reste de Ia section 

SECTION E 

PE'RW'IW3 INTERDIT 

COMBE DE L'OURS 
BOUVARDIERE 
BON JACQUES 
GUTDIJERE 
ETANG DE BREZJN 

No4-5-9- 1 0 - 1 1 p -  12à 15 inc lus -21p-2 lp -21p  
No 4 8 p  -49  à 51 inclus 
No 56 à 5 8 inclus 
No 59 à 87 inclus 
No 88 à 90 inclus - 97 

1.e reste de la section 



REPUBLIQUE FRANCAISE 

A R R E 95-Jaoo 
ZAD DE PALADRU 

LE PREFET DE L'ISERE. 
Chevaiier de l a  Légion d'Honneur 

W l a  l o i  d 'or ienta t ion pour l a  v i l l e  no 91-662 du 13 j u i l l e t  
1991 et notamment s e s  a r t i c l e s  31, 32. 34 e t  35 ; 

W l e  code de l'urbanisme et notamment ses a r t i c l e s  L212.1 A 
L212.4 et F212.1 e t  R212.2 ; 

W 1'Arreté pré fec to ra l  no 92-4033 en da te  du 13 août 1992 
delimitant un péritoktre provisoire  de zone d'aménagement d i f f é r é  autour 
du lac de PALADRU ; 

W les dé l ibé ra t ions  des Communes de : 

* LE PIN en d a t e  du 14  décembre 1993 

* PAIADRU en date  du 9 décembre 1993 

* CHARAVINES en da te  du 12 novembre 1993 

aONTFERRAT en da te  du 13 janvier 1994 

demandant l a  délimitatf on d'un périmetre de zone dB-t 
d i f f é r é  su r  les parcelles r iveraines  du l a c  de PALADRU ; 

W \a  dhlibératicxi en d a t e  du 17 j u i n  1994 du m e i i  GBnkral. 
du Dtparternent de 1'Isére acceptant d'être t i . tulaire du &oit de 
préemption ; 

W le rapport cïu Directeur Départemental de lN%Uipe iea* i :  en 
d a t e  du 7 f é v r i e r  1995 ; 

CONSIDERANT q u ' i l  e s t  nbcessaire de prendre des msureai 
conservatoires pour permettre aux Col lec t iv i t é s  de garder l e  maîtrise 
fonciere autour du l a c  de PALADRU dans l e  cadre de son aménagemmt et de 
son ouverture au public ; 



A R R E T E  

ARTICLE ler  - Un Périmètre de zone d'aménagement d i f f é r é  est créé sur l a  
p a r t i e  du t e r r i t o i r e  des  Commimes de BILIEU, C H A M V I W .  LE PIN. 
MONTFERRAT e t  PALADRU, dél imi tée  par un t r a i t  noir p o i n t i l l e  s u r  Le plan 
à l ' b c h e l l e  au 1/5000e annexé au présent  a r r e t e  e t  cornprenantle lac et 
l e s  t e r r a i n s  s i t u e s  en bordure du plan d 'eau.  La zone ainsi créée d'une 
s u p e r f i c i e  t o t a l e  de 567,68 hectares  e s t  dénommée "Zone dtAmbnagemwt: 
Dif fé ré  du Lac de PALADRU no II". . 
ARTICLE.. 2 - Le Département de l ' I s è r e  e s t  dés igné  comme t i t u l a i r e  du 
d r o i t  de préemption dans l a  zone dél imi tke .  

ARTICLE 3 - Le doss i e r  de  ZAD comprend : 

- 1 rapport  de présenta t ion  

- 1 plan de zonage au 1/5000e 

11 e s t  tenu à l a  d i spos i t i on  d u  publ ic  aux jou r s  e t  heures habituels 
d 'ouver ture  en mairies de B I L I E U .  CHARAVINES, LE PU. m T  et 
PALADRU. 

ARTICLE 4 - Le present  a r r ê t é  s e r a  publ ié  au Recueil d&3 Actes 
Adminis t ra t i f s  de l a  P ré fec tu re  ; mention en s e r a  f a i t e  dans l e  Dauphin& 
Libéré e t  l e s  Affiches de  Grenoble e t  du Dauphiné. I l  f e r a  eti outre 
l ' o b j e t  d'un af f ichage  en Mairie de chacune des communes conceniées 
pendant une durée de 30 jours.  

ARTICLE 5 - Ampliation de l a  présente  décis ion  sera dressée B H.le SOUS- 
P r é f e t  de LA TOUR-DU-PIN. aux Maires des comntunes concem&s, & M.le 
Directeur Departemental de l 'Equipement, M.le P rés iden t  de l a  Chambre 
Régionale des  Notaires.  M.le Prés ident  de l a  Chambre Déparîxmentale des 
Notai res .  M .  l e  Bâtonnier près l e  Tribunal de Grande instance de GRIjb#iBLE, 
M.le Gref f i e r  près le  Tribunal  de Grande Ins tance  de GRENû3I.E. 

6 - te Secrétaire Génkra.1 de l a  Préfecture de l'Isère, le SOU8- 
Prê.fet de  LA TOUR-DU-PW. l e  P rés iden t  du Conseil Général. les Maires de  
BILIW. CKARAVWES. LE PIN. MOVEERRAT e t  PALADRU. l e  Directeur 
Départemental de 1'Equipement son t  chargés.  chacun en ce qui le ccmcerne. 
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Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope no 84-996 

de "Roselières du Lac de Paladru" 

pris par décision préfectorale en date du 27 février 1984 

Le territoire de votre commune est concerné par un Les mesures relatives à I'APPB de votre commune 
espace naturel remarquable protégé par un Arrêté ainsi que son phrimètre sont consultaMes en mairie. La 
Préfectoral de Protection de Biotope (APPB). Cet carte des APPB du departement de l'Isère est 
outil de protection du milieu naturel trouve sa source consultable sur l'atlas de l'observatoire des espaces 
dans la loi du I O  juillet 1976 relative a la protection agricoles, naturels et forestiers de Imlsère 
de la nature, qui fixe le régime juridique de la (h~:l/ddaf38.aaricutture.eouv.fr/). 
protedion des espèces. 

L'APPB se fonde sur la nécessité 
de prévenir la dispariin des, b- 
espèces protégées en conservani 
leurs biotopes, c'est-&dire leurs 5 . 
milieux de vie. II s'appliqu tY 

prioritairement aux espèce 
protégées faunistiq ues 
domestiques etlou floristiques no 
cufti6es. 
L'arrêté de wrotection ~ a u t  
des mesures' de conse&tion de 
biotopes nécessaires 

e Code de I'Erivim-t 
organise la protection Male par 
I'APPB des espèces pro@&. 
Pour I'APPB, l'article R.415-1 

-tipule qu'est puni de l'amende 
&vue pour les contraventions de 

l'alimentation, la reproduction, 
reps  ou la survie des espbces 
protégées (Art. R.411-15 du Code de 
l'Environnement). II peut également soumettre 
certaines activités à autorisation ou en interdire 
d'autres, notamment les actions susceptibles de 
porter atteinte de manière indirecte à l'équilibre 
biologique des milieux notamment l'écobuage, le 
brûlage des chaumes, le brûlage ou le broyage des 
végétaux sur pied, la destruction des talus et des 
haies, l'épandage de produits antiparasitaires (Art. 
R.411-17 du CE). II est réalisé en concertation avec 
les élus, des naturalistes et des représentants de la 
profession agricole. 

1 quakéme classe le fait de 
erturber de manière intentionnelle 
es esphes anima& non 
omestiques prot&ées s V ~ u  de 
~ntrevenlr aux dispmltions 
dictbs par les APPB. 

Pour les espèces prot&gées, l'article L.415-3 du d e  
de i'environnement punit de six mois 
d'emprisonnement et de 9 000 euros d'amende le fait 
de porter atfeinte, en violation des interdictions prévues 
par les dispositions de l'article L.411-1, à la 
conservation d'espèces animales non domestiques (à 
l'exception des perturbations intentionnelles) et des 
espèces végétales non cultivées protégées. 

L'APPB est un outil de protection qui s'articule avec 

1 
d'autres outils de protection, d'aménagement ou encore de 
gestion du milieu naturel. Le respect des sites et de la 
réglementation instaurés par ces différents outils 
participent aux principaux enjeux de conservation des 
milieux naturels : maintien de la biodiversité, de la qualité 
des paysages, de la dynamique hydrologique ainsi que de 
la fonctionnalité des écosystèmes et des grands cycles 
biochimiques. II appartient à tous de respecter ces enjeux. 







1 

. DDAF~RTM - DDAF-DDE 38 octobre 2001 FICHE O 

Votre.terrain est situé dans un secteur susceptible d'être expose un risque faible d'envahissement par 
. les eaux (par exemple du fait d'inondations, de crues torrentielles ou de missellemeril de surface). Outre 
les mesures particuliéres liées A 1s spdcificit6 du risque, il convient que vous preniez en compte, dans la 
.conception et la réalisation de votre construcüon,. les risques de dommages causes par' la. simple action 
des eaux. 

Panni les mesures envisageables, une attention particulière mérite d'être portee notamment aux pairrts 
suivants : . . 

- conception des fondations, en ms de risque d'affouillement; 
- u t i l i i on  de matériaux insensibles & i'eau ou convenablement traités, pour les aménagements situés 
sous la cote estimée de submersion; 

r - kadamk.de stockage des produits dangereux ou polluants : par exemple d a m  des d&rrret, mues . 

ou fasses suffisamment enterrées et Iestëes pour résister à la submeision ou installk a m  d e  la 
cote m é e  avec, dans tous les cas, . . -  orifices de remplissage et évents audeçsus de cette cote; 
- rnodillt6 de stockage des pmduir+ p6rirsablasy 
- conception des réseaux électriques &t'positionnement des équipements vulnérables ou sensibles 21 
l'action des eaux (appareillages électriques, électrorriques, ,151ectro-ménagers, etc..); 

- wnceptlon et r é a l i i o n  des réseaux extérieurs, notamment d'assainissement bar exemple : 
clapets snti-retdur, veqouillage des regards); 
- garage et Monnetnqit des u6hiuiles; 
- &Ires de loisirs et mobiliers, ekeiieurs (mise l'&ri, empechement d'enlévement par les eaux). 

Cette. Iiste ne prétend pas etre exhausthe ; eiie doit &re adaptée à chaque -projet, en fohetion de sei 
situation d'une part, de ses caractéristiques propres ainsi que des modalités de réalisation, d'utilisation ou 
d'exploitation d'autre part 



DDAFRTM - DDAF-DDE 38 octobre 2001 

Votre terrain est stué dans un secteur exposé à un risque faible d'inondation par ruissellement 
sur versant (écoulement deau p l u  ou moins boueuse sur les versanis des vallées, hors du lit 
normal des ruisseaux et torrents). 

. . 

" .  II vous est demandé, pour vous prérnunlr contre ce risque, de'prendre les dispositions necesaires, 
par exemple en adoptant une des mesures suivantes : 

- remodelage général du terrain et implantation en conséquence du barnent en évitant en 
particulier de créer des points bas de rétention des eaux; 

- accès prioritairement par Faval, ou realisés pour kviter toute concentration des eaux en 
direction des ouvertures du- projet (contrepente...); f i  

r protection des ouvertures de  la façade amont #ou desfaçades latérales des bMiments p&]etés 
par des,ouvrag& déflecteurs (muret, butte,, terrasse, .. .) ou surélévation de ces ouvertures, d'une 
hauteur de l'ordre de 0,60 m environ audessus du terrain après construction. 

1 

Ces mesures, comme d'autres Cléments de construction que vous pourriez .réaliser sur votre parcelle 
@2r ex : clôtures non Ynnspartrntesn'vis Si .vis des écoulements, 'comme des murets periphériquss 
réalises sans reflexion collective de protection du secteur),' ne doivent aggrakr ni la' servitude 
nmr61te des Bcbulernents par leur wncentmtbn (article 640 du Code Civi!), ni les risques sur les 
grcrpriét4s voisines. 

. . 

Rernamue: . 

Selon la configuration du terraln et les dispositions constructives adoptées. il peut être nécessaire d.e 
mettre en oeuvre des mesures complémentaires pour prhvenir les d@ts des'eaux [cf. fiche-conseils 
nD O). 



' DDAF~TM - DDAF-DDE 38 octobre 2001 FICHE 3 bis 

Votre temin est ski6 dans un secteur susceptible d'être exposé a un risqua dlenvahis=ement lors 
de crues exceptionnelles de torrents. De ce fait, il est susceptible d'être recouvert par des eaux de 
crue liées A un courant pouvant &e violent;sans que I'on puisse exclure, en certaines,situations, la 
présence de transport solide (avec d'éventuels flottants) ouiau contraire un risque d'affouillement. En 
outre, si votre propriété borde un torrent, votre attention est attirée sur le fait que la .divagation de 
celui-ci par.rnoSrficaüon dwlit ne peut être écartbe et qu'une bande' inconstructible a été de ce.fait 
instaurée ; celle-ci doit également permettre I'accés au torrent pour en effectuer l'entretien. 

Ce type d'événement, toujours bmtal et imprévisible,-rend l'alerte trés difficile, sinon impossible. II 
importe donc d'adapter votre constntcüon A la  nature de ce .tîsque. 

. . 

' Pami les dispositions constructives envisageables, une attention particulière mérite d'être. pwt6e 
notamment aux poicts suivants : . 

- implantation du bâtiment et remodelage du temin (sans aggraver par ailleurs la servitude 
naturelle'des écoulements - Arücle 640 du C ~ d e  Ciuil); 

- accés prioritairement par l ' a k l  ou par une façade non exposke,en cas d'impossibilité les 
protéger; ,- 

- protection contre les afFouillements pgr exemple par renforcement . localisé . ou 
approfondissement des fondations par rapport à la'mte h ' m  gel habituellé; 

- renforcement de la stycture du bAti ment et notamment ~ncep t i on  soignee du chainage: 
- protection de 1a.façade amont, voire des feçades I.zt&rates, selon la ccnfiguration du terrain et 

I'importand du risque (merion, renforcement des murs en maintenant par ailleurs ces façades 
aveugles sur une hauteur supérieure la hauteur de sutimers!on estimée); 

- positionnement hors cme el protection des postes techniques vitaux (éleetricit6, gaz,,eau, 
chaufferie, Gléphone, etc...); 

- modal& de stockage des produits dangereux, polluants ou flottants pour éviter tout risque de 
transport par les crues. 

Cette liste ne prétend pas être exhaustive ; elle doit etre.adapt&e A chaque projet, en fonction de sa 
seuaüon .d'une part, de ses caractéristiques propres ainsi que des modalités de réalisation, . . 

d'utilisation ou d'exploitation d'autre part. 
La réalisation d'une étude des structures du baüment est donc vivement recommandée. 

Remarque :Selon la configuration du terrain et les disposiüons constructives adoptées, il est 
généralement nécessaire de mettre en oeuvre des mesures complémentaires pour prévenir les 
dégats des eaux (cf. fiche-coiiseils ne O). 



DDAFiRTM - DDAF-DDE 38 octobre 2001 FICHE 4 

Votre temin ed situé dans un secteur exposé à un risque faible de glissement dedterrain qui nhcessite . 
. l'adaptation de votre constnietion B la nature dece risque (site du projet et terrains environnants) ainsi que 

des'terrasse.ments qui lui sont liés. 

. , .  

Cette adapkion sera utilement définie par .une étude géotechnique de SOI confiée A un bureau 
. d'études spéciaké. ,Un exemple de'rnodèle de cahier'des charges vous est donne ci-dessous : il devra 
gtre adapté à la 'situation des lieux d'une part, a u  caractérisüques du projet ainsi qu'aux modalités de , 

réalisation,.d'utilisation ou d'exploitation U( compris entretien des installations) d'autre part. . 

CAHIER DES CHARGES SOMMAIRE DE C'ETUDE GEOTECHNIQUE DE SOL 
. . . . 

Cette étude a pour objectif de d8finir.i'adaptaüon de votre projet m'terrain, en particuïier le choix du 
nlveau .et du type de fondation ainsi que certaines modalités de rejets   ES eaux Ment% dani le contexte 
géologique du secteur, elle définira l es  caractéristiques mécaniques du terrain d'emprise du projet, de 

'manière B préciser les contraintes,& respecter, dlune part pour garantir la sécurité du projet visa-vis de 
liinstabilii4 des tenains et des risques de tassement, d'autre part pour éviter toute conséquence ' 

defavorable du projet sur le terrain environnant. 

Dans ces buts, l'étude gBotachnique se pdocuip&a des risqks lies notamment aux as~ed;~shkants : 
- inStabilit6.d~~ auxhrnsiemmtt (dbblai~rernblels) et aux surcharger : bâhrnenfs, accès: 
- gestion des eaux de surface et souterraines (dmina &...); 
-,conception des réseaux et modalités de contrôle ultérieur 'A mettre en place, avec prise en compte du 
risque de rupture de wnaIisations inaptes-à résister B des mouvements lents du sol; 
- en I'absencp de réseaux aptes B recevoir tes eaux ush, plwiales et de drainage, entrainant leur 
rejet dans un exutoire superficiel, impact de ces rejets sur ce dernier et mesures correctives 
6ventueJles (ex : manrise du d6hit); 
- définition des containtes particulières pendant ta durée du chantier (temssements, collecte des 
eaux). 

Le cas écheant, une étude des structures du bAtiment pourra compléter i'etude géotechnique. 

II est conseillé au, mahe d'ouvmge de faire verifier la bonne c o n f o m ~ é  du projet. avec les 
conclusions de l'étude géotechnique par le bureau ayant'réalisé cette demiére. 

. . 

REMARQUE : Les dispositions retenues en matière de gestion des eaux usées, pluviales, de drainage 
devront &tre compatibles avec les dispositions du scherna d'assainissement et du schéma (f'6coulernent 
des eaux pluviales et de ruissellement, s'ils existent, ainsi qu'avec les régles définies par les documents 

' 

d'urbanisme et/ou par la règlementation en vigueur. 





LES FICHES CONSEILS 

- Fiche O - Prévention des dommages contre l'action des eaux 

- Fiche 1 - Ruissellement de versant 

- Fiche 2 - Zone marécageuse 

- Fiche 3 - Crues exception. de rivières torrentielles dont lit majeur en forme de couloir 

- Fiche 3 bis - Crues exceptionnelles de torrents 

- Fiche 4 - Glissement de terrain 

- Fiche 4 bis - Glissement de terrain avec rejets éventuellement possibles par infiltration 

- Fiche 5 - Avalanche . ~ . - ~. 

- Fiche 6 - Chutes de pierres et de blocs 

- Fiche 7 - Affaissement ou tassement 

- Fiche 8 - Etude de danger (sauvegarde des personnes) 

- Fiche 9 - Etude de vulnérabilité d'un bâtiment 

- Fiche IO - Etude d'incidence (hors procédure loi sur l'eau) 

- Fiche II- Etude de structures 

- Fiche 12 - Note d'aide pour la rédaction des études de danger ERP 
- Fiche 13 - Classification des ERP 

- Fiche 14 - Fiche sur le plan communal de sauvegarde (PCS) 
- Fiche 15 - Note d'aide pour la rédaction des études de vulnérabilité Entreprise 
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1.. -: . . 
" . , .  . ( r ecommand~ t ions  ou, selon règlement ~ ' u ~ P P R  approuvé, 

Votre terrain est situe dans un secteur susceptible d'ëtre exposé à un risque faible d'envahissement par les 
eaux (par exemple du fait d'inondations, de crues torrentielles ou de ruissellement de surface) Cutre les 
mesures particulières liées à la spécificité du risque, il convient que vocs preniez en comple, dans la 
conception et la réalisation de votre conslruction, les risques de dommages causés par la simple aclion des 
eaux. 

Parmi les mesures envisageables, une attention particulière mérite d'être portée notamment aux points 
suivants : 

conception des fondations, en cas de risque d'affouillemenl : 

utilisation de matériaux insensibles i l'eau ou convenablement traites, pour les amenagernents 
situés sous la cote estimée de submersion ; 

modalités de stockage des produits dangereux ou polluants : par exemple dans des citernes. 
cuves oir fosses suffisammenl enlerrees et lestées pour résister a la subrriersion ou installées au- 
dessus de Ir3 cule estimée avec. dans tous les cas, orifices de rsrriplissage et Évents au-dessus de 
celle cote : 

modalité de stockage des produits périssables ; 

conception des réseaux électriques el positionnement des équipements \/utnérables ou sensibles 
a l'action des eaux (appareillages électriques, électroniques, electro-rriénagers, etc ...) ; 

conception et réalisation des réseaux extérieurs, notamment d'assainissement (par exemple : 
clapets anliiretour, verrouillage des regards) : 

garage et slationnetnenl des véhicules ; 

aires de loisirs et tnobiliers extérieurs (mise a l'abri, empécherrient derilevernent par les eaux). 

Cetle liste ne' prétend pas Glre exhaustive ; elle doit &Ire adaptée à chaque projet, en fonction de sa situation 
d'une part, de ses caractéristiques propres ainsi que des modalités de réalisation, d'utilisation ou d'exploitation 
d'autre part. 

Fiche établie par MlRNat'38 en octobre 2001 



8 .  5 .  :. 
i .  FICHE -1 J ~ a l a t ~ $ à - l ~ ' n p r i ç ~  en c ~ + p ~ e ' ~ u C i s q ~ & '   INONDATION 
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i .  . par RUISSELLEMENTSU~YERSANT , .  

... ' .$, . < $  :' . ;.;.-,i... ; . '  
. . .  , . . . .  ..._ ... :- :. '(recommandations OU, selon.règlerhe~~'&lun PPR approuve, : .  ... 
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. . . . . .  . . . . .  recoInmandationk p u ' p r e s ~ ~ ~ ~ $ ~ ~ s )  , : ; ; ,  . ' I i . . . . .  . . :  

Votre terrain est situé dans un secleur exposé a un risque faible d'inondation par ruissellement si ir 
versant (écoulement d'eau plus ou moins boueuse sur les versants des vallkes, hors du lii normal des 
ruisseaux et torrents). 

II vous est demandé. pour vous prémunir coritre ce risque, de prendre les dispositions nécessaires. par 
exemple en adoptant urie des mesures suivantes 

remodelage général di) terrain et implantation en conséqi~rrice du batiment en évitant en particulier 
de créer des points bas de rétention des eaux. 

accès prioritairement par l'aval. ou réalisés pour éviter toute concentration des eaux en direction 
des ouvertures du projet (contrepente ...) ; 

protection des ouvertures de la façade amont eUou des façades latérales des bâtiments projetés 
par des ouvrages d8fiecteurs (muret. bulte, terrasse. ...) ou surélévation de ces ouvertures, d'une 
hauteur de l'ordre de 0,SO m environ au-dessus du terrain après construction. 

Ces mesures, comme d'autres éléments de construction que vous pourriez réaliser sur votre parcelle (par ex. 
- - :-clôtures non "lranspar.enlesU-viç a vis des_éçoulements, comme des murets périphériques réalisés sans 

reflexion collective de protection du secteur). ne doivent aggraver ni la seivitude naturelle -des 
écoulements par leur concentration (article 640 du Code Civil), ni les risques sur les propriétés voisines. 

REMARQUE : 
Selon la configuration du terrain et Ics dispositions constructives adoptées, i l  peut être 
nécessaire de mettre en oeuvre des mesures complérnentaires pour prévenir les dégâts 
des eaux (cf. fiche-conseils no O). 

Fiche établie par MIRNat'38 en octobre 2001 



i (recommandations) . -- 1 

Votie terrain esl situé dans un secteur marécageux pouvarit comporter des niveaux compressibles qui 
risquent d'entraîner des tassements diff~renticls. 

Il vous est reicnmrnande, pour vous prévenir contre ce risque, d'apporter une attention particulière 
notamment sur les points suivanls : 

la consolidalion éventuelle du terrain pour éviter les tassements différentiels ; 

l'adaptation de la construction à la portance du sol. 

La réalisation d'une étude specifrque, confiée à un bureau d'ktiides sp&cialisé, pour dkferminer ces éiém~nts  
est vivement recommandée. 

REMARQUE : 
Selon la configuration du terrain et les dispositions constructives adoptées, il peut étre 
nécessaire de mettre en oeuvre des mesures complémentaires pour préven~r les dégsts 
des eaux (cf. fiche-conseils no O). 

Fiche établie par MIRNst.38 en octobre 2001 



Vcire terrain est situe dans un secteur susceptible d'être expose à un risque de crues exceptionnelles de 
rivières torrentielles dont le lit majeur est en forrrie de couloir (du fait d'un resserrement des versants). 
De ce fait, il peut être recouvert par les eaux de crues de la riviere liées a un courant violent, a une montée 
rapide et importante des eaux et à un fort risque d'affouillement. II importe d'adapter volre construction a la 
nature de ce risque. 

Parriti les mesi~res envisageables, une attention particulière mérite d'ètre portée notamment aux Points 
suivants : 

v renforcernent des liaisons fondations-corps du bâtiment ; 

approfondissement des fondations par rapport a la cote hors gel habituelle, sans niveau 
amériageable au--dessous de la cote de la crue de réference ; 

chaïnage a lout niveail ; 

- contrevenlernent de la (des) façade (s) amont ; 

accés possible au toit par l'intérieur du bâtiment ; 

positionnement et protectiori des postes techniques vitaux (électricité, gaz, eau, chacffer;2, 
téléphone, etc...). 

. . p-- -f- - ----.i -- - - - -  - . . - - - .  . - -  - .  - - - -  - -  

Cette liste ne prClend pas être exhaustive ; elle doit etre adaptée a chaque projet, en fonction de sa 
situation d'une part, de ses caract6risliques propres ainsi qiie des modalités de réalisation. d'utilisation ou 
d'exploilation d'autre part. 

La réalisation d'une étude des structures du baliment est donc vivement recommandée. 

Fiche établie par MIRNatP38 en octobre 2001 



. ,. . ..< . .., , . ,  - :7 ,':. 

(recot6handations .7 . L - .  ou, . . selon reglemeut d 'un PFR approuvé, 
1 

recommandations . . ou prescriptions) 1 
Volre terrain est situé dans un secteur susceptible d'étrs exposé 3 un risque d'envahissement lors de crues 
exceptionnelles de torrents. De ce fait, il est susceptible d'être recouvert par des ea!ix de crtir liées à un 
courant pouvani ëtre violent. sâns que l'on puisse exclure, en certaines situations, la prasrnce de transporl 
solide (avec d'évenicels flottank) ou au contraire un risque d'âffouillemeni. En outre, SI votre propriété borde 
cri torrent. votre attention est attirée sur le fait que la divagation de celui-ci par modiiicaiicn du la ne peul @Ire 
ecarlee ei qu'une bande incanstruciible a été de ce fait instaurée ; cslle-ci doit également permetire l'accès au 
torrent pour en effectuer l'entretien. 

Ce type d'evériemenl. toujours brulal et imprévisible, rend l'alerte tres difficile, sirion impcssible. II irriporte donc 
d'adapter votre construction A la naiure de ce risque. 

Parmi tes dispnsitioris constructives envisageables, une attention particulière mérite d'ëtre porlée noiarrimenl 
aux points suivants : 

implantation du bâtiment et remodelage du terrain (sans aggraver par ailleurs la servitiide naturelle 
des ecoulements - Article 640 du Code Civil) ; 

acces priorilairernent par l'aval ou par une façade non exposée,en cas d'impossibilité les protéger ; 

protection contre les affouillements par exemple par renforcement localisé ou approfondissemenl 
des fondations par rapporl a la cote hors gel habituelle ; 

renforcement de la structure du bàtiment et notamment conception soignée du chainage ; 

protection de k façade amont, voire des fapdes iatérales, selon la configuration du lerrain el 
- - - ~ i m p o r t ~ c ~ ~ r i s q ~ e ~ r n e d a n ~ c e n f a r ç ~ n  des mg- en-maintenant par ailleurs ces façades aveugles 

- - a - - - - -  - - - -  - --  _ - -  - _ -  - sur une hauleur supérieure à la hauteur de submersion estirnee) ; 

- positionnement hors crue et protection des postes techniques vitailx (électricité, gaz, eau, chaufferie, 
téléphone. etc ...) ; 

modalités de stockage des produits dangereux, polluants ou flottants pour éviter l o i ~ t  risque de 
transpori par les crues. 

Cette liste -ne prétend pas être exhaustive ; elle doit ëtre adaplee à chaque projet, en fonction de sa situation 
d'une part, de ses caracteris~iques propres ainsi que des modalités dc réalisation, d'utilisation oii d'exploitat~on 
d'autre part. 
La réalisation d'une étude des structures du bâtiment est donc vivement recommandée. 

. :: , . .  
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REMARQUE : 
Selon la configuration du terrain et les dispositions conslructives adoptées, il est généralement necessaire de 
mettre en oeuvre des rriesures complémentaires pour prévenir les dégâts des eaux (cf. fiche-conseils no O). 
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-:..&!CHE - relative'$ la prise en compte du. risque 1 '  .?:-.::::, .. -<% 

-L?d, GUSSEM.ENT DE TERRAIN . ., 

(recommandations,ou, .. , selon règlement d'un,.PPR approuvé, 
! - , recommandzttions ou prescriptions) . . 

Volre terrain est situé bans un secteur exposé a un risque faible de çlissernent de terrain qui nécessite 
I'adapiation de votre construclion a la nature de ce risque (site du projel et terrains environnants) ainsi qce des 
terrassements qui lui sont lies. 

Cette adaptation sera utilement déiiriie par une etude géotechnique de sol confiée a un bureau d'études 
spécialisé. Un exemple de modele de cahier des charges vous esi donne ci-dessous . il devra être adapté a la 
siluation des lieux d'une part. aux caractéristiques du projet ainsi qu'aux modalités de réalisation. d'utilisation 
ou d'exploitation (y compris eritretien des installations) d'aulre part 

CAHIER DES CHARGES SOMMAIRE DE L'ETUCE GEOTECHNIQUE DE SOL 

Celte élude a pour objectif de définir l'adaptation de votre projet au terrain, en parliculier le choix du niveau et 
dti type de fondation ainsi que certaines modalités de rejels des eaux. Menée dans le contexte géologique du 
secleur, elle définira les caractéristiques niécaniques du terrain d'emprise du projet. de nianiere A préciser 
tes contraintes a respecter. d'urie part pour garantir la sécurité du projet vis-à-vis de l'instabilité des 
terrains et des risques de tassement, d'autre part pour éviter toute conséquence défavorable du projet su r  
le terrain environnant. 

Dans ces buls, l'élude geolechnique se préoccupera des risques liés notamment aux aspects silivants. 

instabilité due aux terrassements (déblais-remblais) et aux surcharges : bâtimenls, zcces ; 

gestion des eaux de surface et souterraines (drainage ...) 

conception des réseaux et modalités de contrde ultérieur a meltre eii place, avec prise en compte 
du risque de ruplure de canalisalions inaples a résister a des mouvements lents du sol ; 

- - -  - - . - - -  . - -  
en l'absence de réseaux aptes a recevoir les eaux usées, pluviales et de  drainage, entrainant ieür 
rejel dans un exutoire superficiel, impact de ces rejets sur ce dernier el  mesures correctives 
évenluelles (ex : maîtrise du débit) ; 

définition des contraintes particulières pendant la durée du chantier (tcrrassements, collecte des 
eaux). 

Le cas échéant. une étude des structures du bâtiment pourra compléler l'élude geotechniqi~e. 

II est conseillé au maitre d'ouvrage de faire vérifier la bonne conformité di4 projet avec les conclusions 
de l'étude géotechniqiie par le bureau ayant réafise cette dernière. 

REMARQUE : 
Les dispositions retenues en rnatiere de gestion des eaux usées, pluviales, de drainage devronl être 
compatibles avec les dispositions du schéma d'assainissement el du schéma d'6coulement des eaux pluviales 
et de ruissellemenl, s'ils exislent, ainsi qu'avec les règles définies par les dommenls durbanisme eUou par la 
réglemenlation en vigueur. 
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'I:EICHE,:~ ~ s . l  r&l&tj,j&;à'fa biiçe rncom6i& d u  risque 
i 

de  GLISSEMENT DE TERRAIN 
: . 

avec rejets éventuellernenf possi btes par infiltration 
--- .' 

Votre terrain es1 situé dans un secteur exposé a un risque faible de glissement de terrain qui nécessita 
l'adaptation de votre construction à la nature de ce risque (site du projet et ierrains en.~ironnants) ainsi qce des 
terrassements qui lui sont liés. 
Celte adaptation doit être définie par une étude géotechnique de sol confige 5 un bureau d'éludes 
spécialisé. Un exemple de modèle de canier des cnarges vous est donné ci-dessotis : il devra dtre adapté à la 
situation des lieux d'une part, aux caractéristiques du projet ainsi qu'aux modalrtis de r+alisation, d'ctilisation 
ou d'exploitation ($1 compris entretien des installalionsj d'autre part. 

CAHIER DES CHARGES SOMMAIKE DE L'ETUDE GEOTECHNIQUE DE SOL : celte élude a pour objectif de 
définir I'adaplation de votre projel au terrairi. en particulier le choix du niveau et du type de fondation airisi que 
certaines rnodalil&s de rejets des eaux PvlenSi dans le contexte géologique du secteur, elle définira les 
caractéristiques mécaniques du terrain d'emprise du projel, de manière a préciser les contraintes a 
respecter. d'une part pour garantir la sécurité du projet vis-à-vis de l'instabilité des terrains et des risques 
de tassement. d'autre part pour éviter toute conséquence défavorable du projet sur l e  terrain environnant. 

Dans ces buts, I'etude géotechnique se préoccupera des risques fiés notamment aux aspecls suivants : 

instabilité due aux terrassements (déblais-remblais) et aux surcharges : bitirnenls, accès ; 

gestion des eaux de surface et souterraines (drainage ...) ; 

conception des réseaux et modalités de contrele ultérieur a mettre err place avec pnse en compte 
du risque de rupture de canalisations inaptes a résister des rriouvemenls lents du sot : 

en l'absence de réseaux aptes à recevoir les eaux usées. pluviales et de drainage entrainant leur 
rejet dans un exutoire superficiel, impacl de ces rejets sur ce dernier et mesures correctives 
evenluelles (ex. : maitrise du débit) ; 

+ en l'absence de réseaux e t  d'exutoire superficiel, le bureau d'études définira la possibilité ou non  
d'infiltrer ies eaux usées, une fois épurées, sans aggravation du risque d'instabilité à lerme. II 
définira également la faisabilité et les caractéristiques d'un système d'infiltration des eaux 

- - -  
plWi'ares e t  de drainage, se rapprochant-le plus possible des-conditions nalurelles d'infiltration ava't- - - . - _ - - 
conslriiction et evitznt la coricentration des rejets (ex. stockage tampon). II précisera enfin les 
modalités d'entretien et  de contrôle de ces différents dispositifs ; 

définitiori des contraintes particulières pendant la durée du chantier (terrassements. collecte des 
eaux). 

Le cas échéanl. une étude des structures du bàtimenl pourra complkter l'étude géotechnique. 

II est conseillé a u  maître d'ouvrage de faire vbrifier la bonne conformité du projet avec les conclusions 
de l'étude géotechnique par \e bureair ayant réalisé cette derniere. 

REMARQUE : 
Les dispositions retenues en rnatiére de gestion des eaux usées. pluviales, de drainage devront ètre 
compatibles avec les dispositions du schema d'assainissement et du schéma d'écoulement des eaux pluviales 
et de ruissellement, s'ils existent, ainsi qu'avec les règles définies par les documents d'urbanisme etlou par la 
réglementation en vigueur. 
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;. . 
. (recommandations, . . ,=.. ,, ,S..: ,: :.- ou,",selorr',fèg,lement p. d l u k i ~ ~ ~ . a ~ ~ c o u v é ,  

i---- recom,mandatio~s , . .. . , o u  pr,escriptions) -.-A-- ' - 

Votre terrain est situé dans un sedeiir exposé à un risque faible d'avalanches. qui nécessite une adaptation 
de votre construction a la naturi? de ce risque. 

Parmi les mesures envisageables, une attention particulière mérita d'stre portée notamment aux points 
suivants : 

implantation et dirrorxionnernent du bîtimenl. ainsi que possibilités de protection, nalurelle ou nijn, au 
riiveau de la parcelle (y compris l'environnercent immédiat de la construc;tion) ; 

distribution des locaux (de façon 3 ce que. par exemple, seuls les locaux a faibles ouvertures soient 
situés sur le côte exposé) ; 

renforcemenl des façades exposées (y compris les ouvertures) : 
proteclion des accès (au cas tout.-à-fait exceptionnel ou ils n'auraient pu être implantés sur les faqades 
non exposées) ; 

conc~plion et ancrage éventilel des toitures ; 
positionnernenl et proleclion des cheminées ; 

rriodalités de stationnement des véhicules ; 
etc.. 

Celte adaptation sera. dans un certain nombre de cas, utilement définie par une étude spécifique, confiée à 
un bureau d'kludes spécialise. Un exemple de modele de cahier des charges vous est donne ci-dessous : il 
devra être adapté 31 la situation des lieux d'une parl, aux caracléristiques du projet ainsi qu'aux modalités de 
réalisation, d'utilisalion ou d'exploitation d'aulre part. 

Cahier des charges sommaire de l'étude d'avalanche 
L'étude devra p:rndre en compte tous les systêmes avalancheux du site çi~sceptibies de menacer le terrain 
d'assiette du projet avec leurs caractérisques, a partir de documents d'archives (carte de localisalion probable 

- -  . . .  des avalanches - - - -  - . C.L.P.A., photos aériennes...), d'obsewalions sur le terrairi et d'enquêtes. 
- -  - -  

. . 

Elle devra analyser leur mode de déclenchement et leur fonctionnernent (lype d'ecoulernent; type de dépôt; 1oiie 
d'arrèt), selon les caractéristiques topographiques du site. Elle tiendra cornple. le cas echêanl, de I'incidericr 
piévisible d'autres construclions ou infrastructures existante ou prévues sur le site. 

Elle déterminera la pression de référence, soit par estimation 5 parlir des données précédentes, soit par 
modélisation si celle-ci s'avère possible. Elle déterminera egalement le principe des différentes dispositions 
consttuctives a mettre en oeuvre. 

I .a réalisation d'une étude des slructures du batiment est également vivement recommandée 

II est conseifle au maître d'ouvrage de faire vérifier la bonne conformité du projet avec les conclusions de 
l'étude d'avalanche par le bureau ayarit réalise cette dernière. 

REMARQUE : 
Ces dispositions peuvent, dans certains secteurs de la commune et en certaines c~rconstances nivo 
météorologiques, ètre accompagnées de mesures arrëtées par le maire visanl a limiter la circulation et les 
séjours en dehors des bàtirnents, VOI~R mëme à évacuer ceux-ci en période de haut risque. 
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Voire terrain est situé dans un secteur exposé a un risque faible de chutes de pierres et de blocs qui 
nécessite une adaption de votre construction a la nature de ce risque. 

Parmi les mesures envisageables, une attention particulière mérite d'sire portée notamment aux points 
suivants : 

- implantation el dimersionnement du batimenl ainsi que possibililés de protection naturelle ou non, au niveau 
de la parcelle; 
- renforcement des façades exposées; 

- posilionnemenl des ouvertures dans toute la mesure du possible, sur les favades non exposCes: 

- protection de I'enviroririement irnrriédiat de la construction (accés, jardin, modalités de stat~onnement des 
véhicules....). 

Cette adaptation sera utilement définie par une étude du type diagnostic qiialitatif du risque de chules de 
pierres el dc blocs, confiee a un bureau d'études spécialise. Un exemple de modèle de cahier des charges vous 
est donne ci-dessous : il devra être adapte a la situation des lieux d'une part. aux caractéristiques du projet ainsi 
qu'aux moilalités de réalisation, d'utilisation ou d'exploitation d'autre pari. 

CAHIER DES CHARGES SOMMAIRE DU DIAGNOSTIC QUALITATIF DU RISQUE DE CHUTES DE PIERRES 
ET DE BLOCS : celte étude est menée dans le conlexte géologique du site. 

Elle doit prendre e l  compte des critères objectifs eri parliculier la masse des blocs au départ. déterminée par 
l'élude de la fracluration, leur forme, l'altitude de départ, la surface topographique sur laquelle se développent 
les trajectoires, la rialure et les particularités des terrains rencontres par les blocs (rebonds possibles, 
fracturation, dispersion aléatoire des débris, présence de végétation absorbant une partie de l'énergie). 

- - COMPLEMENT QUANTITATIF (CALCULS)_ . 
Dans un certain norribre de cas, le bureau d'éludes pourra êlre amené a compléter cette étude qualitative par 
une simulation trajectographique sur ordinateur *. 

Les résultats doivent permettre : 

de présenter une cartographie d'intensité do phénomène redoute ; 

de dkfinir les principes de protection (localisation et dirriensions) à partir des dnergies développées et 
des hauteurs de rebond. 

[.a réalisation d'une étude des struclures des bàtiments est Égalcmenl vivement recomrnandwe. 

II est conseillé au maitre d'ouvrage de faire vgrifier la bonne conformité du projet avec les conclusions 
de l'étude trajectographique par le bureau ayant r6alisé cette dernière. 

' Ce lype d'élude prend en compte les chutes de blocs isolés et non I'éboulernenl d'une masse rocheuse. 
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i " -- : , $ec~mma@ations ou p'leicripii6n$) . 

Votrz terrair: est situé dans un secteur exposé à un risque faible d'affaisement ou de tassement qui 
nécessite une adapiation de votrs construction a la na!ure de ce risqce 

Des mesures techniques sont a mettre en oeuvre pour prévenir votrc construction contre les tassements 
différentiels. 

Ces mesures seront utilerr~ent déterminées par une étude géotechnique de sol confiée a un bureau 
d'éludes spécialisé et visant a préciser ce risque. 

Une étude des structures pourra délerminer les dispositions consiruclives à mettre en oeuvre (en particulier 
renforcement des structures du bâlimenl). 

II est conseillé au  maître d'ouvrage de faire vérifier la bonne conformité du projet avec les conclusions 
de l'étude géotechnique par le bureau ayant réalise cette dernière 

- - - - - - - - - -  . _ _ _  
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, pour la protectionldes . . . .  personnes, par r a p $ & t ' ~ x  . . risques n a t ~ ~ ~ l s  
1' 1 . : '-(recom'rninditiorkou, sélonrèc$leménf d'un ~ ~ . f 3 a p ~ ~ ~ ~ i k 5 ,  . : 

Une étude de danger pour les établissements recevanl du Public (ERP) el dans certains cas. pour les 
bâtiments collectifs existents doit notamment trailer des points suivants : 

1 - Caractéristique de l'établissement : 
nature 
type d'occupation 
nombre de personnes concernées, age, mobilité 
type de construclion du bâtiment 
accès 
slationnemenls 

1 réseaux 

2 - !-es risques encourus : 
descriplion, documenl de référence. scénarios probables de crise 
vulnérabilité 

- accès 
- réseaux exlerieurs et intérieurs 
- slructures du bâtimenl 
- milieu environnanl (ex : poussiéres) 

3 - Les moyens mis en oeuvre : 

3-1. ada~tations du bàtiment el des abords : 
0 explication des choix architecturaux, 

leur logique, 
leur nécessité de maintien en état, 

3.2. mesure de prévention : 
0 les responsabi!ités 

les mesures 
- alerte. 
- comporlement a tenir, 
- zone refuge.. 

4 - Les consiqnes gour un  plan particulier de mise en securite : 

points communs ou differents avec les consignes internes pour incendie 
arliculalion avec la gestion de crise au niveau du quartier ou de la commune (plan communal de 
sauvegarde) 
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a--.--' , . .  , . . .  

Une étude de vulnérabililé (les constructions dans le cas d'inondation en pied de vsrsanl. de crues des 
torrents et ruisseaux torrentiels, ruissellemenl sur versant, mouvements de terrains et avalanches, dûii 
nctarnrnent comprendre : 

1 - Les caiacterisliques du bâtiment et de son environnement immédiat (acces. réseaux). lype de 
conslr~ictiori. 

2 - Les risques encourus : 

descriplion, document de référence, scénarios prcbables dc crise. 

3 - Les principales fragilités du bàlimerit par rapport au(x) phenomène(s) retenu(s) : 

sur le pian de la sécurité des occupants ; 

S L I ~  le plan dci fonciionnement et de la poursuile de l'occupation ou de i'aclivité 

sur le plan du donimage aux biens. 

. ~ - - .  . - 
~ - -  . ~ . . ~  

4 - Les propositions d'amélioration. fiabilité et limites : 

acces e l  réseaux extérieurs 

slructures (y compris otiverlures) 

- réseaux intérieurs et équipements techniques 

équipements de protection externe 

foriclionnement interne 
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,,. recomrnanda.tions ou prescriptions) : ' . --- . . . . . . . .  . . -- 

* pour les projets relevant de la procedure loi sur l '&ai~. voir fiches disponibles en MISE 

L'étude d'incidence pour les travaux d'affouillement et d'exhaussement dans les zones soumises aux risques 
suivants : 

crue rapide des rivières, 
zone marécageuse, 
inondation en pied de versant. 
crue des torrents et ruisseaux lorrenliels. 
ruissellement sur versant, 

a pour objet de montrer que les afiouillemenls eUou les exhaussemenls prévus sur la parcelle n'ont pas de 
conséquences graves en terme d'écoulemenr. de trajectoire, de stockage ou de volume déplacé, d e  niveau 
des eaux, sur les terrains voisins, a l'aval notammenl. 

Elle doit notarriment comprendre 

1 - Arialyse de l'état initial 

description de la parcelle suppori du projet ; . présenlalion de t'environnemenl géographique, physique de la parcelle 
- - . 

2-  te risques encourus 

description des phénomènes nalurels (document de référence) : - exposition du bâtiment et points de fragiliti: ; 
incidence pour les $)arcelles voisines. 

3- Présentation du proie1 

desr:ription du prnjet ; 
justifications du projel retenu ; 
conséquences sur I'envirorinemerrt et Ics phénomènes naturels, au niveau de la parcelle et 
des parcelles voisines ; 
mesures prises pour se protéger du risque. 
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Une étude de slruclure du bâtiment pour les construclions réalisées dans les zonos de risques su~vants (si 
PPK, référence aux zones du reglement type) : 

glissement de terrains. 
chutes de pierres er de blocs, 
effondrement de cavités souterraines, affaissement, suffosion, 

et aussi pour les crues torrentielles et les avalanches, 

a pour objet de montrer que les slructures du bâtiment (fondatiuris, ossature. clos-couve r l . . . . )  ont elé définies 
et calcvlees pour assurer la solidité el la stabilité de l'ouvrage ou du batiment ou la résistance d'une parlie de 
celui-ci, en fonction du type de risque en présence el  doil notamment comprendre : 

1 - Description du b â t i s n t  

type de coristruciion ; 
caractéristiques techniques du Miment.  

2- Risques encourus 

descriplion des ptiénomènes naturels (document de réfkrence) ; 
exposition du bâlimenl vis-à-vis di) risque.; . - 

- - .  - - 
poiiils de fragilité . . - - -  - -  . 

3- Moyens mis en oeuvre 

sur le bâtiment lui-mëme et les réseaux 
aux abords imrriediatç ou plus éloignés. 

Pour ce qui concerne le risque sismique, la construction doit être conforme à la reglemenlation en vigueur 
définie par les décrets des 14 mai 199'1 et 13 septembre 2000 et l'arrêté du 29 mai 1997. 
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(recornma.ndatiops bu, selon d'un 

, recommandations'ou , . preçcripüons) 

Les ceglements dz PPR imposent souvent, recommandent paficis la rialisat:cn d'iine étude de dançzr, en 
fonciion de la nature du risque en présence et de l'exposition des personnes face a ces risques. La fiche 
conseils n08. annexée au rkglement. dorine un cadre général de conlenu de ces éiudes de danger. La 
présente fiche esi destinée à préciser encore ce contenu et a donner quelques exemples. tout en respectant le  
cadre de la fiche 8. 

Objet de l'étude de danger 

L'étude de danger a pour objet de préciser l'ensemble des mesures de maitrise des risques mises en œuvre a 
l'intérieur de l'établissement, par le responsable de I'établissemenl : 

en définissant les conditions de mise en securité des occupants et usagers tant dans les batiments qu'a leurs 
abords ou annexes et, s'il s'agit d'un service public lié à la sécurité, les modalités de continuité de celui-ci. 
en définissant les mesures de protection nécessaires (conditions de réalisation, d'utilisation ou d'exploitation de 
I'établissement) pour assurer la sécurité des personfies sur le site oulet leur évacuation. 

caractéristiques de l'établissement 

Nature de l'établissement: cf. fiche pratique ERP n013. 
Type d'occupation : cf. fiche pratique ERP au verso-occupation 24hl24h (internat. maison de retraite) ou 
occupalion partielle (kcoles, restaurants), 

1 Nombre de personnes concernées. âge, mobilite : catégorie de I'ERP, type d'usagers. caractéristiques des 
usagers (déplacement autonome ou non), 
Type de construction du batiment : préciser la structure et les principaux matertaux utilisés, 
Accès : préciser les différênts types d'accès ( chemin piétonnier, routes, etc.). 
Stationnements : surface êt type de revêtement (gravier, goudron). nombrs de niveaux. existence de sous-sol, 
Réseaux : réseaux aériens ou enterres, réseaux avec circuit indépendant. 

Risques encourus 

Descriptiori : comment survient le phénomène (rapidité, fréquence, quelle partie du bàtiment est la plus 
vulnérable), 
Document d-e-reférence-: PPR, études hydrauliques, études chule de bloc, études géotechniques, ... 
Scénario probable de crise : descr~tioh'sommaire du déroulement-des-évènemenls, ~ - 

Vulnérabilité : 
O accès : disponibilité des accès pour une évacuation, pour une intervention des secours, 
O réseaux : extérieurs et intérieurs : capacité des réseaux a supporter les risques. réseau électrique 

independant en cas d'inondation, étanchkité des réseaux d'assainissement et d'eau potable, . . .  
O structures du bàtiment : matériaux utilisés, résistance a l'eau, structure respectant les normes 

parasismiques. 
O milieu environnant : un éboulement peut générer un nuage de poussières avec risque de générer des 

probléines sur le fonctionnement dc certains équipements (ventilation, climatisation). 

Moyens mis  en oeuvre 
Adaptatioris du batiment et des abords : 

O explication des choix architecturaux el de leur logique: adaptation du batiment a la nature du risque. type 
et emplacement des ouvertures. matériaux utilisés, prise en compte des normes parasismiques, traitement 
des façades exposées 

O leur iiecessilé de maintien en état : nécessité d'enlr2tien des moyens de protactions, entretien des murs 
de protection, nettoyage des grilles d'évacuation des eaux pluviales 

Mesure de prévention ; 
O les responsabilités : Le maire est responsable de la sécurité communale, le chef d'établissement est 

responsable de la sécurité à l'intérieur de I'établissemenl 
O les mesures 

= alerte : Quand, comment et par qui est déclenchée l'alerte 
= comportement à lenir : quelles sont les consignes à appliquer, liste des personnes ressources et de 

leur mission, gestion des liaisons avec les autorités. 
= zone refuge : existe-t,.il des locaux pouvant servir de refuye, de lieu de confinement. de lieux de 

rasseniblement. Quelle signalétique est mise en place7 

Autres consigrles particulières 

Points communs ou différents avec les consignes internes pour incendie 
Articulation avec la gestion de crise au niveau du quartier ou de la commune (cohérence avec le plan communal 
de sauvegarde) 

- Existence d'un Plan Particillier de Mise en Sécurité (PPMS pour les elablissemenls scolaires) 
Fiche établie par ODE 38 e n  novembre 2005 
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. I _  . . , . .  . .  . TYPES D'ETABLISSEMENT :-Btabiiisernents installes dans un batiment - - - :: .. - -  - . -, . 

rVPE j NATURE DE L'EXPLOITATION 
J 
L 
M 
N 
G 
P 
R 
S 
T 
U 
V 
W 

X -- 
Y 

. .  . . . . . .  , ?>$F&pES ~ É ~ ~ C l S ~ E ~ ~ ~ ~ ~ & ~ a b ; l k s e ~ e n t s  spê';iaux , !- .:: . - 
.>. ., . . .- .". 

- 

:,.:..; : ;. .:.:, .:,:':,-:..y, < -. - - 
TYPE 1 NATURE DE L'EXPLOITATION SOUS-SOL 1 ENSEMBLE DES 

Structures d'accueil pour personves àgées et personnes handicapées 
Salles a usage d'audition, conférences , réunions, speciacles B usage multiples 
Magasins. centres commerciaux 
Xestaurants et débits de boissons 
Hotels t t  pensions de famille 
Salles de danse et de jeux 
Etablissement d'enseignement. colonies de vacances 
Bibliotheques. cenlres de documeniatlon et de consultation d'archives 
Salles d'exposition (a vocation commerciale) 
Etablissements sanitaires 
~tablissemenls de culte 
Administrations, banques. bureaux 
Etablissements sportifs couverts 
muséas 

TYPE 
PA 

CTS 
SG 
P S 
OA 
GA 
EF 

REF 

. . . . '  " ' ' . . ' . ,  - .  .... .. . . . . , .. . , ; . ; ~ ~ ~ ~ T É G ~ R ~ E $ ~ @ ~ ~ A B ~ s s E ~ ~ ~ T  . . : ' + : . . :: : . - - - ,  . . . .. . ,. . . ". .. ' @F~-.~%~i 

1 1 1 1 NIVEAUX 1 

. . 

NATURE DE L'EXPLOITATION 
Etablissements de plein air 
Chapiteaux, tentes et structures itinérants ou à implantation prolongée ou fixes 
Structures gonflables 
Parcs de stalionnemenl couverts 
Hdtels restaurants d'altitude 
Gares accessibles au public 
~tablissements flottants 
Refuge de montagne 

catégorie 
Effectif du 
public et 
du 
personnel 

L Salies à usage d'audition, conférences. I I réunions. 
Salles de spectacles, de projeciion. à 

- -  . - - - . -  

halles garderies 
Si 1 seul niveau. mais en étage 
Autres établissements d'enseignement 
Internats 

Pelits établissements ou 2e groupe 
5 

€tablissemsnk dans lesqueb l'effectif public 
n'atteint pas le chiffre minimum fixe par le 
reglement de sécurité pour chaque type 
d'exploitation. 

Grands établissemenls ou établissements du le' groupe 

M 
N 
O 
P 
R 

1 
> 1500 pers. 

1 1 - sans hébernement 

usage muiiiplss 
Magasins de vente 
Restaurants et débik de boissons 
Hbtels et pensions de famille 
Salles de danse et de jeux 
Cr&ches. maternelles, jardins d'enfant, 

S 
T 

U - J 

2 
701cperscl500 

20 
1 O0 
1 O0 

20 

Colonies de vacances 
Bibliothéques, centres de documentation 
Salles d'exposition 
Etablissements de soins 

V 
W 
X 
Y 

OA 

3 
301<persc700 

GA 
PA 

REF 

4 
~300pers à 
l'exception des 
Btablissements 
de 5. catégofle 

1 O0 
200 

1 O0 

1 O0 
1 O0 

- avec h6k iement  
Etablissements de culte 
Administrations. banques. bureaux 
etablissemenls sportifs couverts 
Musées 
Hotels restaurants d'altitude 

50 
200 
200 
1 O0 
120 
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Gares 
Etablissernents de plein air 
Refuge de montagne 

1 O0 
100 

1 O0 
100 
1 O0 
1 O0 

30 
200 
200 

20 

200 
1 O0 
1 O0 
1 O0 

200 
300 

JO si non garde, 40 si 
gardé 

20 
300 
200 
200 
200 
20 



':F~cHE,,~.~ ~LË.~LAN:~~YML)NAL.+PEÇAUVEGARDE-(PCS) ?. :.a.% .'..: &..,.... , ,,. F ... ::: 

!-, n"2g05~$6-ari::~~~&Pte'~hfe dOb5 *?.Y:c, 

Définition 

Le plan cornmurial de sauvegarde définit l'organisation cornniunale concernant l'alerte, l'information, 
la protection, le soutien de la population, en regard des risqiies naturels et technologiques. 

il recense et analyse les risques a partir des données connues, sur la base des documents exislanls : 
Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRRil), ?Inn de Prévention des Risques (PPR). Plan 
Particulier d'Intervention (PPI), approuvks par le PrEfet ; 
il intègre et complète les doc~;rnents d'information au iitre de ta privenfion des Risques Majeurs ; 
il complète les plans Orscc. 

Le contenu 

t e  PCS est adapte aux moyens dont dispose la commune. II comprend : 
le Document d'Information Communal sur les Rlsques Majeurs (DICRIM) ; 
le diagnostic des risques el des vulnérabililes ; 
les dispositions internes de la commune pour alerter, iriforrner la population el recevoir une alerte 

émanant des aulorites ; 
les modalités de mise en ceuvre de la réserve communale (personnes bénévoles identifiées ayant les 

capacilés et les compétences correspondant aux missions qui leur sont davolues). 
II peut être éventuellement complété par d'autres documents tels que : 
l'organisation du poste de commandement communal ; 
les actions devant Btre réalisées par les services techniques ou administratifs de la cornrriune ; 
la désignation de l'adjoint ou du conseiller municipal chargE de la sécurité civile 
l'inventaire des moyens propres de la commune ou pouvant ètre fournis par des personnes privées 

implantées sur la commune (moyens de transport, hébergement, ravitaillement de la population) ; 
les mesures spécifiques a prendre pour faire face aux conséquences prévisibles des risqiies recensés sur 

le territoire ; 
les modalités d'exercice permettant de tester le PCS et de former les acteurs ; 
le recensemenl des disposilions déjà prises en matiere de sécurité civile par toute personne implantée 

sur la commune ; 
les modalitis de prise en compte des personries qui se metient bénévolement a la disposition des 

sinistres : 
les dispositions assurant la conlinuilS de la vie quolidienne jusqu'au retour a la normale ; 
des fiches réflexes (conduite a lenir en cas d:kvénernent prévu). 

@ns le cas où la commune appartient à un Etablissement Publ~c de Coopération lnlercornmunale (EPCI) - - - - - - . .  
- a fiscalife"prupie~ -~lui-c7~pëüt-assurer I'éIaboration d'un- plan intercommunal de sauvegarde, la gestion et 

le cas échéant l'acquisition des moyens nécessaires a l'exécution du plan. 

Élaboration 

Elle est à l'initiative du Maire qui en informe le conseil municipal. A l'issue de son élaboration, le PCS 
fait l 'objet d'un arrêté municipal qui est transmis au Préfet. Il est porte a connaissance du public et est 
consultable en mairie. 
Dans le cadre d'un EPCI, la procédure d'élaboration est mise en œuvre par le Présidenl de SEPCI. A l'issue 
de son élaboration, le ?CS fait l'objet d'un arrêté pris par le Président de I'EPCI et d'un arr81é municipal dans 
chacune des communes concernées, Le plan de sauvegarde est transmis au Prefel par le Presidenl de 
I'EPCI. 
Pour les communes couvertes par un PPR ou un PPI, IF! PCS est obligatoire et doii ëlre élaboré dans un delai 
de 2 ans à compter de la date d'approbation de ces plans par le Préfet. 

Révision 

La mise à jour se fait par l'actualisation de  l'annuaire opérationnel (de la réserve comini~nale). Le PCS 
est révisé en fonction de la connaissance ou de l'évolution des risques et en cas de modification des 
éléments qui l e  constituent. 
Le délai de révision ne peut oxcéder 5 ans. 
La révision du PCS est portée 2 connaissance du public et consu!lable en Mairie. 

Mise en  œuvre 

La mise en œuvre du plan communal ou intercommunal relève de la responsabilite de chaque maire ou  
du conseiller chargé de la sécurité civile sur le territoire de sa commune. Elle peut aussi être suggérée 
par l'autorité préfectorale. 

Fiche etablie par DO€ 38 en novembre 2005 
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! .  
, .  (recommandations ou, règlern&<a'un PPR approuvé , .  

Les règlements de ?PR imposent ou recommandent la réalisation d'un diagnostic de vutnerabiliie, en fonction 
de la nature du risque en présence el  de l'exposition des biens et des personnes face a ces risques. La 
présente riche est deslinee à conseiller le chef d'établissement pour la réôlisation de ce diaçnostic. 

Définition de la vulnérabilité 

Certains risques ont pour conséquence de provoquer la cessation iemporairs de toutes activitss. Cet arret est 
plus ou moins important selon la vulnérabilité de I'entrepri.se. La caraciérisalion de la vulnérabilité se fait par 
l'ampleur des domrriages direcls (dégradatiori ou deslruclion des biens) mais aussi indirects (lies a l'arrêt de 
I'aclivité). Les derniers exemples d'inondations oni monire que ces conséquences peuvent être trks 
importantes et mèrne parfois conduire 2 la disparition de l'activité 

Objet d u  diagnostic de vulnérabilité 

Le diagnostic a pou1 objet de conseiller le chef d'enlreprise sur les mesures B adopter et les moyens A 
mobiliser pour réduire la vulnérabilité de l'entreprise. 

Qui et comment réaliser un diagnostic de vulnérabilité ? 

Le diayriostic peut se faire en interne par un membre du personnel ou en externe par un expert indépendant. i l  
est réalise en collaboration avec le chef d'entreprise qui précise, a chaque étape, les orientations de l'analyse. 

Le diagnostic prend en compte 
Les risques encounis : 

O Description : comment survient le phénomène (rapidité, fréquence, quelle pariie du 
bàtiment est la plus vulrérable) 

G Document de référence : PPR, études hydrauliques, études chute de bloc, études 
géotechniques,. .. 

O organisation de i'aleite et des secours 
Vulnerabilite 

O . accés :. peut-on accéder au bàtirnents, aux postes v~taux? (livraison , évacuation, 
~ - - ~  

intervenlicn des secours ....) 
o réseaux : I'éleclricité et le téléphone fonctionneront-ils 3 

o bâliment : comment va résister le batirnenl ? 
O conséquences : y a t II des risques pour le personnel ? Quelles machines, quels stocks 

seront atteints ? Quel délai et quel coüt pour le séchage. le nettoyaçe et la remise en état ? 
Quand redémarrer l'activité ? Quelles conséquences sur l'environnement ? . . 

Plusieurs organismes sont a mëme de soutenir le chef d'entreprise dans la réalisation de son diagnostic : la 
Chambre de Commerce et d'Industrie, la Chambre des Métiers, les compagnies d'assurance, les syndicats 
professionnels, les bureaux de contrôle technique...). 

Conséquences d u  diagnostic 

Synthkses : 
o Caractérisliques des phériomenes prévisibles sur le site et organisation de l'alerte et des 

secours 
o Analyse descriptive et si possible quantifiée des dommages et des dysfonclionnements 

envisagés 
* Mesures de prévention et de prafection : 

O Description des recorrimandations susceptibles de réduire les impacls des phériomenes sur 
l'entreprise 

O Estimation des coûts 
O Mesures lechniques et organisationnelles prévues 

Suites à donner  

Les conclusions du diagnostic de la stricte responsabilité du chef d'entreprise 

Fiche établie par DO€ 38 en inars 2008 



LE PIN (38) 
carte des sites archéologiques connus 

Entités archéologiques 

DRAC Rhbne-Alpes. service fie ParcMdogie. domdes issues de la cane ardi&ologigue. novembre 2007 ; IGN S a n  25. 
Reproduubn et dilluslon interdites hors cadre convanlionmi. 



Recensement agricole 2000 - Fiche comparative 1979 - 1988 - 2000 

' Région : II - RHONE-ALPES 
Departemenl : 36 - ISERE 
Canlon : 43 - VIRIEU 
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Massil : 3 - Alpes du Nord 
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i SECLRITE ROUTIERE 
SOTIE D'ISFORh1,4TIOSS GET'X,MLIES 1 

Les études les plus récentes en matière de sécuriti routière font appargtre une relation de causaiiti entre 
l'urbanisme (développement mal maîtrisé des zones agglomérees) et 1 'accidentologie. 

En effet si ces zones agglomérh se développent sans anticiper sur les conséquences qu'eiles peuvent avoir sur 
les ménagements futlirs, les trafics, les conRrrs et les comportements des usagers, il peut apparaître une 
haiisse sipificative du nombre des accidents puis, entrainer, à terme, un réaménagement trés coûteux des 
voiries principales. 

Il est donc essentiel pour les voies principales de . 
0 préserver l'usage de ces voies et leur rôle de grand transit sur un linéaire maximal, 

limiter, et si possible réduire, le nombre d'accés à ces voies, 
limiter les zones de conllits (carrefour, traversées piétonnes oii cycles), 
autant que possible limiter l'emprunt de ces voies ou de leurs abords par les piétons ou les cycles, 
anticiper sur les besoins en statiomement. 

Il est donc nécessaire de traduire ces impératifs lors de 1'6lahoration du Plan Local d'urbanisme de la 
conmune. Pour ce faire, la prise en compte d'urie bonne gestion de la voirie, du point de vue de la 
sécurité, doit se faue autant lors du découpage en zones que dans la tradiiction daris les diffkrents 
rkglemen ts de zones. 

A ces deux étapes, il faudra prendre en compte lcs élcrilents suivants : 
- _ _- - 

- ---- -.-.- - -- -, prévoir des emplaw~nents réservés pour faciliter 1 arne-entdespo-feu~~ - exista& N- 

suscep2ibles de IL devenir, sur le réseau routier, 
interdire toute urbanisahon susceptible de conduire miiltiplier les accés siir les voies principales c i h s  
au premier paragraphe, 
éviter toute urbanisation susceptible de conduire à un développement linéaire de la zone agglomérée le 
long d'ime des voies pOncipdes et prefëser m e  extension en profondeu a prutir des voies secondaires 
existantes ou a créer, 

* prévoir, pour les zones d'aménagement futures devant déboucher sur une des voies principales, un plan 
d'aménagement desservant toute la zone et prévoyant un seul raccordenient sur la voie citée au premier 
paragraphe et, si possible, se faisant au niveau d'un carrefour existant, 
préférer les zories d'aménagement futures situées en bordures de zones déjà agglomérées plutôt que des 
zones créées en liaison avec des hameaux peu ou pas Equipés ou des zones situées sur des emplacements 
totalement vierges, 
imposer, poi~r tous les terrains issus d'une division parcellaire, un accès unique commun. 

Octobre 2002 



FICHË DE SYNTHESE 1 
Le PIN 

[ A u i o r o u t e s .  O 1 R N  : O 1 RD : 3 1 \/C - '1 ( Autres : O 1 
Longueur : MJA : 

uri tue = 1000.00 ké uri B H. = 150.00 ké un B.non H. = 22.00 kE Dégât mat. = 5.50 ké 

.- 
~ ~ O U T  GLOBAL (Millions d'Euros) : 1.216 JCOUT PAR AN ET PAR KM (Millions d'Euros) : 1 
REPARTITION DES ACCIDENTS : 

- 

Tracé en courbe : 4 En intersection : O 

RESULTATS GLOBAUX 
Accidents corporals 
Accidenis rriortels 
Nombre de tués 
Nombre d e  blessés hospitalisés (1) 
Nombre de blessés non hospitalisés ( 1 )  
Taux d'accident 1 E8 Vh x km 
Taux de tués 1 E8 Vh x km 
Tues 1 100acc. 
Tués + B.H. 1 IOOacc. 
Coût moyen d ' i ~ n  accident (kE) 
Densité acciderits 1 an /km 
Densité acc. mortels I an / km 

-- 
LUMIERE Nuit ss eçl. : O Nui[ecl.ail.: 1 -~Nüifëcl.~fo~lt:f--O--Aubel~?--t---&~+-~-------- 

En agglo 
O 
O 
O 
O 
O 

PROFIL EN LONG 
SURF. GLISSANTE 
INTEMPERIES 
NB VEH. 1 ACCIDENT 
TYPE DE COLLISION 

ACCIDENTS VEH. SEUL SANS PIET. Ss obst. fixe : O Avec obst. fixe : 1 

En pente 3 Sommet côte O Sur le plat O Bas de cote O 
Mouillée 2 Enneigée O Verglacée O Autres O 
Plilie 1 Neige O Brouillard 9 Vent O 
1 véhicule 1 2 véhicules 3 3 véhicules O 4 véh. et + O 
Frontale 1 Par le coté 1 Arriére O En chaîne O 

Hors agglo 
4 
1 
1 
1 
2 

MANCEUVRES : 

Total 
4 
1 
1 
1 
2 

2 5 
50 
304 
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REPARTITION DANS LE TEMPS : 

PAR HEURE PAR MOIS 

Mars 
Ocl I M ~ I  1 ; ~ N O V  1 1 

Juin Déc 

PAR ANNEE (2) 

PAR JOUR DE LA SEMAINE 

(1) Avant 2005 : Blessés graves el blesses Iegers 
(2) Seules les 12 dernieres années dc la période d'èiud~! soni représentées 
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Direction Régionale 
de l'industrie, de la recherche et 
de l'environnement Rhbiie-Alpes 

Groupe da ruWin-$ ri* 
44 a- MarUlh Bwhe&l 
5 8 [ ) 3 0 ~ m d u t 0 2  
TMp4mrm: 0476693434 
Tblk~pi@ : 01.38.49.91.95 
M61 . isere .&ir~r lpes@%whstr ie  guuv.fr 

Ccllule Risques  Accidentels 
Affaire suivie par 1.Mazzoni 
Téléphone : 04.76.69.34.31 
Télecopie : 04.38.49.91.95 
MéI :jean.manoni@in&stric.gouv.fr 

Librrii hal i i i  . Frnrwniti 

RFPUBLIQUE FRANCAISE 

MMST&RE DE L%COLOGIE. 
DU DEVELOPPEMENT 

ET DE L-AME~ACEMENT 
OURABLES 

Grenoble, le mardi 4 décembre 2007 

DEPARTEMENT DE L'ISERE 

Rapport 

Éléments à prendre en compte dans 
l'urbanisation de la commune de Le Pin. 

-- - - -- - - - - - - - - - - - - - 

Destinataires : 

1. M. le Préfet du département de I'lsère .. . ., . ' , .,. , 
2. :Mo:i'e ,Dirécte~r'dépaitemental de l'équipement 

Copies Drire : 

1. Division des Contrôles Techniques 
2. Division de l'environnement 

3. GS38 - Cellule risques accidentels 
4.  GS38 - Dossier archive de la commune 
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Introduction 

Le présent rapport est établi daris le cadre des procédures prévues par le Code de l'urbanisme 
destinées a porter a la connaissance des commuries les éléments à prendre en compte dans les 
règlements régissant l'occupation foncière de leurs territoires. 

II constitue la synthèse des contributions dues à ce titre par la DRIRE Rhône-Alpes pour les 
domaines réglementaires relevant de son ressort, a l'exception des réglementations relatives aux 
ouvrages de production et de transport d'électricité', en padiculier : 

- le Code de l'Environnement et ses textes d'application concernant tout particulièrement 
les établissements présentant des risques technologiques et les sites caractérisées par 
une pollution des sols suspectée ou établie ; 

- le Code Minier et ses textes d'application relatifs aux mines et aux stockages souterrains ; 

- les lois et règlements propres à certaines catégories d'établissements, d'installations ou 
d'infrastructures, en particulier : certaines canalisations de transports de matières 
dangereuses (hydrocarbures, produits chimiques, gaz combustibles), certaines 
installations industrielles incluses dans les périmètres de sites de production ou de 
transformation de la filière nucléaire. 

II est établi au regard des informations techniques produites par les exploitants dans le cadre 
d'études imposees par la réglementation (études des dangers, études de sécurité, études 
relatives a la pollution des sols.. .), après évaluation par l'inspection, ou en application de textes et 
instructions issues des administrations centrales de tutelie, du moins dans les domaines dans 
lesquels il en existe. 

Cas particulier 

La commune de Le Pin ne comporte aucun ouvrage, établissement ou infrastructure relevant des 
réglementations précitées et nécessitant des dispositions en matière d'urbanisme. 

le technicien supérieur principal 
de l'industrie et des mines 

Vu, adopté et transmis. 
Grenoble, le.05/12/2007 
le chef de la cellule risques 

l Les observations éventuelles concernant les ouvrages de production ou de transport d'électricité vous parviendront 
directemenl de la division de l'énergie, de I'electricile el  du sous-sol de la DRIRE. sise a Grenoble 
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Rébion Rhône Méditerranée 
" Riseau Nord 

Agenca Rhona Alpes 

Ss~d?Jicr dc IdUr?... . 

et d s  !a Pros. 

D.D.E. de L'ISERE 
Service Urbanisme e t  Prospective 
Bureau des documents d'urbanisme 
17 Bd Joseph Vallier 
BP 45 
38040 GRENOBLE CEDEX 09 

Affaire suivie par Christine Duriri 

Vou Ref : PAC pour révision de PLU ( 4  Le PIN 1) 

NOS R P ~  : Le PIN 38 RI  

interlocuteur: E CHAMBON zz 04 78 71 42 50 

PAC pour révision de  PLU - 1.e Pin 
Objet : 

Madame, 

Briseais ie 6 novembre  2007 

Suite à votre coumer du relatif à la révision du Y.L.U. de la commune citée en objet, nous 
vous informons que'le projet ne concerne actuellement aucune canalisation haute pression de 
transport de gaz naturel exploitée par la REGION RHONE MEDITERRANEE. 

---- ------- - -- - --____ _ _  ----- - -- 

La présente réponse coricexne uriiquement les ouvrages de transport de gaz haute pression 
exploités GRTGaz. Des ouvrages de distribution de gaz à basse et moyenne pression peuvent 
être exploités par EDF-GDF Llistribution ou par d'autres opérateurs sur le territoire de cette 
commune. 

Veuillez agréer, Madame, l'expression de nos sentiments distingués. 

Rodolphe DESTRIEZ 
Cadre Technique 



Affaire suivie par: M. GUJTON t. 
Tiltphont.: 0450887725 
Réfirence: UI GPIPS 1 ?/il7 

Sen/ice rjs !'Uri-,,:: 
et de 13 ?rcq;c..r 

A:ir;dcy, le 23 Novembre 2007 

Direction Départementale d~ I'Equipement de I'isère 
Service de l'urbanisme et de l'habitat 
A-4+a~mt.ieiri-dwN:.ko b M W W  
17 Boulevard Joseph Vallier 
BP 45 
38040 G E N O B L E  CEDEX 9 

OBJET : PAC pour la révision du P.L.U. de LE PIN 

Tai l'honneur de vous commuriiquer les remarques concernant le PAC pour la révision du P.L.U. de LE PM 

SERVITUDES B'U'I'IIIÉ PUBLIOUE: 

Stations et liaisons hertziennes : 
RAS 

PT2 - RAS 
Cables : 

--- PT3 : Pas de nouvelles sevitudes sur la cotnniuoe 
- . .  

PROJETS D'INTÉRÊT GÉNÉRAL : (Néant) 

MFORMATlONS A PRENDRE EN COMPTE : 
Intégratioii des nouvelles dispositions définies par la loi Urbanisme et Habitat du 2 juillet 2003 
se  substituant aux dispositions créées par la loi SRU du 13 décembre 2000 sur le financement des 
réseaux souterrains de coinmunication au-delà du droit du terrain en concertations préalables 
entre les promoteurs d'opérations immobilières et les opérateurs de télécommunications 
Intégratiort des dispositions de l'article L332-15 du Code de l'Urbanisme dans les permis de 
construire, de manière à éviter les lignes terininales en aérien. 
Intégration la nécessité d e  trouver des emplacements pour implanter les antennes nécessaires à la 
couverture en réseaux mobiles 

Nous prenons bonne riate du PAC pour la révision du P.L.U. de I,E PM 

Veuillez agréer, Madame, l'expression de mes seritiments distingués. 

Christophe JOLICL.ERC 
Responsable du Département 
GDAFF I DR-DICT 



1 4 - DOCUMENTS DE SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE 



DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L' EQtiLPEMEXT DE L'ISERE 
Service de l'Urbanisme et de La Prospective 

S UP 8 DU Rureau des Documents d'urbanisme 

LISTE KECMITULATIVE DES SERVITUDES D'UTIEITE P'D-BLIQZI%: 
Établie eii : janvier 2008 

Commune no : 305 - LE PIS 

' A 4 " TERRALUS NVERALNS DES COURS D'EAU NON DOMAYWUX 

Références : -.-- 
- L.oi du 08.04.1898. articles 30 à 32 inclus: titre 3. 
- Code Riiral, livre ler, titre 3, chapitres 1 et 3,  articles 100 et 101, 
- Loi no 64.1245 du 16.12.64, 
- Décret no 59.96 du 0'1.01.59 modifié par décret no 60.4 19 du 25.04.60, 
- Code de I'Lirbanisme, articles L 421.1, R 421 3 . 3  et R 421 3%. 16, 
- Circulaire S/AR/I 2 du 12.02.74, 
- Circulaires du 27.01.76 et no 78.95 du 06.07.78. 

Services responsables : Direction Départementale de L'Agriculture et de la Forêt. 

D e n o m i n a t i o n c a t i o n  : 
ASA Ide PIN-VALENCOGNE Ruisseau des Marais 

Actes d'institution : 
Arrêté préfectoral no 70.2772 di1 09/04/1970 

* AC1 " PROTECTION DES MONUME,NTS HIST03RIQUES 

Références : 
- Loi du 3 1.12.1913 modifiée et complétée par les lois des 3 1.12.192 1, 23.07.1927, 27.08.1941, 10.05.1946, 
24.05.1952, 10.07.1962, 30.12.1966, 23.12.1970 et par les décrets des 07.0 1.1959, 18.04.1961 et 
06.02.1969, 
- Loi du 02.05.1930 modifiée, article 28, 
- Loi 11" 79.1150 du 29.12.1979 relative a la publicité, aux enseignes et pré enseignes, et décrets 
d'application no 50.923 et 80.924 du 2 1.11.1980, 
- Décret du 18.03.1924 modifié par le décret du 13.01.1946 er par le décret n" 70.836 du 10.09.1970, article 
11' 
- Décret no 70.836 du 10.09.1970 pris pour l'application de la loi no 30.12.1966, 
- Décret no 70.837 du 10.09.1970 approuvant le Cahier des Charges Types pour l'application de l'article 2 
de la loi du 30.12.1966, 
- Code de ilUrbanisrne, articles L 421.1, L 421.6, L 30.1, L 441.1, L441.2,1, 441.4 et R 131.11, R 121.19, 
R 421.38.2, R 421.38.6, R 421.38.8, R 430.9 ct 10, R 430.13 et 14, R 430.26 et 27, R 441.12, R 442.2, R 
442.5, R 442.7 et R 442.13, 
- Décret no 77.759 du 07.07.1977 mûdifiant par son article 8 l'article 13 ter. de la loi du 31.12.1913 sur les 
monuments historiques, 
- Décret no 79.180 du 06.03.1979, 
- Décret il0 79.18 1 di] 06.03.1979, 
- Circulaire du 03.12.1977, 
- -  Circiilaire no 80.5 L du 15.04.1980. 



Services responsables : 
Miriistère de la Ciilcure et de la Cornmilnication (Direction de 1'Architecti;re et du Patrimoine:). 

DCnoinination ou lieu d'a~plicat,ion : 
Grange d c  la Coiirrerie cle l'ancienne Grande Chartreuse de Sylve Bénite - édifice du  XVIIeme siicle 
(Section D parcelles 636 a 639 ; 64 1 a 6-44 ; 647, 648, 650, 653 ; 654 à 656 ; 658 A 667 : 669 à 677 ; 679, 
770, 771, 745 ; 762 a 764 ; 759, 814, 81.5, 869. 870 ; 889, 891, 897 1901 à 906 ; 916 à 918; 1012: 1013 : 
1031 à 1037 1061 à 1067) 

Actes d'institution : 
AP no 57-214 du 09/06/1987 (inscrit) 
PPM approuvé : délibération di1 conseil municipal en date du 24/06/2004 

" AC 2 " PROTECTION DES SITES ET MONUiVlENTS 

Références : 
- Loi du 02.05.1930 modifiée et coinplétée par ordoniiançe du 02.1 1.1945. 
- Loi du 0 1.07.1957 (réserves naturelles, ariicle 8.1), 
- Loi no 67.1174 du 28.12.196'1, 
- Loi no 79.1 150 du 29.12.1979, 
- Décret l ia  80.923 et 80.924 di1 2 L. 1 1.1980, 
- Décret no 69.607 du 13.06.1969, 
- Décret no 6 9 - 8 3  du 78.05.1969, 
- Code de I'urbanisrne, articles L 421.1, L 420.1, L 441.4, R 421.12, R 421.19, R 421.38.5, R421.38.6, R 
421.38.8, R330.13, R441.12, R442.2, R442.5, 
- Décret na 79.1 80 du 06.03.1979, 
- Décret no 79.15 1 d u  06.03.1979, 
- Circulaire du 19.1 1.1969, 
-Titre U de la loi no 67.1174 du 28.12.1967 modifiaiit la loi du 02.05.1930 sur les sites, 
- Circulaire dit 02.12.1977, 
- Circulaire no 80.5 1 du 15.04.1950. 
- Articles L.34 1-1 à L.34 1-22 du code de I'Environnemet~t 

Services respons& : 
Ministère de IYEiivironnenient. 
Direction Régionale de 1'Environnement 

Dénomination ou I ieu.d'applicatio11 : 
P 

Hameaux et lieudits ((Mas de Bourgalière et pré d'Ars », « mas de Pétaray et  Crozat », « hameau d u  
vers-Ars », Yaladru hameaux et lieudits tr Aux côtes d'Ars a, « Champs fou n, <i aux Sarrées d'Ars », 
« au Magnourl >), Grande Corbière n, (< au ruches », « Saint jean Roux », Calatrin >>, i< Ia Morgerie », 

au Bonconnat », au Bas Paladru ». 

Actes d'institution : 
Site inscrit par arrêté ministériel du 13/08/1947 

* AS 1 * JN5TAUKATION DE PERIMETWS DE PROTECTION DES EAUX POTABIXS ET DES 
EAUX MINERALES 

Références : 
- Textes relatifs aux eaux destinés à la consommation humaine, a l'exclusion des eaux rniiikrales : 

- Code de la Santé Publique (articles L. 1321-2 e t  R. 1321.-6 à R. 1321-13) 
- Textes relatifs aux eaux iniiiérales : 

- Code de la Santé Publique (articles L. 1322- 1 et suivants et articles R. 1323-2'7 et suivants) 



- Décret du  11/01!3007 

Services res~onsabies : 
blinistère de la sailré, de la famille et des perjonnes handicapées (Direcrion Génirale de ta Sariti). 

Dénomination ou lieu d'application : 
1. Captages de Brezin 

Actes d'iristitution : 
l .  Arrête préfectoral no 97-60: 1 d ~ i  18/09/1997 

" 14 * CANALISATIONS ELECTFUQZES (Ouvrages du réseau d'alimentation générale et des 
réseaux de distributio~i publique), ANCR4GE, APP'ül, PASSAGE, ELAGAGE ET ABATTAGE 
D'ARBFCES 

Références : --- 
- Loi du 15.06.1906, article 12, modifiée par ta loi du 27.02.1925, par les lois de fiiiances du 13.07.1925 
(article 298) et du 16.04.1930, la loi du 04.07.1935, les décrets-lois du 17.06.1938 et du 12.1 1.1938, les 
décrets du 27.12.1925, n058-1284 du 22.12.1958, n067-885 du 06.10.1967, n071-757 du 09.09.1971, 11~73- 
201 du 22.02.1973 
- Loi no 46.628 du 08.04.1946, sur la nationalisation de l'électricité et d u  gaz (article 35) 
- Ordonnance no 58.997 du 25.10.1958, article 60 relative à l'expropriation portant modification de l'article 
5 5  de la L.oi du 08.04.1946 précitée 
- Décret no 67.856 d ~ i  06.10.1967 sur les conventions ainiables portant reconnaissalice des servitudes de 
l'article 12 de la loi du 15.06.1906 et cor-ifjant au juge de l'expropriation la détermination des indemnités 
dues pour l'imposition des servirudes 
- Décret no 70.492 du I I  juin 1970, portant règlement d'administration publique pour l'application de 
l'article 35 modifié de la loi n046-628 di1 08.04.1946 (concernant la procédure de déclaration d'utilité 
publique des travaux d'électricité et de gaz qui ne nécessitent que l'établissement des servitudes ainsi que 
les conditions d'établissement des dites servitudcs) 
- Décret no 85.1 109 du 15.10.1985, modifiant le décret du 11.06.1970 précité 
- Décret no 93-629 du 25.03.1993, modifiant le décret du 1 1.06.1970 précité. 

Services res~o,nsables : 
National : Ministére de l'liidustrie 
Régionaux ou départementaux : 

50 kV Duectioil Régionale de l'Industrie, de la Recl-ierche et dc l'Environnement 
R.T.E. - 'rERAA - GIMR 
5 riie des Cuirassiers R P  301 1 - 69399 LYON CEDEX 03 

DDE 
Distributeurs EDF et/ou Régies 

Exploitant des ouvrams : (A consulter pour autorisations diverses 
RTE - TERAA Groupe Exploitation Transport lyonnais 
757, rue Pré Mayeux - O 1  120 LA BOISSE 

Exploitant des ouvrages : (à consulter pour autorisations diverses) 
Groupe Exploitation Transport Daupliiné 
73, rue du Progrès - 351 76 SEYSSNET CEDEX 

Dénomination ou lieil d'a~plicatioi~ : 
MT diverses aériennes et enferrées 



" IYT 1 * VOISJ3-XGE DES Cr'l,E.TE,mS 

Références : 
- Cocle des Communes. anicle L 361.4 (décret du 07.03.1805 codifié). 
- Code des Cornniunes. articles L 36 1 . 1 ,  L 36 1.4. L 3Gl.6, L 36 1.7 (décret rnodifié du 23 Prairial an XII 
codifii) et articles R 36 1 .  I .  R 361.2 (ordonnance du 06.12.1543 codifié), R 261.3: R 261 .j, 
- Code de ISl:rbariisme- articles L 42 1 . 1  e t  42 1.28.19, 
- Circulaire no 75.669 du Ministire de I'Tntér~e~ir clu 29.12.75. 
- Circulaire ilo 75.195 du >finistère de 1'ln:Crieur du 10.05.78, 
- Circirlaire no 80.263 du i 1.07.80. 

Services responsables : Ministère de l'intérieiir: Direction Générale des Collectivirés Locales. -- 

Dénomination ou lieu d'application : Cimetière communal. 

" JS 1 " JSSTALLATIONS SPORTIVES (Protection des installations) 

Références : 
- Loi du  26.05.1941 modifiée par Ics articles 20 et 21 de la loi no 75.988 d u  29.10.1975, 
- Code de t'urbanisme, articles L 421.1 et R 42 1.28.18. 

Services responsables : Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports. 

Dénoinination oii lieu d'application : - 

2 terrains de spor-t et 2 courts de tennis situés au Verney 
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Le Pin Commune : LE PIN 

Extrait du Reaistre des 
D E L  - Al- S DU CONSEILMl CIPAL 

C1.l;.i;;.p:<;.: . -.Y. . *.'- ... .. .- ...- .--TI 
DE i fi. .:n!j;-,,, . -. . . ' 'd ;.1: p . ,  . , .  ! . ,  - 

. . *_  
, ,  Le Vingt-deux Janvier Deux mil neuf à vingt heures trente. 

Le Conseil Municipal de la Commune de LE PIN, dument convoq 
sous la présidence d e  Mr  Jean-Paul BRET, Maire. ---..-. .. _ .._. . 
Date de convocation : 15 Janvier 2009. .... -........ f 

Nombre de conseillers : En exercice : 15 / Présents : 13 1 Votants : 14. 
Etaient présents : Jean-Paul BRi3, Christiane PEROT, Dominique TIRMAN, Joseph MONIN, Brigitte 
MATHIAS, Christian CLOR, Maryçe TRAVERS, Michèle CHALANDE, Pascal MAILLEY, Christophe JAS, 
Marie-Christine VALLOD, Denis CARRON, Eric PESSARELU. 
M. Joseph MONlN est désigné secrétaire de séance. 

Objet : POUKSUITE DE LA PROC~DURE D'ELABORATION DU 
P L U .  = PLAN LUCMA d'U.ARrlSME. 

Monsieur le 
Conseil Municipal 
2007. 

Maixe expose que suite à l'annulation du P.L.U. approuvé en 2004, le 
a décidé l'elaboration d'un nouveau P.L.U. par délibération du 6 Septembre 

Plusieurs réunions de travail avec les personnes publiques associées et les personnes 
invitées, et réunions publiques de concertation avec la population ont permis d'aboutir à un 
dossier de P.IJ.U. m ê t é  par le Conseil Mimicipal par délibération du 25 Juul2008. 

La consultation des services a été engagée, et l'enquête publique s'est déroulée du 27 
Octobre au 27 Novembre 2008 en Mairie du Pin. 

Les observations et xequêtes dkposées lors de l'enquête publique sont en murs d'examen 
par les élus. Elles engendreront sans doute plusieurs modifications au projet de P.L.U. arrêté. 11 
convient de rappeler que le commissaire enquêteur a émis un avis favorable au PLU. Par 
ailleurs, de nouveaux éléments sont a prendre en considération, et vont aussi nécessiter 
quelques modiiïcations. 

Compte-tenu de ces éléments et pour éviter toutes difficultés juridiques sur 
l'interprétation de la nature des modifications qui doivent être apportées par rapport au respect 
des règles de 'procédure, Mr le Maire propose au Conseil de poursuivre la prockdure 
d'élaboration du P.L.U., a£in de l'arrêter h nciuveau. 

Dans un souci de transparence sur la nature des modiîicatio~is apportées et malgré leur 
faible importance, Mr le maire propose de prévoir une phase de concertation avec la 
population selon les modalités de concertation définies comme suit : 

- Une réunion du groupe de travail pour examiner l'ensemble des modifications., ' 
- Une réunion publique avec la population pour présenter ces modifications. 

Mr le Maire demxnde l'avis du Conseil. 



Délibé@on poursuite élaboration PLU du 22 Janvier 2009 (suite) . . . // . . . 

Après avoir entendu l'exposé du Maire, et en avoir délibéré, le conseil municipal décide : 

l .de ne pas approuver en l'état le projet de PLU ayant fait l'objet de l'enquête publique et 
l'avis favorable du commissaire enquêteur 

2.de poursuivre la procédure d'élaboration du plan local d'urbanisme en vue d'un nouvel 
m ê t  du dossier, d'une nouvelle consultation des services, et d'une nouvelle enquête 
publique, avant l'approbation définitive du P.L.U. 

3.  de c o b e r  les grandes orientations déhies dans la délibé ration initiale de mise en 
révision du PLU du 6 Septembre 2007, ainsi que celles déhies  par le P.A.D.D. qui ne subira 
pas de modification, et que de ce fait il n'y a pas lieu de débattre à nouveau sur le projet de 
PLU qui sera arrêté prochainement ; 

4.de fixer les modalités de concertatiori, compte-tenu de la faible importance des 
modifications apportées, à une réunion de l'ensemble du groupe de travail, et à une réunion 
publiquc avec la population. 

5.d1autoriser le maire a pousuiv,re au nom de la commune la procédure de PLU en vue de 
son approbation et prendre toutes décisions qui s'y rattachent. 

La présente délibération fera l'objet d'un affichage en mairie pendant un mois et d'une 
mention résumée dans un journal d'annonces légales di£hsé dans le département ainsi que 
d'une transmission au Préfet au titre du contrôle de légalité. 

Pour copie certifiée conforme 
A LE PIN le 10 Février 2009 
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DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL.. , -  .--..- .S.J ;' 

Le Vingt-six Mars Deux mil neuf à vingt heures trente. 
Le Conseil Municipal de la Commune de LE PIN, dument convoqué, s'est réuni en session 
ordinaire, sous la présidence de Mr Jean-Paul BRET, Maire. 
Date de convocation : 20 Mars 2009. 
Nombre de conseillers : En exercice : 15 / Présents : 14 / Votants : 15. 
Etaient présents : Jean-Paul BRET, Christiane PEROT, Domhique TIRMAN, Joseph MONIN, 
Christian CLOR, Maryse TRAVERS, Corinne PUTELAT, Michèle CHALANDRE, Pascal 
MAILLEY, Christian MOINE, Christophe JAS, Marie-Christine VALLOD, Denis CARRON, Eric 
PESSARELLI. 
Mr Christian MOINE est désigné secrétaire de séance. 

Obiet : ARRETDUP.L.U. : PLANLOCALD'URBANXSME. 

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L. 123-9: 1;. 300-2 et R. 123-18 ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 6 Septembre 2007 prescrivant 
l'élaboration d'un nouveau P.L.U. suite à l'annulation par le Tribunal Administratif du P.L.U. 
approuvé le 24 Juin 2004. 

Vu Ia délibération du Conseil Municipal en date du 17 Décembre 2007 organisant le débat sur 
le P.A.D.D. = projet d'aménagement et de développement durable du P.L.U., P.A.D.D. 
présenté à la population lors d'une réunion publique le 13 Décembre 2007. 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 25 Juin 2008 arrêtant le projet de P.L.U. 
. ,> 

Vu l'enquête publique sur le projet de P.L.IJ. qui s'est d6roulée du 27 Octobre au 27 
Novembre 2008 , et qui a fait l'objet d'un avis hvorable du commissaire enquêteur, 

Vu les modifications apportées au projet de P.L.U. arrêté. 
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Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 22 Janvier 2009 ayant décidé : 
l . d e  ne pas approuver en l'état le projet de PLU ayant fait l'objet de l'enquête publique et 
l'avis favorable du commissaire enquêteur 
2.de poursuivre la procédure d'élaboration du plan local d'urbanisme eri vue d'un nouvel 
arrêt du dossier, d'une nouvelle consultation des services, et d'une nouvelle enquête 
publique, avant l'approbation définitive du P.L.U. 
3.de confumer les grandes orientations défrnies dans la délibération initiale de mise en 
révision du PLU du 6 Septembre 2007, ainsi que celles définies par le P.A.D.D. qui ne subira 
pas de modification, et que de ce fait il n'y a pas Iieu de débattre à nouveau sur le projet de 
PLU qui sera arrêté prochainement ; 
4.de fixer les modalités de concertation, compte-tenu de la faible importance des 
modifications apportées, à une réunion de l'ensemble du groupe de travail, et à une réunion 
publique avec la population. 
5. d'autoriser le maire à poursuivre au nom de la commune la procédure de PLU en vue de 
son approbation ct prendre toutes décisions qui s'y rattachent. 

Vu le bilan de la concertation présentée par Monsieur le Maire, dont Ia conclusion est : 
Pour mémoire, les grands objectifs sont : 
a. traduire les orientations issues du Schéma directeur de Ea,région g-enobloise et des 

politiques publiques sectorielles élaborées par la Communauté d 'Agglornkrntion du P q s  
Voironnais ; 

b. conforter le centre Bourg dans le respect de son caractère arr:hitecturul; 
c. assurer le développement maîfrisi de l'wbanisation ; 
d. protéger et valoriser les espaces naturels ; 
e. pérenniser les espaces agricoles ; 
f prendre en compte les espaces naturels. 
Par rapport au P.L. U annulé, le projet proposé pour arrêt en juin 2008 est beaucoup 

plus pertinent en termes d'espaces natureix. 6 zonages ({ indicés )) sont distingués pour 
adopter le règlement aux curactéristiques spécifiques de ces zonages. 

La volonté très forte de maîtriser le rythme des constructions s'est truduite par 
davantage de zones AU strictes donc non constructibles sans modzfication du P.L. U Cette 
maîtrise est certainement la plus forte attente de la population. Elle est en accord avec le 
schéma de secteur du Pays Voironnais et satisfait la profession apicole. 

Les modzjîcations apportées dans le cadre du nouvel arrêt permettent d'améliorer la mise 
en e w r e  de ces abject* dans certaines zones (centre Bourg, zones ml) et de répondre 
aux demandes de mise en conformité avec les dispositions en vigueur (définitions de zones, 
dispositions graphiques et réglementaires). 

L'ensemble de ces modifications a été présenté lors de la réunion publique tenue le 13 Mars 
2008. Au cours de cette séance, il n'a éti formulé de remarques particulières sur les 
modificaticins proposées du P.L.U. 
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Monsieur le Maire demande l'avis du Conseil. Aucune remarque n'est émise par les 
conseillers présents. 

Considérant que le projet d'aménagement et de developpement durable, tel qu'il a fait l'objet 
du débat en date du 17 Décembre 2007, n'a pas été modifié et qu'il n'y a donc pas lieu à 
organiser un nouveau débat, 

Considérant qu'.en application de l'article R.123.18 du code de l'urbanisme, la délibération qui 
arrête le projet de F.L.U. peut simultanément tirer le bilan de la concertation, en application du 
sixième alinéa de l'article L.300.2 du même code, 

Après avoir entendu l'exposé du Maire, et en avoir délibéré, à l'unanimité - une 
abstention. -, le conseil municipal décide : 

1. d'approuver le bilan de la concertation tel que présenté par Monsieur le 
Maire dont le rapport est joint à la présente délibération; 

2. d'arrêter lc projet de PLU tel qu'il est annexé à la présente délibération ; 

3. de soumettre pour avis le projet de f LIJ. 

La présente délibération et le projet de PLU annexe à cette dernière seront transmis au préfet du 
département de l'Isère ainsi qu' : 

- au Président du conseil régional ; 
- au Président du conseil général ; 
- au Président du syndicat mixte pour l'élaboration et le suivi du Schéma ~irecteur de la Région 

Grenobloise ; . .  . 

- au Président de la Communauté d'Agglomération du Pays Voironnais (CAPV) ; 
- aux Présidents de la chambre de commerce et d'industrie, de la chambre des métiers, de la 

chambre d'agriculture ; 
- aux maires des communes limitrophes. 

Conformément au dernier alinéa de l'article L. 300-2-1 du code de l'urbanisme, le dossier définitif du 
projet de révision, tel qu'arrêté par le conseil municipal, est tenu à la disposition du public. 
Conformément à l'article R. 123-18 du code de l'urbanisme, la présente délibération fera l'objet d'un 
affichage en mairie durant un délai d'un mois. 

Pour copie certifiée conforme 
A LE PIN le 6 Avri l  2009 



Mars 2009 

Le Pin BILAN de-la CONCERTATION sur le P.L.U~ 

1 - Contexte 

Suite à l'annulation en juin 2007 du PJ.,U approuvé le 24 Juin 2004, et conformément à l'article 
L.123-6 du cride de l'urbanisme, le Conseil Municipal, dans sa délibération du 6 septembre 
2007, a décidé de prescrire de nouveau 1 'Claboration d'un P.L.U. et de mener, dans ce cadxe, 
une nouvelle phme de concertation avec la population. 

Le P1.U a été arrêté le 25 juin 2008 et soumis à avis des administrations, puis B enquête publique 
du 27 octobre 2008 au 27 novembre 2008. 

En janvier 2009, suite aux dBérents avis et à l'enquête publique, le Conseil Municipal a jugé 
nécessaire de ré-arrêter le PLU, et a pris une délibération pour reprendre une courte étape de 
concertation dans la même configuration que fin 2007, et pour valider Les quelques points à 
modifier en vue d'un nouvel arrêt du PLU en Conseil Municipal du 26 mars 2009. 

2 - Déroulement de la concertation 

Un premier cycle de quatre réunions pubiiques a permis des échanges avec la population. Elles 
se sont tenues les 7 septembre 2007, 18 octobre 2007,13 décembre 2007 et 13 février 2008. 

LRs réunions publiques tenues par chacune des listes en présence pour les élections municipales 
en février / mars 2009 ont également contribuées à l'expression de la population. 
Le comité citoyen a par ailleurs demandé à chaque fiste de répondre par écrit à un questionnaire . 

relatif Z i  l'urbanisme. 

En parallèle des réunions publiques et pour les préparer, le Conseil Municipal a travaillé avec : 
- le Syndicat Agricole local 
- le P.Id.U ayant été amdé sur requête de deux associations << Lac Nature et Ça m'a pas 
plu », le Conseil Municipal a décidé de les associer aux travaux du groupe de travail en 
permettant à deux dc leurs membres d'être présents avec avis consultatif. 
- un comité citoyen a souhaité être témoin des débats, le Conseil Municipal a accepté cette 
représentation << citoyenne B. 

Les réunions de travail se sont déroulées avec la D.D.E et de la l'A.U.R.G., et les représentants 
de la D.D.A.F., de la Chambre d'Agriculture, du Syndicat Mixte du Schéma Directeur, du 
Territoire - CG138 et du Pays Voironnais ont participé à la presque totaii té de ces réunions. 
Ces réunions ont eu lieu les 18 septembre 2007, 19 octobre 2007, 13 novembre 2007, 23 
novembre 2007,22 janvier 2008,lCr février 2008,16 avril 2008 et 30 mai 2008. 

Cinq autres réunions entre élus, citoyens et les deux associations du village : « Lac Nature » et 
« Ça m'a pas plu », en l'absence de tout représentant extérieur B ,  se sont tenues les 24 octobre 
2007, 25 novembre 2007, lm décembre 2007, 22 décembre 2007 et 19 janvier 2008 dont l'une 
consacrée à une visite sur place des terrains faisant l'objet de vives réclamations de la part de 
leurs propriétaires. 



Suite à l'arrêt du PLU en juin 2008, une réunion publique s'est tenue le 4 juillet 2008. 
Fin 2008, pour mieux définir les possibilités en centre vïllage, une étude spécifique à une zone 
au contact du centre village mais aussi. d'une zone naturelle remarquable a été conduite. 
Elle a été présentée à la population lors d'une réunion publique le 14 novembre 2008. 

Début 2009, dans le cadre d'un nouvel arrêt du PLU, l'étape complémentaire de concertation 
s'est déroulee avec : 

- des réunions de travail préparatoires de l'équipe municipale avec 1'A.U.R.G. et la D.D.E. 
- une réunion du groupe de travail le 24 février 2009 
- une réunion publique le 13 mars 2009 

3 -Bilan qualitatif de la concertation 

Les sujets les p l u  évoqués avec la population ont été : 
3 la préoccupation de propriétaires en raison de l'évolution des zones mnstructibles, avec La 
restitution de parcelles en zones A et N ; 
3 la préoccupation plus générale quant à la limitation du rythme de constructions et à la 
maîtrise du développement du village 

]Les dispositions de zonage et les dispositions réglementaires ont donc été discutées et affinées 
pour permettre un arbitrage le plus équïlibré possible tout en respectant les objectifs du PLU. 

La population a exprimé sa préoccupation quht  à la limitation du rythme de constructions et du 
développement du village 
Eh conséquence, des zones (( AU strict D ont été mises en place pour mieux encadrer dans 
l'espace et dans le temps cette évolution. 

Face à l'objectif de densification du centre village, la population a exprimé le souhait de 
maintenir des espaces libres ouverts. 
POU répondre à cette attente, le règlement intègre de nouvelles dispositions de règles d'emprise 
et d'espaces paysagers, et des axes de dégagement sont inclus dans les- orientations 
d'aménagement. 
Le statut de la zone située entre le Bourg et le Chassignieu a été évoqué avec la population sans 
qu'un consensus soit trouvé. IR projet de lotissement au sein de cette zone a avivé les passions. 
Le groupe de travail propose de maintenir le secteur en zone urbaine en imposant des 
orientations d'aménagement constituant un compromis entre les aspirations de ceux qui 
souhaitaient en faire une zone agricole ou naturelle et ceux qui &aient partisan de son 
urbanisation compte tenu de sa Iocalisation centrale au contact de l'écule et de tous les services. 

La population a aussi réagi à l'operation Saugey » au nord du Bourg, qui consiste en un 
lotissement de 7 maisons jumelées constituant une c barre ininterrompue. 
En conséquence, le règlement a été enr i ch i  de critères d'emprise au sol, de pourcentage 
d'espaces paysagers, ainsi que de gestion des stationnements. Un longueur maximum a aussi été 
ajoutée. 

LR groupe de travail a partidèrement étudié la situation patrimoniale de quelques propriétaires 
fonciers n'ayant plus aucvne parcelle constructible au PT,U alors qu'ils en avaient au P.O.S. Les 
solutions proposées ont recueilli leur accord. 



la groupe de travail a mandat6 un gmupe restreint pour visiter les bâtiments isolés 
principalement agricoles et faire une proposition de classement au regard de leur éventuel 
changement de destination. 

Une étude paysagère fine a permis de protéger, par un classement EBC, des haies et des arbres 
isolés remarquables en terne ,de paysage. 

La prise en compte des risques naturels est plus fine. 
Une carte des risques naturels a été établie par le RTM et présentée ail groupe de travail le 22 
janvier 2008. 

La réunion du 16 avril 2008 avait pour objectif de mieux cerner les capacités de répondre aux 
besoins en matière d'alimentation en eau potable. Un représentant du Syndicat des Eaux de la 
Haute Bourbire et un représentant du service des caux du pays voironnais étaient présents. 
Cette réunion a confirmé la nécessité de maîtriser le rythme des constructions nouvelles. 

L'étude menée à l'automne 2008 a permis de formaliser un aménagement cohérent du centre 
village, avec la prise en compte des questions de circulation, d'espaces paysagers, de traitement 
des eaux pluviales, de typologie d'habitat, de liaison village - espaces naturels. Cette étude a 
reçu un accueil favorable lors de sa présentation en réunion publique le 14 novembre 2008. 

Pour préparer la réunion publique avant nouvel arrêt, le groupe de travail du 24 février 2009, 
avec toutes les parties mncemées (sauf les 2 associations qui ne sont pas venues), a examiné les 
modifications issues des avis et observations des administrations et du Commissaire Enquêteur, 
ainsi que des réflexions menées dans le cadre de l'étude du centre village. Les modifications 
suivantes ont &té validées : 

- centre village entre Carré d'Ars et étangs Salamandre : zonages AU, remis en UAe avec 
prise en compte d'une étude pour définir plus précisement orientations d'aménagement et 
servitudes 

- changement de l'emplacement réservé no 3. en servitude 
- zone Ul Etang NeuE : retour au périmètre actuel et ouverture aux activités de plein air et 

de loisirs, modifications réglementaires associées 
- accord de changement de statut de quelques parcelles 
- diverses adaptations réglementaires pour se conformer aux noiivelles règles en vigueur et 

pour améliorer la maîtrise des objectifs poursuivis par zone. 

La réunion publique du 13 mars 2009 a permis de présenter à la population les modincations 
apportées en vue du nouvel arrêt du PLU et de répondre aux quelques questions, qui n'ont 
concerné que quelques cas personnels sans que soit remis en cause l'ensemble du projet. 

Le PADD n'a pas été impacté par les modifications discutées et ri'a donc pas été modifié. 
1- principes généraux du précédent PLU arrêté ont tous été validés par les avis, aussi ont -ils été 
confirmés pour ce nouvel arrêt. 



3 - Conclusion 

Pour mémoire, les grands objectifs sont : 
a. traduire les orientations issues du Schéma directeur de la région grenobloise et des 

politiques publiques sectorielles élaborées par la Communauté d'Agglomération du Pays 
Voironnais ; 

b. conforter le centre Bourg dans le respect de son caractère architectural ; 
c. aqsurer le développement maîtrisé de l'urbanisation ; 
ci. protéger et valoriser les espaces naturels ; 
e. pérenniser les espaces agricoles ; 
f. prendre en compte les espaces naturels. 

Par rapport au P.I.,.U annulé, le projet proposé pour arrêt en juin 2008 est beaucoup plus 
pertinent en termes d'espaces naturels. 6 zonages a indi& » sont distingués pour adopter le 
règlement aux caractéristiques spécifiques de ces zonages. 

La volonté très forte de maîtriser le rythme des constructions s'est traduite par davantage de 
zones AU strictes donc non co~istnictibles sans modification du P.L.U. Cette maîtrise est 
certainement la plrus forte attente de la population. Elle est en accord a vec le schéma de secteur 
du Pays Voironnais et satisfait la profession agricole. 

Les modifications apportées dans le cadre du nouvel m ê t  permettent d'améliorer la mise en 
œuvre de ces objectifs dans certaines zones (centre Bourg, zones Nhl) et de répondre aux 
demandes de mise en conformité avec les dispositions en vigueur (définitions de zones, 
dispositions graphiques et réglementaires). 



Administratif Espèces 

1 Oiseaux 172 1 

Liste des espèces de la faune observées à LE Pin par la Ligue de Protection des Oiseaux 
(oiseaux, rnammiRres, reptiles, amphibiens): 

N I ~ r o u ~ e l  Nom français 

Foula ue rnacroule 
Vanneau humé 

15 Tourterclle turque 
1 I 

16 1 O l~ourterelle des bois 

22 O Pic épeiche 

23 O Pic épeichette 

24 1 O j~louette des charnps 

Hirondelle de fenêtre 

D 

28 Pipit farlouse 
Pipit spioncelle 

Bergeron nette crise 

32 Cincle plonpeur 

pèces dans la cornmune de Le Pin 
.s observées 1 Observations 1 
l 

Nom latin 1 Observations Nidification Années 
cumul I code m i  I min nu I 

Tachybaptus ruficollis 1 3 1 2 1 0 - 0  1 
Podiceps cristarus (L.) 2 O 0-0 

Ardea cinerea L. 2 2 O - O 

Anas platyrhynchos L 1 15 1 14 1 0 - 0  
Avthva fulipula (1,. ) 1 1 1 O 1 0 - 0  1 

Streptopelia decaocto ~. . ~ 

12 0 0 - 0 
(Fridvalsb) 
,'heptopelia furtur (L) 2 O 0 - 0 

1 I 

APUS apus (1,) 4 I O i 0 - 0  ( 
Apus melba (L.) 1 O 

A lcedo atthis (L.) I O 0-0 

Ficus viridis L 3 O 1 0-0 1 
Dendrocopos major (L.) 5 4 0 - 0  
Dendrocopos minor (L.) 1 O 0 - 0  

Hirundo rusricu L. 1 10 1 O 1 0 - 0  1 
Delichon urbica (L.) 1 5 O 1 0 - 0  

, , I 

A nthus pratensis (L) 1 1 1 O 1 0-0 
Anthus spinolerra (LJ 1 2 O 1 0-0 

I I 

I 1 1 

Moracilla alba L. 7 2 1 0 - 0  

Cinclus cinclus (L.) I 2 O 1 0 - 0  1 





Export des 
Date de l'extraction 
Source : 
Auteur : 
Licence : 

No nomenclatural 
2088 
2407 
331 8 
4948 
6983 

10173 
1 1290 
12223 
75007 
12341 
13409 
75028 
13756 
13904 
141 99 
14322 
17573 
17748 
18564 
75064 
19097 - 
2321 8 
23262 
24043 
24151 
24206 
24488 

taxons présents dans la commune Pin 1383051 
0911 012007 

~NFLORIS du 01 -1 0-2007 

GENTIANA Société botanique dauphinoise D.ViIlars, MNEI, 5, place Bir Hal 
Paternité - Pas d'utilisation Commerciale - Pas de Modification 

Nom latin retenu 
Ailanthus altissima (Mill.) Swingle, 191 6 
Ajuga reptans L., 1753 
Alnus glutinosa (L.) Gaertn., 1790 
Angelica sylvestris L., 1753 
Artemisia verlotiorum Lamotte, 1877 
Brachypodiurn sylvaticum (Huds.) P.Beauv., 1812 
Bryonia dioica Jacq., 1774 
Callitriche obtusangula Le Gall, 1852 
Caitha palustris L., 1753 
Calystegia sepium (L.) R.Br., 181 0 
Carex acutiformis Ehrh., 1789 
Carex elata AII., 1785 
Carex flacca Schreb., 1771 
Carex hirta L., 1753 
Carex paniculata L., 1755 
Carex riparia Curtis, 1783 
Cirsium eriophorum (L.) Scop., 1772 
CirsEurn palustre (L.) Scop., ln2 
Colchicum multiflorum Brot., 1804 
Cornus sanguinea L., 1753 
Corylus avellana L., 1753 
Dryopteris aff inis (Lowe) Fraser-Jenk., 1979 
Dryopteris filix-mas (L.) Schott, 1834 
Epilobium angustifolium L., 1753 
Epilobium hirsutum L., 1753. ' 
Epilobium montanum L., 1753 
Equisetum arvense L., 1753 - 



E9L 1 "1 eaJau!3 x!lW 
ESL c "1 ea~de3 X!I~S 

ESL 1 "1 EqlE x!lW 
EÇL 1 "1 Sn! toJ!Snlqo xauntl 

OLLC 'Aei~nw snle~auio~6uo3 xauntl 

80P6S 
08~6s 
SÇZ6Ç 
Z C88S 
2698s 

EÇLC "1 JVOJ SnDJanD 
&SL 1 "1 s!JeA Elnw!Jd 

ESL 1 "1 EJ~!U snlndod 
OPE! c "pna~s (*AE=]) s!ieJisnE sal!~6~4d 

EÇL L "1 e@3eu!PunJe s!JelaYd 
z6 1 'l/3Si!JJ ('UJ~N'~) E$lûSU! SnSS!3OUûq&iEd 

608 L "US ('1) Eelnl JW~~N 
~6~1 'qriuao(ry (-1) wncqenbe uo~osoh~ 

ESL 1 "7 sep!o!dio~s s!~osohvq 
ESL L "7 R!J'eD!l'eS uJn~l4S-l 

ESL L '1 ~!JE~I~A t+?!tla~u!shl 
&ÇLL l.1 snaedo~na sndo3Li 
€18 1 ''N'tf ('7) elilho eJals!l, 

ESL c '-1 snxeiiu! sn~unt-1 
BSL c "1 snwn3!Fie sn3unrlp 

EÇLL "1 snJo3E~nasd S!JI 
EZ~ c '-JA un~a~de~lei wnq~ad~ 

EÇLC '-7 sn~ndni snlnwi 
ESLC ''7 snieuel S~~IOH 

PZ0 C '430)lmr'CI'M ('1) UJnJol4!POu Wn!PWsOl0H 
uinue!yaqoJ 'dsqns Lunue!yaqoJ wn!ueJag 

EÇL c "7 mnsou!6!1n urn!lE3 
EGLC "1 a~isn~ed wn!lw 
ESLL "1 au!~~de un!iw 

ESL 1 'I Jo!sla3xa snu!xeJj 
!euopop .dsqns !auopop elnfiue~j 

6L8 C '-u!rn~ ('7) B!JEuln eln~ued!l! j 
EÇL c "7 ~unu!qsuu~~ ~un!~oledn3 
EGL 1 "4J43 e!eleUJlai mnlas!nb3 

ESL 1 "1 ai!le!Anll unws!nbg 

9LEÇL 
LLZES 
OEOZS 
~tr06~ 
ZE90P 
P66LP 
SPZPP 
g~&g~ 
LZEW 
lE9Otr 

)SEZSL 
CESOP 
60966 
CSSSE 

LP~E 
[0969€ 
.LBESE 
~SGPE 
PZLPE 
LSS LE 
6~00~ 
E LE~Z 

96882 
LSL 

€8 ~02 
OP6LZ 
.SPLSZ 
W9PZ 
 OSP PZ 



61 692 
61 973 
6201 8 
62077 
62998 
64869 

701 54 
70396 
70592 

Scirpus sylvaticus L., 1 753 
Scrophularia auriculata L., 1753 1 

Scrophularia nodosa L., 1753 
Scutellaria galericulata L., 1753 , 
Senecio ovatus subsp. ovatus 
Solanurn dulcamara L., 1753 

65067.Solidago gigantea subsp. serotina (Kuntze) McNeill, 1973 
9 

Typha latifolia L., 1753 
Urtica dioica L., 1753 
Valeriana officinalis L., 1753 
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La gestion des 

[A t'6dWfe dlprrbmentak] 
La loi du 2 février 1995 prévoit t'instauration d'un plari clépartemental 

d'élimination des déchets ménagers et assimilés el- de plans régionaux 

d'élimination des déchets industriels spéciaux. 

Le dernier plan départemental d'élimination des déchets ménagers 

et assimilés a été valide par la commiçsion départementale compétente 

le 9 novembre 2003 et approuvé le 10 février 2G05. L'élaboration de ces 

plans est une compéteiice transférée au Département q ~ i i  a engagé la 

révision du plan départemental. 

Véchdie du Pays Volronnais et de la commune da Paladru] 

a Communauté d'Agglomération du Pays voironnais possède la 

compétence déchets sur l'ensemble de son territoire. Des sa 

atlon, le Pays Voironnais s'est fixé comme objectif de trier pour 

recycler au maximum les déchets et limiter les volumes mis eri déc.llarge 

ou incinérés. Pour ce Faire, la politique engagée vise d'une part à 

renforcer le ti-i à la source et d'autre part a constituer un ensemble 

complet e t  intégré d'activités de tri et recyclage. 

ujourd'hul, le Pays Voironnais compte: 

une uriité de compostage des déchets verts ; 
= une unité de compostage des dé~iie'cs alimentaires ; 
* un centre de tri ; 

un quai de transfert ; 

= un réscau de 8 décheteries. 

ette politique volontaire est bien sûr, rendue possible par la 

articipation des habitants qui trient à domiclle leurs déchets sur 

nsemble du tcrritoire : le bac jaune pour les emballages (bouteilles 

lastiques, boîtes de conserve, briques alimentaires, boites en carton...), 

le bac bleu pour les journaux et  les 

magazines, le bac marron pour les 

déchets ménagers (épluchures de Fruits 

e t  légumes, restes de repas, papier 

essuie-tout.. .), la poubelle habll-uelle 

pour les résiduels (ce qui n'est pas 

accepté dans les précédents bacs). Le 

verre, couleur e t  incolore, est également 

intégré dans le processus de recyclage 

et collecté aux points il'apport 

volontaire. 

Plusieurs points d'apports sont situés 
- 

d6cheflerie sur la comniune 1 sur la commune de Le Pin qui bénéficie 

de ce tr i  sélectif. 

Localisation des déchefteries dans le Pays Voironnais 

Source CAPV 

La comrnune de Le Pin possède une dechetterie située sur son 

territoire. 



Commune de : 

LE PIN 
Plan Local d'Urbanisme 

Artide U23-3-1 du codcl de I'urbuilmnm. 

Changement de destination de bâtiments 
existants en zone Agricole 

du Consell Municlpal 



III. mangemant de destination d.i batirnents 
existant$ en zone agricole 

cette activité. Ce secteur est compris dans la zone d'assainissement 

collectif du zonage d'assainissement et répond en termes 

d'infrastructures et  de dessei-te aux exigences relatives à leur possible 

Suivant l'article 1123-3-1 du code de 

l'urbanisme, dans les zones 

agricoles, le règlement peüt désigner 

les bâtiments agricoles qui, en raison 

de leur intér@t architectural ou 

chaiigement de destination. 

patrimonial, peuvent faire l 'objet 

d'un changement de destination, dès 

+ -  

1 que ce changement de 

destination ne compromet pas 

l'exploitation agricole. 

A cet effet quelques 

constructions existantes en zone 

agricole ont été identifiées. II 

s'agit au lieu dit Charpenne d'un 

ensemble de constructions ne faisant plus l'objet d'une acticite 

agricole et dont le changement de destination n'est pas de 

nature A compromettre cette activité. Ce secteur appartient à une 

zone dont t'assainisçement autonome a été étudlé dans l e  cadre de la 

carte d'aptitude des sols port6e à connaissance par la conlmunauté 

d'agglomération clu pays voironnais (Apte avec contrainte). La situation 

de ces bstiments répond en termes d'infrastructures et de desserte aux 

exigences relativeç A leur possible changement de destination. 

A u  lieu dit Alles, en continuité du hameau existant et de son 

développement, il s'agit d'une habitation existante e t  de 

bâtiments non utilisés par l'activité agricole et dont le 

changement de destination n'est pas de nature A compromettre 
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LES FICHES CONSEILS 

- Fiche O - Prévention des dommages contre l'action des eaux 

- Fiche 1 - Ruissellement de versant 

- Fiche 2 - Zone marécageuse 

- Fiche 3 - Crues exception. de rivières torrentielles dont lit majeur en forme de couloir 

- Fiche 3 bis - Crues exceptionnelles de torrents 

- Fiche 4 - Glissement de terrain 

- Fiche 4 bis - Glissement de terrain avec rejets éventuellement possibles par infiltration 

- Fiche 5 - Avalanche . ~ . - ~. 

- Fiche 6 - Chutes de pierres et de blocs 

- Fiche 7 - Affaissement ou tassement 

- Fiche 8 - Etude de danger (sauvegarde des personnes) 

- Fiche 9 - Etude de vulnérabilité d'un bâtiment 

- Fiche IO - Etude d'incidence (hors procédure loi sur l'eau) 

- Fiche II- Etude de structures 

- Fiche 12 - Note d'aide pour la rédaction des études de danger ERP 
- Fiche 13 - Classification des ERP 

- Fiche 14 - Fiche sur le plan communal de sauvegarde (PCS) 
- Fiche 15 - Note d'aide pour la rédaction des études de vulnérabilité Entreprise 



. i 
? F I C H E Q ' . ~ ' ~ ~ I ~ ~ ~ ~ . & : ~ ~ ~ ~ P ~ ~ ~ ~ T ~ ~ ~ ~ ~ D ~ ~ [ ~ ~ ~ ~ E S  

!: . . .  
1.. -: . . 
" . , .  . ( r ecommand~ t ions  ou, selon règlement ~ ' u ~ P P R  approuvé, 

Votre terrain est situe dans un secteur susceptible d'ëtre exposé à un risque faible d'envahissement par les 
eaux (par exemple du fait d'inondations, de crues torrentielles ou de ruissellement de surface) Cutre les 
mesures particulières liées à la spécificité du risque, il convient que vocs preniez en comple, dans la 
conception et la réalisation de votre conslruction, les risques de dommages causés par la simple aclion des 
eaux. 

Parmi les mesures envisageables, une attention particulière mérite d'être portée notamment aux points 
suivants : 

conception des fondations, en cas de risque d'affouillemenl : 

utilisation de matériaux insensibles i l'eau ou convenablement traites, pour les amenagernents 
situés sous la cote estimée de submersion ; 

modalités de stockage des produits dangereux ou polluants : par exemple dans des citernes. 
cuves oir fosses suffisammenl enlerrees et lestées pour résister a la subrriersion ou installées au- 
dessus de Ir3 cule estimée avec. dans tous les cas, orifices de rsrriplissage et Évents au-dessus de 
celle cote : 

modalité de stockage des produits périssables ; 

conception des réseaux électriques el positionnement des équipements \/utnérables ou sensibles 
a l'action des eaux (appareillages électriques, électroniques, electro-rriénagers, etc ...) ; 

conception et réalisation des réseaux extérieurs, notamment d'assainissement (par exemple : 
clapets anliiretour, verrouillage des regards) : 

garage et slationnetnenl des véhicules ; 

aires de loisirs et tnobiliers extérieurs (mise a l'abri, empécherrient derilevernent par les eaux). 

Cetle liste ne' prétend pas Glre exhaustive ; elle doit &Ire adaptée à chaque projet, en fonction de sa situation 
d'une part, de ses caractéristiques propres ainsi que des modalités de réalisation, d'utilisation ou d'exploitation 
d'autre part. 

Fiche établie par MlRNat'38 en octobre 2001 



8 .  5 .  :. 
i .  FICHE -1 J ~ a l a t ~ $ à - l ~ ' n p r i ç ~  en c ~ + p ~ e ' ~ u C i s q ~ & '   INONDATION 
1. %" ' "..?A - ' . , ?-;,.+ :..,".;'--- 
i .  . par RUISSELLEMENTSU~YERSANT , .  

... ' .$, . < $  :' . ;.;.-,i... ; . '  
. . .  , . . . .  ..._ ... :- :. '(recommandations OU, selon.règlerhe~~'&lun PPR approuve, : .  ... 

:,,.,!.,+, ",':::.../,,. :... . . . . .  ... .*,.,.< . ' 8  . . . .  .! . . . .  , .  . . . . . . . . . . . .  . . . > 
. . . .  .. - .  . . . . . . . .  , -  . .:: . . . . . .  1 . :  ..: . ! . .  . . . . . .  . . .. , . .?., . 

. . . . . .  . . . . .  recoInmandationk p u ' p r e s ~ ~ ~ ~ $ ~ ~ s )  , : ; ; ,  . ' I i . . . . .  . . :  

Votre terrain est situé dans un secleur exposé a un risque faible d'inondation par ruissellement si ir 
versant (écoulement d'eau plus ou moins boueuse sur les versants des vallkes, hors du lii normal des 
ruisseaux et torrents). 

II vous est demandé. pour vous prémunir coritre ce risque, de prendre les dispositions nécessaires. par 
exemple en adoptant urie des mesures suivantes 

remodelage général di) terrain et implantation en conséqi~rrice du batiment en évitant en particulier 
de créer des points bas de rétention des eaux. 

accès prioritairement par l'aval. ou réalisés pour éviter toute concentration des eaux en direction 
des ouvertures du projet (contrepente ...) ; 

protection des ouvertures de la façade amont eUou des façades latérales des bâtiments projetés 
par des ouvrages d8fiecteurs (muret. bulte, terrasse. ...) ou surélévation de ces ouvertures, d'une 
hauteur de l'ordre de 0,SO m environ au-dessus du terrain après construction. 

Ces mesures, comme d'autres éléments de construction que vous pourriez réaliser sur votre parcelle (par ex. 
- - :-clôtures non "lranspar.enlesU-viç a vis des_éçoulements, comme des murets périphériques réalisés sans 

reflexion collective de protection du secteur). ne doivent aggraver ni la seivitude naturelle -des 
écoulements par leur concentration (article 640 du Code Civil), ni les risques sur les propriétés voisines. 

REMARQUE : 
Selon la configuration du terrain et Ics dispositions constructives adoptées, i l  peut être 
nécessaire de mettre en oeuvre des mesures complérnentaires pour prévenir les dégâts 
des eaux (cf. fiche-conseils no O). 

Fiche établie par MIRNat'38 en octobre 2001 



i (recommandations) . -- 1 

Votie terrain esl situé dans un secteur marécageux pouvarit comporter des niveaux compressibles qui 
risquent d'entraîner des tassements diff~renticls. 

Il vous est reicnmrnande, pour vous prévenir contre ce risque, d'apporter une attention particulière 
notamment sur les points suivanls : 

la consolidalion éventuelle du terrain pour éviter les tassements différentiels ; 

l'adaptation de la construction à la portance du sol. 

La réalisation d'une étude specifrque, confiée à un bureau d'ktiides sp&cialisé, pour dkferminer ces éiém~nts  
est vivement recommandée. 

REMARQUE : 
Selon la configuration du terrain et les dispositions constructives adoptées, il peut étre 
nécessaire de mettre en oeuvre des mesures complémentaires pour préven~r les dégsts 
des eaux (cf. fiche-conseils no O). 

Fiche établie par MIRNst.38 en octobre 2001 



Vcire terrain est situe dans un secteur susceptible d'être expose à un risque de crues exceptionnelles de 
rivières torrentielles dont le lit majeur est en forrrie de couloir (du fait d'un resserrement des versants). 
De ce fait, il peut être recouvert par les eaux de crues de la riviere liées a un courant violent, a une montée 
rapide et importante des eaux et à un fort risque d'affouillement. II importe d'adapter volre construction a la 
nature de ce risque. 

Parriti les mesi~res envisageables, une attention particulière mérite d'ètre portée notamment aux Points 
suivants : 

v renforcernent des liaisons fondations-corps du bâtiment ; 

approfondissement des fondations par rapport a la cote hors gel habituelle, sans niveau 
amériageable au--dessous de la cote de la crue de réference ; 

chaïnage a lout niveail ; 

- contrevenlernent de la (des) façade (s) amont ; 

accés possible au toit par l'intérieur du bâtiment ; 

positionnement et protectiori des postes techniques vitaux (électricité, gaz, eau, chacffer;2, 
téléphone, etc...). 

. . p-- -f- - ----.i -- - - - -  - . . - - - .  . - -  - .  - - - -  - -  

Cette liste ne prClend pas être exhaustive ; elle doit etre adaptée a chaque projet, en fonction de sa 
situation d'une part, de ses caract6risliques propres ainsi qiie des modalités de réalisation. d'utilisation ou 
d'exploilation d'autre part. 

La réalisation d'une étude des structures du baliment est donc vivement recommandée. 

Fiche établie par MIRNatP38 en octobre 2001 



. ,. . ..< . .., , . ,  - :7 ,':. 

(recot6handations .7 . L - .  ou, . . selon reglemeut d 'un PFR approuvé, 
1 

recommandations . . ou prescriptions) 1 
Volre terrain est situé dans un secteur susceptible d'étrs exposé 3 un risque d'envahissement lors de crues 
exceptionnelles de torrents. De ce fait, il est susceptible d'être recouvert par des ea!ix de crtir liées à un 
courant pouvani ëtre violent. sâns que l'on puisse exclure, en certaines situations, la prasrnce de transporl 
solide (avec d'évenicels flottank) ou au contraire un risque d'âffouillemeni. En outre, si votre propriété borde 
cri torrent. votre attention est attirée sur le fait que la divagation de celui-ci par modiiicaiicn du la ne peul @Ire 
ecarlee ei qu'une bande incanstruciible a été de ce fait instaurée ; cslle-ci doit également permetire l'accès au 
torrent pour en effectuer l'entretien. 

Ce type d'evériemenl. toujours brulal et imprévisible, rend l'alerte tres difficile, sirion impcssible. II irriporte donc 
d'adapter votre construction A la naiure de ce risque. 

Parmi tes dispnsitioris constructives envisageables, une attention particulière mérite d'ëtre porlée noiarrimenl 
aux points suivants : 

implantation du bâtiment et remodelage du terrain (sans aggraver par ailleurs la servitiide naturelle 
des ecoulements - Article 640 du Code Civil) ; 

acces priorilairernent par l'aval ou par une façade non exposée,en cas d'impossibilité les protéger ; 

protection contre les affouillements par exemple par renforcement localisé ou approfondissemenl 
des fondations par rapporl a la cote hors gel habituelle ; 

renforcement de la structure du bàtiment et notamment conception soignée du chainage ; 

protection de k façade amont, voire des fapdes iatérales, selon la configuration du lerrain el 
- - - ~ i m p o r t ~ c ~ ~ r i s q ~ e ~ r n e d a n ~ c e n f a r ç ~ n  des mg- en-maintenant par ailleurs ces façades aveugles 

- - a - - - - -  - - - -  - -_ _ - -  - _ _  - sur une hauleur supérieure à la hauteur de submersion estirnee) ; 

- positionnement hors crue et protection des postes techniques vitailx (électricité, gaz, eau, chaufferie, 
téléphone. etc ...) ; 

modalités de stockage des produits dangereux, polluants ou flottants pour éviter l o i ~ t  risque de 
transpori par les crues. 

Cette liste -ne prétend pas être exhaustive ; elle doit ëtre adaplee à chaque projet, en fonction de sa situation 
d'une part, de ses caracteris~iques propres ainsi que des modalités dc réalisation, d'utilisation oii d'exploitat~on 
d'autre part. 
La réalisation d'une étude des structures du bâtiment est donc vivement recommandée. 

. :: , . .  
?;lM#jgTANT :. :'. ,. . , ,:a.; .. -,'- y.!, .*,. :;.; ., . , 

:. .. . . _ _ _ _  , : : .A... .. .;.:. . .. .< ::;Y ,:-, .. .,. ~ : :  t... -:; 
. . . - . .  .,., . ' .+:'CL .-;....; ,:-,: . . : . . . .  , 

.. . -... >r.', , , , , ~ %  >,&., %, . ::,:, ;.- .' ; ,-;- ,... : :.:. .r. . - .- - ' ,. . . . . : - , . , .. , . . :y? , :, .. ?_. . 
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::iq8pg~abi!,té bu,maître'b;'~uviag=',I;: C , A .  _ _  . . . . * .  .:' i;.: . ; .:'; ':: .. :;,,:, .:.. ,, ::;. .:;: .. ~j; - -,': . ::.-. ~!!><.~~~f~r~. . - . : ;  . ,  ... i~'; *. :... ....: 

REMARQUE : 
Selon la configuration du terrain et les dispositions conslructives adoptées, il est généralement necessaire de 
mettre en oeuvre des rriesures complémentaires pour prévenir les dégâts des eaux (cf. fiche-conseils no O). 
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-:..&!CHE - relative'$ la prise en compte du. risque 1 '  .?:-.::::, .. -<% 

-L?d, GUSSEM.ENT DE TERRAIN . ., 

(recommandations,ou, .. , selon règlement d'un,.PPR approuvé, 
! - , recommandzttions ou prescriptions) . . 

Volre terrain est situé bans un secteur exposé a un risque faible de çlissernent de terrain qui nécessite 
I'adapiation de votre construclion a la nature de ce risque (site du projel et terrains environnants) ainsi qce des 
terrassements qui lui sont lies. 

Cette adaptation sera utilement déiiriie par une etude géotechnique de sol confiée a un bureau d'études 
spécialisé. Un exemple de modele de cahier des charges vous esi donne ci-dessous . il devra être adapté a la 
siluation des lieux d'une part. aux caractéristiques du projet ainsi qu'aux modalités de réalisation. d'utilisation 
ou d'exploitation (y compris eritretien des installations) d'aulre part 

CAHIER DES CHARGES SOMMAIRE DE L'ETUCE GEOTECHNIQUE DE SOL 

Celte élude a pour objectif de définir l'adaptation de votre projet au terrain, en parliculier le choix du niveau et 
dti type de fondation ainsi que certaines modalités de rejels des eaux. Menée dans le contexte géologique du 
secleur, elle définira les caractéristiques niécaniques du terrain d'emprise du projet. de nianiere A préciser 
tes contraintes a respecter. d'urie part pour garantir la sécurité du projet vis-à-vis de l'instabilité des 
terrains et des risques de tassement, d'autre part pour éviter toute conséquence défavorable du projet su r  
le terrain environnant. 

Dans ces buls, l'élude geolechnique se préoccupera des risques liés notamment aux aspects silivants. 

instabilité due aux terrassements (déblais-remblais) et aux surcharges : bâtimenls, zcces ; 

gestion des eaux de surface et souterraines (drainage ...) 

conception des réseaux et modalités de contrde ultérieur a meltre eii place, avec prise en compte 
du risque de ruplure de canalisalions inaples a résister a des mouvements lents du sol ; 

- - -  - - . - - -  . - -  
en l'absence de réseaux aptes a recevoir les eaux usées, pluviales et de  drainage, entrainant ieür 
rejel dans un exutoire superficiel, impact de ces rejets sur ce dernier el  mesures correctives 
évenluelles (ex : maîtrise du débit) ; 

définition des contraintes particulières pendant la durée du chantier (tcrrassements, collecte des 
eaux). 

Le cas échéant. une étude des structures du bâtiment pourra compléler l'élude geotechniqi~e. 

II est conseillé au maitre d'ouvrage de faire vérifier la bonne conformité di4 projet avec les conclusions 
de l'étude géotechniqiie par le bureau ayant réafise cette dernière. 

REMARQUE : 
Les dispositions retenues en rnatiere de gestion des eaux usées, pluviales, de drainage devronl être 
compatibles avec les dispositions du schéma d'assainissement el du schéma d'6coulement des eaux pluviales 
et de ruissellemenl, s'ils exislent, ainsi qu'avec les règles définies par les dommenls durbanisme eUou par la 
réglemenlation en vigueur. 
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'I:EICHE,:~ ~ s . l  r&l&tj,j&;à'fa biiçe rncom6i& d u  risque 
i 

de  GLISSEMENT DE TERRAIN 
: . 

avec rejets éventuellernenf possi btes par infiltration 
--- .' 

Votre terrain es1 situé dans un secteur exposé a un risque faible de glissement de terrain qui nécessita 
l'adaptation de votre construction à la nature de ce risque (site du projet et ierrains en.~ironnants) ainsi qce des 
terrassements qui lui sont liés. 
Celte adaptation doit être définie par une étude géotechnique de sol confige 5 un bureau d'éludes 
spécialisé. Un exemple de modèle de canier des cnarges vous est donné ci-dessotis : il devra dtre adapté à la 
situation des lieux d'une part, aux caractéristiques du projet ainsi qu'aux modalrtis de r+alisation, d'ctilisation 
ou d'exploitation ($1 compris entretien des installalionsj d'autre part. 

CAHIER DES CHARGES SOMMAIKE DE L'ETUDE GEOTECHNIQUE DE SOL : celte élude a pour objectif de 
définir I'adaplation de votre projel au terrairi. en particulier le choix du niveau et du type de fondation airisi que 
certaines rnodalil&s de rejets des eaux PvlenSi dans le contexte géologique du secteur, elle définira les 
caractéristiques mécaniques du terrain d'emprise du projel, de manière a préciser les contraintes a 
respecter. d'une part pour garantir la sécurité du projet vis-à-vis de l'instabilité des terrains et des risques 
de tassement. d'autre part pour éviter toute conséquence défavorable du projet sur l e  terrain environnant. 

Dans ces buts, I'etude géotechnique se préoccupera des risques fiés notamment aux aspecls suivants : 

instabilité due aux terrassements (déblais-remblais) et aux surcharges : bitirnenls, accès ; 

gestion des eaux de surface et souterraines (drainage ...) ; 

conception des réseaux et modalités de contrele ultérieur a mettre err place avec pnse en compte 
du risque de rupture de canalisations inaptes a résister des rriouvemenls lents du sot : 

en l'absence de réseaux aptes à recevoir les eaux usées. pluviales et de drainage entrainant leur 
rejet dans un exutoire superficiel, impacl de ces rejets sur ce dernier et mesures correctives 
evenluelles (ex. : maitrise du débit) ; 

+ en l'absence de réseaux e t  d'exutoire superficiel, le bureau d'études définira la possibilité ou non  
d'infiltrer ies eaux usées, une fois épurées, sans aggravation du risque d'instabilité à lerme. II 
définira également la faisabilité et les caractéristiques d'un système d'infiltration des eaux 

- - -  
plWi'ares e t  de drainage, se rapprochant-le plus possible des-conditions nalurelles d'infiltration ava't- - - . - _ - - 
conslriiction et evitznt la coricentration des rejets (ex. stockage tampon). II précisera enfin les 
modalités d'entretien et  de contrôle de ces différents dispositifs ; 

définitiori des contraintes particulières pendant la durée du chantier (terrassements. collecte des 
eaux). 

Le cas échéanl. une étude des structures du bàtimenl pourra complkter l'étude géotechnique. 

II est conseillé a u  maître d'ouvrage de faire vbrifier la bonne conformité du projet avec les conclusions 
de l'étude géotechnique par \e bureair ayant réalisé cette derniere. 

REMARQUE : 
Les dispositions retenues en rnatiére de gestion des eaux usées. pluviales, de drainage devront ètre 
compatibles avec les dispositions du schema d'assainissement et du schéma d'écoulement des eaux pluviales 
et de ruissellement, s'ils existent, ainsi qu'avec les règles définies par les documents d'urbanisme etlou par la 
réglementation en vigueur. 

Fiche établie par MIRNa1'38 en octobre 2001 



. , 

i ; ,  ~ . ~ 1 ~ ~ . € ~ 5 ' - - i s ~ ~ t i v ë  Ili. p l i ~ e ; 6 n r 6 & ~ ~  o..;' ;..",~:.,~.S1 . , ' ~ ~ U . ~ ~ ~ . ~ ~ ~ D ~ A V ~ \ U N . C H E S  . .  _ . . . .  ,.. 
'-'T 

;. . 
. (recommandations, . . ,=.. ,, ,S..: ,: :.- ou,",selorr',fèg,lement p. d l u k i ~ ~ ~ . a ~ ~ c o u v é ,  

i---- recom,mandatio~s , . .. . , o u  pr,escriptions) -.-A-- ' - 

Votre terrain est situé dans un sedeiir exposé à un risque faible d'avalanches. qui nécessite une adaptation 
de votre construction a la naturi? de ce risque. 

Parmi les mesures envisageables, une attention particulière mérita d'stre portée notamment aux points 
suivants : 

implantation et dirrorxionnernent du bîtimenl. ainsi que possibilités de protection, nalurelle ou nijn, au 
riiveau de la parcelle (y compris l'environnercent immédiat de la construc;tion) ; 

distribution des locaux (de façon 3 ce que. par exemple, seuls les locaux a faibles ouvertures soient 
situés sur le côte exposé) ; 

renforcemenl des façades exposées (y compris les ouvertures) : 
proteclion des accès (au cas tout.-à-fait exceptionnel ou ils n'auraient pu être implantés sur les faqades 
non exposées) ; 

conc~plion et ancrage éventilel des toitures ; 
positionnernenl et proleclion des cheminées ; 

rriodalités de stationnement des véhicules ; 
etc.. 

Celte adaptation sera. dans un certain nombre de cas, utilement définie par une étude spécifique, confiée à 
un bureau d'kludes spécialise. Un exemple de modele de cahier des charges vous est donne ci-dessous : il 
devra être adapté 31 la situation des lieux d'une parl, aux caracléristiques du projet ainsi qu'aux modalités de 
réalisation, d'utilisalion ou d'exploitation d'aulre part. 

Cahier des charges sommaire de l'étude d'avalanche 
L'étude devra p:rndre en compte tous les systêmes avalancheux du site çi~sceptibies de menacer le terrain 
d'assiette du projet avec leurs caractérisques, a partir de documents d'archives (carte de localisalion probable 

- -  . . .  des avalanches - - - -  - . C.L.P.A., photos aériennes...), d'obsewalions sur le terrairi et d'enquêtes. 
- -  - -  

. . 

Elle devra analyser leur mode de déclenchement et leur fonctionnernent (lype d'ecoulernent; type de dépôt; 1oiie 
d'arrèt), selon les caractéristiques topographiques du site. Elle tiendra cornple. le cas echêanl, de I'incidericr 
piévisible d'autres construclions ou infrastructures existante ou prévues sur le site. 

Elle déterminera la pression de référence, soit par estimation 5 parlir des données précédentes, soit par 
modélisation si celle-ci s'avère possible. Elle déterminera egalement le principe des différentes dispositions 
consttuctives a mettre en oeuvre. 

I .a réalisation d'une étude des slructures du batirnent est également vivement recommandée 

II est conseifle au maître d'ouvrage de faire vérifier la bonne conformité du projet avec les conclusions de 
l'étude d'avalanche par le bureau ayarit réalise cette dernière. 

REMARQUE : 
Ces dispositions peuvent, dans certains secteurs de la commune et en certaines c~rconstances nivo 
météorologiques, ètre accompagnées de mesures arrëtées par le maire visanl a limiter la circulation et les 
séjours en dehors des bàtirnents, VOI~R mëme à évacuer ceux-ci en période de haut risque. 
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Voire terrain est situé dans un secteur exposé a un risque faible de chutes de pierres et de blocs qui 
nécessite une adaption de votre construction a la nature de ce risque. 

Parmi les mesures envisageables, une attention particulière mérite d'sire portée notamment aux points 
suivants : 

- implantation el dimersionnement du batimenl ainsi que possibililés de protection naturelle ou non, au niveau 
de la parcelle; 
- renforcement des façades exposées; 

- posilionnemenl des ouvertures dans toute la mesure du possible, sur les favades non exposCes: 

- protection de I'enviroririement irnrriédiat de la construction (accés, jardin, modalités de stat~onnement des 
véhicules....). 

Cette adaptation sera utilement définie par une étude du type diagnostic qiialitatif du risque de chules de 
pierres el dc blocs, confiee a un bureau d'études spécialise. Un exemple de modèle de cahier des charges vous 
est donne ci-dessous : il devra être adapte a la situation des lieux d'une part. aux caractéristiques du projet ainsi 
qu'aux moilalités de réalisation, d'utilisation ou d'exploitation d'autre pari. 

CAHIER DES CHARGES SOMMAIRE DU DIAGNOSTIC QUALITATIF DU RISQUE DE CHUTES DE PIERRES 
ET DE BLOCS : celte étude est menée dans le conlexte géologique du site. 

Elle doit prendre e l  compte des critères objectifs eri parliculier la masse des blocs au départ. déterminée par 
l'élude de la fracluration, leur forme, l'altitude de départ, la surface topographique sur laquelle se développent 
les trajectoires, la rialure et les particularités des terrains rencontres par les blocs (rebonds possibles, 
fracturation, dispersion aléatoire des débris, présence de végétation absorbant une partie de l'énergie). 

- - COMPLEMENT QUANTITATIF (CALCULS)_ . 
Dans un certain norribre de cas, le bureau d'éludes pourra êlre amené a compléter cette étude qualitative par 
une simulation trajectographique sur ordinateur *. 

Les résultats doivent permettre : 

de présenter une cartographie d'intensité do phénomène redoute ; 

de dkfinir les principes de protection (localisation et dirriensions) à partir des dnergies développées et 
des hauteurs de rebond. 

[.a réalisation d'une étude des struclures des bàtiments est Égalcmenl vivement recomrnandwe. 

II est conseillé au maitre d'ouvrage de faire vgrifier la bonne conformité du projet avec les conclusions 
de l'étude trajectographique par le bureau ayant r6alisé cette dernière. 

' Ce lype d'élude prend en compte les chutes de blocs isolés et non I'éboulernenl d'une masse rocheuse. 

f'iche établie par MIRNat.38 en oclobre 2001 



. . -  
!- : 2.'; . , & , . J :  . 5 ::.. 
I .  . -  

., (~ecomma~dations.ou, selon règlement d'Utï'?PPR approuvé, 
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. . 
i " -- : , $ec~mma@ations ou p'leicripii6n$) . 

Votrz terrair: est situé dans un secteur exposé à un risque faible d'affaisement ou de tassement qui 
nécessite une adapiation de votrs construction a la na!ure de ce risqce 

Des mesures techniques sont a mettre en oeuvre pour prévenir votrc construction contre les tassements 
différentiels. 

Ces mesures seront utilerr~ent déterminées par une étude géotechnique de sol confiée a un bureau 
d'éludes spécialisé et visant a préciser ce risque. 

Une étude des structures pourra délerminer les dispositions consiruclives à mettre en oeuvre (en particulier 
renforcement des structures du bâlimenl). 

II est conseillé au  maître d'ouvrage de faire vérifier la bonne conformité du projet avec les conclusions 
de l'étude géotechnique par le bureau ayant réalise cette dernière 

- - - - - - - - - -  . _ _ _  
.;;. *[~F,~RTANT ;. ;& :e>~i[. :;;:;.&:;%.>.::' :, 
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, pour la protectionldes . . . .  personnes, par r a p $ & t ' ~ x  . . risques n a t ~ ~ ~ l s  
1' 1 . : '-(recom'rninditiorkou, sélonrèc$leménf d'un ~ ~ . f 3 a p ~ ~ ~ ~ i k 5 ,  . : 

Une étude de danger pour les établissements recevanl du Public (ERP) el dans certains cas. pour les 
bâtiments collectifs existents doit notamment trailer des points suivants : 

1 - Caractéristique de l'établissement : 
nature 
type d'occupation 
nombre de personnes concernées, age, mobilité 
type de construclion du bâtiment 
accès 
slationnemenls 

1 réseaux 

2 - !-es risques encourus : 
descriplion, documenl de référence. scénarios probables de crise 
vulnérabilité 

- accès 
- réseaux exlerieurs et intérieurs 
- slructures du bâtimenl 
- milieu environnanl (ex : poussiéres) 

3 - Les moyens mis en oeuvre : 

3-1. ada~tations du bàtiment el des abords : 
0 explication des choix architecturaux, 

leur logique, 
leur nécessité de maintien en état, 

3.2. mesure de prévention : 
0 les responsabi!ités 

les mesures 
- alerte. 
- comporlement a tenir, 
- zone refuge.. 

4 - Les consiqnes gour un  plan particulier de mise en securite : 

points communs ou differents avec les consignes internes pour incendie 
arliculalion avec la gestion de crise au niveau du quartier ou de la commune (plan communal de 
sauvegarde) 
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I. . . recomrnandajjoqs ou . . prescriptions) ' . . 

a--.--' , . .  , . . .  

Une étude de vulnérabililé (les constructions dans le cas d'inondation en pied de vsrsanl. de crues des 
torrents et ruisseaux torrentiels, ruissellemenl sur versant, mouvements de terrains et avalanches, dûii 
nctarnrnent comprendre : 

1 - Les caiacterisliques du bâtiment et de son environnement immédiat (acces. réseaux). lype de 
conslr~ictiori. 

2 - Les risques encourus : 

descriplion, document de référence, scénarios prcbables dc crise. 

3 - Les principales fragilités du bàlimerit par rapport au(x) phenomène(s) retenu(s) : 

sur le pian de la sécurité des occupants ; 

S L I ~  le plan dci fonciionnement et de la poursuile de l'occupation ou de i'aclivité 

sur le plan du donimage aux biens. 

. ~ - - .  . - 
~ - -  . ~ . . ~  

4 - Les propositions d'amélioration. fiabilité et limites : 

acces e l  réseaux extérieurs 

slructures (y compris otiverlures) 

- réseaux intérieurs et équipements techniques 

équipements de protection externe 

foriclionnement interne 
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,,. recomrnanda.tions ou prescriptions) : ' . --- . . . . . . . .  . . -- 

* pour les projets relevant de la procedure loi sur l '&ai~. voir fiches disponibles en MISE 

L'étude d'incidence pour les travaux d'affouillement et d'exhaussement dans les zones soumises aux risques 
suivants : 

crue rapide des rivières, 
zone marécageuse, 
inondation en pied de versant. 
crue des torrents et ruisseaux lorrenliels. 
ruissellement sur versant, 

a pour objet de montrer que les afiouillemenls eUou les exhaussemenls prévus sur la parcelle n'ont pas de 
conséquences graves en terme d'écoulemenr. de trajectoire, de stockage ou de volume déplacé, d e  niveau 
des eaux, sur les terrains voisins, a l'aval notammenl. 

Elle doit notarriment comprendre 

1 - Arialyse de l'état initial 

description de la parcelle suppori du projet ; . présenlalion de t'environnemenl géographique, physique de la parcelle 
- - . 

2-  te risques encourus 

description des phénomènes nalurels (document de référence) : - exposition du bâtiment et points de fragiliti: ; 
incidence pour les $)arcelles voisines. 

3- Présentation du proie1 

desr:ription du prnjet ; 
justifications du projel retenu ; 
conséquences sur I'envirorinemerrt et Ics phénomènes naturels, au niveau de la parcelle et 
des parcelles voisines ; 
mesures prises pour se protéger du risque. 
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Une étude de slruclure du bâtiment pour les construclions réalisées dans les zonos de risques su~vants (si 
PPK, référence aux zones du reglement type) : 

glissement de terrains. 
chutes de pierres er de blocs, 
effondrement de cavités souterraines, affaissement, suffosion, 

et aussi pour les crues torrentielles et les avalanches, 

a pour objet de montrer que les slructures du bâtiment (fondatiuris, ossature. clos-couve r l . . . . )  ont elé définies 
et calcvlees pour assurer la solidité el la stabilité de l'ouvrage ou du batiment ou la résistance d'une parlie de 
celui-ci, en fonction du type de risque en présence el  doil notamment comprendre : 

1 - Description du b â t i s n t  

type de coristruciion ; 
caractéristiques techniques du Miment.  

2- Risques encourus 

descriplion des ptiénomènes naturels (document de réfkrence) ; 
exposition du bâlimenl vis-à-vis di) risque.; . - 

- - .  - - 
poiiils de fragilité . . - - -  - -  . 

3- Moyens mis en oeuvre 

sur le bâtiment lui-mëme et les réseaux 
aux abords imrriediatç ou plus éloignés. 

Pour ce qui concerne le risque sismique, la construction doit être conforme à la reglemenlation en vigueur 
définie par les décrets des 14 mai 199'1 et 13 septembre 2000 et l'arrêté du 29 mai 1997. 
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(recornma.ndatiops bu, selon d'un 

, recommandations'ou , . preçcripüons) 

Les ceglements dz PPR imposent souvent, recommandent paficis la rialisat:cn d'iine étude de dançzr, en 
fonciion de la nature du risque en présence et de l'exposition des personnes face a ces risques. La fiche 
conseils n08. annexée au rkglement. dorine un cadre général de conlenu de ces éiudes de danger. La 
présente fiche esi destinée à préciser encore ce contenu et a donner quelques exemples. tout en respectant le  
cadre de la fiche 8. 

Objet de l'étude de danger 

L'étude de danger a pour objet de préciser l'ensemble des mesures de maitrise des risques mises en œuvre a 
l'intérieur de l'établissement, par le responsable de I'établissemenl : 

en définissant les conditions de mise en securité des occupants et usagers tant dans les batiments qu'a leurs 
abords ou annexes et, s'il s'agit d'un service public lié à la sécurité, les modalités de continuité de celui-ci. 
en définissant les mesures de protection nécessaires (conditions de réalisation, d'utilisation ou d'exploitation de 
I'établissement) pour assurer la sécurité des personfies sur le site oulet leur évacuation. 

caractéristiques de l'établissement 

Nature de l'établissement: cf. fiche pratique ERP n013. 
Type d'occupation : cf. fiche pratique ERP au verso-occupation 24hl24h (internat. maison de retraite) ou 
occupalion partielle (kcoles, restaurants), 

1 Nombre de personnes concernées. âge, mobilite : catégorie de I'ERP, type d'usagers. caractéristiques des 
usagers (déplacement autonome ou non), 
Type de construction du batiment : préciser la structure et les principaux matertaux utilisés, 
Accès : préciser les différênts types d'accès ( chemin piétonnier, routes, etc.). 
Stationnements : surface êt type de revêtement (gravier, goudron). nombrs de niveaux. existence de sous-sol, 
Réseaux : réseaux aériens ou enterres, réseaux avec circuit indépendant. 

Risques encourus 

Descriptiori : comment survient le phénomène (rapidité, fréquence, quelle partie du bàtiment est la plus 
vulnérable), 
Document d-e-reférence-: PPR, études hydrauliques, études chule de bloc, études géotechniques, ... 
Scénario probable de crise : descr~tioh'sommaire du déroulement-des-évènemenls, ~ - 

Vulnérabilité : 
O accès : disponibilité des accès pour une évacuation, pour une intervention des secours, 
O réseaux : extérieurs et intérieurs : capacité des réseaux a supporter les risques. réseau électrique 

independant en cas d'inondation, étanchkité des réseaux d'assainissement et d'eau potable, . . .  
O structures du bàtiment : matériaux utilisés, résistance a l'eau, structure respectant les normes 

parasismiques. 
O milieu environnant : un éboulement peut générer un nuage de poussières avec risque de générer des 

probléines sur le fonctionnement dc certains équipements (ventilation, climatisation). 

Moyens mis  en oeuvre 
Adaptatioris du batiment et des abords : 

O explication des choix architecturaux el de leur logique: adaptation du batiment a la nature du risque. type 
et emplacement des ouvertures. matériaux utilisés, prise en compte des normes parasismiques, traitement 
des façades exposées 

O leur iiecessilé de maintien en état : nécessité d'enlr2tien des moyens de protactions, entretien des murs 
de protection, nettoyage des grilles d'évacuation des eaux pluviales 

Mesure de prévention ; 
O les responsabilités : Le maire est responsable de la sécurité communale, le chef d'établissement est 

responsable de la sécurité à l'intérieur de I'établissemenl 
O les mesures 

= alerte : Quand, comment et par qui est déclenchée l'alerte 
= comportement à lenir : quelles sont les consignes à appliquer, liste des personnes ressources et de 

leur mission, gestion des liaisons avec les autorités. 
= zone refuge : existe-t,.il des locaux pouvant servir de refuye, de lieu de confinement. de lieux de 

rasseniblement. Quelle signalétique est mise en place7 

Autres consigrles particulières 

Points communs ou différents avec les consignes internes pour incendie 
Articulation avec la gestion de crise au niveau du quartier ou de la commune (cohérence avec le plan communal 
de sauvegarde) 

- Existence d'un Plan Particillier de Mise en Sécurité (PPMS pour les elablissemenls scolaires) 
Fiche établie par ODE 38 e n  novembre 2005 



. ... -., . . . . . ! :.i 
. I _  . . , . .  . .  . TYPES D'ETABLISSEMENT :-Btabiiisernents installes dans un batiment - - - :: .. - -  - . -, . 

rVPE j NATURE DE L'EXPLOITATION 
J 
L 
M 
N 
G 
P 
R 
S 
T 
U 
V 
W 

X -- 
Y 

. .  . . . . . .  , ?>$F&pES ~ É ~ ~ C l S ~ E ~ ~ ~ ~ ~ & ~ a b ; l k s e ~ e n t s  spê';iaux , !- .:: . - 
.>. ., . . .- .". 

- 

:,.:..; : ;. .:.:, .:,:':,-:..y, < -. - - 
TYPE 1 NATURE DE L'EXPLOITATION SOUS-SOL 1 ENSEMBLE DES 

Structures d'accueil pour personves àgées et personnes handicapées 
Salles a usage d'audition, conférences , réunions, speciacles B usage multiples 
Magasins. centres commerciaux 
Xestaurants et débits de boissons 
Hotels t t  pensions de famille 
Salles de danse et de jeux 
Etablissement d'enseignement. colonies de vacances 
Bibliotheques. cenlres de documeniatlon et de consultation d'archives 
Salles d'exposition (a vocation commerciale) 
Etablissements sanitaires 
~tablissemenls de culte 
Administrations, banques. bureaux 
Etablissements sportifs couverts 
muséas 

TYPE 
PA 

CTS 
SG 
P S 
OA 
GA 
EF 

REF 

. . . . '  " ' ' . . ' . ,  - .  .... .. . . . . , .. . , ; . ; ~ ~ ~ ~ T É G ~ R ~ E $ ~ @ ~ ~ A B ~ s s E ~ ~ ~ T  . . : ' + : . . :: : . - - - ,  . . . .. . ,. . . ". .. ' @F~-.~%~i 

1 1 1 1 NIVEAUX 1 

. . 

NATURE DE L'EXPLOITATION 
Etablissements de plein air 
Chapiteaux, tentes et structures itinérants ou à implantation prolongée ou fixes 
Structures gonflables 
Parcs de stalionnemenl couverts 
Hdtels restaurants d'altitude 
Gares accessibles au public 
~tablissements flottants 
Refuge de montagne 

catégorie 
Effectif du 
public et 
du 
personnel 

L Salies à usage d'audition, conférences. I I réunions. 
Salles de spectacles, de projeciion. à 

- -  . - - - . -  

halles garderies 
Si 1 seul niveau. mais en étage 
Autres établissements d'enseignement 
Internats 

Pelits établissements ou 2e groupe 
5 

€tablissemsnk dans lesqueb l'effectif public 
n'atteint pas le chiffre minimum fixe par le 
reglement de sécurité pour chaque type 
d'exploitation. 

Grands établissemenls ou établissements du le' groupe 

M 
N 
O 
P 
R 

1 
> 1500 pers. 

1 1 - sans hébernement 

usage muiiiplss 
Magasins de vente 
Restaurants et débik de boissons 
Hbtels et pensions de famille 
Salles de danse et de jeux 
Cr&ches. maternelles, jardins d'enfant, 

S 
T 

U - J 

2 
701cperscl500 

20 
1 O0 
1 O0 

20 

Colonies de vacances 
Bibliothéques, centres de documentation 
Salles d'exposition 
Etablissements de soins 

V 
W 
X 
Y 

OA 

3 
301<persc700 

GA 
PA 

REF 

4 
~300pers à 
l'exception des 
Btablissements 
de 5. catégofle 

1 O0 
200 

1 O0 

1 O0 
1 O0 

- avec h6k iement  
Etablissements de culte 
Administrations. banques. bureaux 
etablissemenls sportifs couverts 
Musées 
Hotels restaurants d'altitude 

50 
200 
200 
1 O0 
120 
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Gares 
Etablissernents de plein air 
Refuge de montagne 

1 O0 
100 

1 O0 
100 
1 O0 
1 O0 

30 
200 
200 

20 

200 
1 O0 
1 O0 
1 O0 

200 
300 

JO si non garde, 40 si 
gardé 

20 
300 
200 
200 
200 
20 
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Définition 

Le plan cornmurial de sauvegarde définit l'organisation cornniunale concernant l'alerte, l'information, 
la protection, le soutien de la population, en regard des risqiies naturels et technologiques. 

il recense et analyse les risques a partir des données connues, sur la base des documents exislanls : 
Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRRil), ?Inn de Prévention des Risques (PPR). Plan 
Particulier d'Intervention (PPI), approuvks par le PrEfet ; 
il intègre et complète les doc~;rnents d'information au iitre de ta privenfion des Risques Majeurs ; 
il complète les plans Orscc. 

Le contenu 

t e  PCS est adapte aux moyens dont dispose la commune. II comprend : 
le Document d'Information Communal sur les Rlsques Majeurs (DICRIM) ; 
le diagnostic des risques el des vulnérabililes ; 
les dispositions internes de la commune pour alerter, iriforrner la population el recevoir une alerte 

émanant des aulorites ; 
les modalités de mise en ceuvre de la réserve communale (personnes bénévoles identifiées ayant les 

capacilés et les compétences correspondant aux missions qui leur sont davolues). 
II peut être éventuellement complété par d'autres documents tels que : 
l'organisation du poste de commandement communal ; 
les actions devant Btre réalisées par les services techniques ou administratifs de la cornrriune ; 
la désignation de l'adjoint ou du conseiller municipal chargE de la sécurité civile 
l'inventaire des moyens propres de la commune ou pouvant ètre fournis par des personnes privées 

implantées sur la commune (moyens de transport, hébergement, ravitaillement de la population) ; 
les mesures spécifiques a prendre pour faire face aux conséquences prévisibles des risqiies recensés sur 

le territoire ; 
les modalités d'exercice permettant de tester le PCS et de former les acteurs ; 
le recensemenl des disposilions déjà prises en matiere de sécurité civile par toute personne implantée 

sur la commune ; 
les modalitis de prise en compte des personries qui se metient bénévolement a la disposition des 

sinistres : 
les dispositions assurant la conlinuilS de la vie quolidienne jusqu'au retour a la normale ; 
des fiches réflexes (conduite a lenir en cas d:kvénernent prévu). 

@ns le cas où la commune appartient à un Etablissement Publ~c de Coopération lnlercornmunale (EPCI) - - - - - - . .  
- a fiscalife"prupie~ -~lui-c7~pëüt-assurer I'éIaboration d'un- plan intercommunal de sauvegarde, la gestion et 

le cas échéant l'acquisition des moyens nécessaires a l'exécution du plan. 

Élaboration 

Elle est à l'initiative du Maire qui en informe le conseil municipal. A l'issue de son élaboration, le PCS 
fait l 'objet d'un arrêté municipal qui est transmis au Préfet. Il est porte a connaissance du public et est 
consultable en mairie. 
Dans le cadre d'un EPCI, la procédure d'élaboration est mise en œuvre par le Présidenl de SEPCI. A l'issue 
de son élaboration, le ?CS fait l'objet d'un arrêté pris par le Président de I'EPCI et d'un arr81é municipal dans 
chacune des communes concernées, Le plan de sauvegarde est transmis au Prefel par le Presidenl de 
I'EPCI. 
Pour les communes couvertes par un PPR ou un PPI, IF! PCS est obligatoire et doii ëlre élaboré dans un delai 
de 2 ans à compter de la date d'approbation de ces plans par le Préfet. 

Révision 

La mise à jour se fait par l'actualisation de  l'annuaire opérationnel (de la réserve comini~nale). Le PCS 
est révisé en fonction de la connaissance ou de l'évolution des risques et en cas de modification des 
éléments qui l e  constituent. 
Le délai de révision ne peut oxcéder 5 ans. 
La révision du PCS est portée 2 connaissance du public et consu!lable en Mairie. 

Mise en  œuvre 

La mise en œuvre du plan communal ou intercommunal relève de la responsabilite de chaque maire ou  
du conseiller chargé de la sécurité civile sur le territoire de sa commune. Elle peut aussi être suggérée 
par l'autorité préfectorale. 

Fiche etablie par DO€ 38 en novembre 2005 
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! .  
, .  (recommandations ou, règlern&<a'un PPR approuvé , .  

Les règlements de ?PR imposent ou recommandent la réalisation d'un diagnostic de vutnerabiliie, en fonction 
de la nature du risque en présence el  de l'exposition des biens et des personnes face a ces risques. La 
présente riche est deslinee à conseiller le chef d'établissement pour la réôlisation de ce diaçnostic. 

Définition de la vulnérabilité 

Certains risques ont pour conséquence de provoquer la cessation iemporairs de toutes activitss. Cet arret est 
plus ou moins important selon la vulnérabilité de I'entrepri.se. La caraciérisalion de la vulnérabilité se fait par 
l'ampleur des domrriages direcls (dégradatiori ou deslruclion des biens) mais aussi indirects (lies a l'arrêt de 
I'aclivité). Les derniers exemples d'inondations oni monire que ces conséquences peuvent être trks 
importantes et mèrne parfois conduire 2 la disparition de l'activité 

Objet d u  diagnostic de vulnérabilité 

Le diagnostic a pou1 objet de conseiller le chef d'enlreprise sur les mesures B adopter et les moyens A 
mobiliser pour réduire la vulnérabilité de l'entreprise. 

Qui et comment réaliser un diagnostic de vulnérabilité ? 

Le diayriostic peut se faire en interne par un membre du personnel ou en externe par un expert indépendant. i l  
est réalise en collaboration avec le chef d'entreprise qui précise, a chaque étape, les orientations de l'analyse. 

Le diagnostic prend en compte 
Les risques encounis : 

O Description : comment survient le phénomène (rapidité, fréquence, quelle pariie du 
bàtiment est la plus vulrérable) 

G Document de référence : PPR, études hydrauliques, études chute de bloc, études 
géotechniques,. .. 

O organisation de i'aleite et des secours 
Vulnerabilite 

O . accés :. peut-on accéder au bàtirnents, aux postes v~taux? (livraison , évacuation, 
~ - - ~  

intervenlicn des secours ....) 
o réseaux : I'éleclricité et le téléphone fonctionneront-ils 3 

o bâliment : comment va résister le batirnenl ? 
O conséquences : y a t II des risques pour le personnel ? Quelles machines, quels stocks 

seront atteints ? Quel délai et quel coüt pour le séchage. le nettoyaçe et la remise en état ? 
Quand redémarrer l'activité ? Quelles conséquences sur l'environnement ? . . 

Plusieurs organismes sont a mëme de soutenir le chef d'entreprise dans la réalisation de son diagnostic : la 
Chambre de Commerce et d'Industrie, la Chambre des Métiers, les compagnies d'assurance, les syndicats 
professionnels, les bureaux de contrôle technique...). 

Conséquences d u  diagnostic 

Synthkses : 
o Caractérisliques des phériomenes prévisibles sur le site et organisation de l'alerte et des 

secours 
o Analyse descriptive et si possible quantifiée des dommages et des dysfonclionnements 

envisagés 
* Mesures de prévention et de prafection : 

O Description des recorrimandations susceptibles de réduire les impacls des phériomenes sur 
l'entreprise 

O Estimation des coûts 
O Mesures lechniques et organisationnelles prévues 

Suites à donner  

Les conclusions du diagnostic de la stricte responsabilité du chef d'entreprise 

Fiche établie par DO€ 38 en inars 2008 



LE PIN (38) 
carte des sites archéologiques connus 

Entités archéologiques 

DRAC Rhbne-Alpes. service fie ParcMdogie. domdes issues de la cane ardi&ologigue. novembre 2007 ; IGN S a n  25. 
Reproduubn et dilluslon interdites hors cadre convanlionmi. 



Recensement agricole 2000 - Fiche comparative 1979 - 1988 - 2000 
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i SECLRITE ROUTIERE 
SOTIE D'ISFORh1,4TIOSS GET'X,MLIES 1 

Les études les plus récentes en matière de sécuriti routière font appargtre une relation de causaiiti entre 
l'urbanisme (développement mal maîtrisé des zones agglomérees) et 1 'accidentologie. 

En effet si ces zones agglomérh se développent sans anticiper sur les conséquences qu'eiles peuvent avoir sur 
les ménagements futlirs, les trafics, les conRrrs et les comportements des usagers, il peut apparaître une 
haiisse sipificative du nombre des accidents puis, entrainer, à terme, un réaménagement trés coûteux des 
voiries principales. 

Il est donc essentiel pour les voies principales de . 
0 préserver l'usage de ces voies et leur rôle de grand transit sur un linéaire maximal, 

limiter, et si possible réduire, le nombre d'accés à ces voies, 
limiter les zones de conllits (carrefour, traversées piétonnes oii cycles), 
autant que possible limiter l'emprunt de ces voies ou de leurs abords par les piétons ou les cycles, 
anticiper sur les besoins en statiomement. 

Il est donc nécessaire de traduire ces impératifs lors de 1'6lahoration du Plan Local d'urbanisme de la 
conmune. Pour ce faire, la prise en compte d'urie bonne gestion de la voirie, du point de vue de la 
sécurité, doit se faue autant lors du découpage en zones que dans la tradiiction daris les diffkrents 
rkglemen ts de zones. 

A ces deux étapes, il faudra prendre en compte lcs élcrilents suivants : 
- _ _- - 

- ---- -.-.- - -- -, prévoir des emplaw~nents réservés pour faciliter 1 arne-entdespo-feu~~ - exista& N- 

suscep2ibles de IL devenir, sur le réseau routier, 
interdire toute urbanisahon susceptible de conduire miiltiplier les accés siir les voies principales c i h s  
au premier paragraphe, 
éviter toute urbanisation susceptible de conduire à un développement linéaire de la zone agglomérée le 
long d'ime des voies pOncipdes et prefëser m e  extension en profondeu a prutir des voies secondaires 
existantes ou a créer, 

* prévoir, pour les zones d'aménagement futures devant déboucher sur une des voies principales, un plan 
d'aménagement desservant toute la zone et prévoyant un seul raccordenient sur la voie citée au premier 
paragraphe et, si possible, se faisant au niveau d'un carrefour existant, 
préférer les zories d'aménagement futures situées en bordures de zones déjà agglomérées plutôt que des 
zones créées en liaison avec des hameaux peu ou pas Equipés ou des zones situées sur des emplacements 
totalement vierges, 
imposer, poi~r tous les terrains issus d'une division parcellaire, un accès unique commun. 

Octobre 2002 



FICHË DE SYNTHESE 1 
Le PIN 

[ A u i o r o u t e s .  O 1 R N  : O 1 RD : 3 1 \/C - '1 ( Autres : O 1 
Longueur : MJA : 

uri tue = 1000.00 ké uri B H. = 150.00 ké un B.non H. = 22.00 kE Dégât mat. = 5.50 ké 

.- 
~ ~ O U T  GLOBAL (Millions d'Euros) : 1.216 JCOUT PAR AN ET PAR KM (Millions d'Euros) : 1 
REPARTITION DES ACCIDENTS : 

- 

Tracé en courbe : 4 En intersection : O 

RESULTATS GLOBAUX 
Accidents corporals 
Accidenis rriortels 
Nombre de tués 
Nombre d e  blessés hospitalisés (1) 
Nombre de blessés non hospitalisés ( 1 )  
Taux d'accident 1 E8 Vh x km 
Taux de tués 1 E8 Vh x km 
Tues 1 100acc. 
Tués + B.H. 1 IOOacc. 
Coût moyen d ' i ~ n  accident (kE) 
Densité acciderits 1 an /km 
Densité acc. mortels I an / km 

-- 
LUMIERE Nuit ss eçl. : O Nui[ecl.ail.: 1 -~Nüifëcl.~fo~lt:f--O--Aubel~?--t---&~+-~-------- 

En agglo 
O 
O 
O 
O 
O 

PROFIL EN LONG 
SURF. GLISSANTE 
INTEMPERIES 
NB VEH. 1 ACCIDENT 
TYPE DE COLLISION 

ACCIDENTS VEH. SEUL SANS PIET. Ss obst. fixe : O Avec obst. fixe : 1 

En pente 3 Sommet côte O Sur le plat O Bas de cote O 
Mouillée 2 Enneigée O Verglacée O Autres O 
Plilie 1 Neige O Brouillard 9 Vent O 
1 véhicule 1 2 véhicules 3 3 véhicules O 4 véh. et + O 
Frontale 1 Par le coté 1 Arriére O En chaîne O 

Hors agglo 
4 
1 
1 
1 
2 

MANCEUVRES : 

Total 
4 
1 
1 
1 
2 

2 5 
50 
304 

'-:..iQb$f~iF;i~ 
Mdrc;ji:;'ii,~;.fil.: . i . , ,.* ;;:> .~<y~c?+Aï;$ 
. G l i s ~ ~ e r e ; ~ ~ ~ $ ~ ~ ~ ~ . '  
Q*racire:,pG$y~ 
: &. .< ,..,.,. "4:. %:,Cr: 

~,*<..c~:?.%~.* 

~ + r e : j ~ ~ . ~ +  $ Tai;.fr'$ r;2&5:,? 
- . , .:>G$z:~$.$q- Sig? :,;.*,. *..3, ,;.. >. . . $,a, @S>?V~ 

:1'2% - ..:;;$-~%~ 'v&hi,ijjre;:. .-.-$ :... 
-fi..:.., ,33$&g 

,D!ve,ts -.P:.+:. ,:%:;:.(:- 
, 

Dépassement , 

Victimes 

1 
O 
O 

Nb Obst. 
O 
O 
O 
O 
O 
G 
O 
O 
O 
0 

Marche affiére : O Insertion : O Slaiionnement : O Evilement : O 

IhriPl.lUUES : 2 R . L . :  7 V.L. . 3 Car + Bus: O Canionaelle : O Divers : O 

Pielon. O Moln : 1 Voilurette' O Poids lourd : 1 

Période d'étude : 01101!2002 - 3111212006 

Tués 
O 
0 
O 
O 
O 
O 
O 
O 
O 
O 

Page IlAccidents Le Pin 2 0 0 2 - 2 0 0 6 . ~ 1 ~  

BH 
O 
O 
O 
O 
O 
O 
O 
O 
O 
O 

BNH 
O 
O 
O 
O 
0 
0 
O 
O 
O 
O 



REPARTITION DANS LE TEMPS : 

PAR HEURE PAR MOIS 

Mars 
Ocl I M ~ I  1 ; ~ N O V  1 1 

Juin Déc 

PAR ANNEE (2) 

PAR JOUR DE LA SEMAINE 

(1) Avant 2005 : Blessés graves el blesses Iegers 
(2) Seules les 12 dernieres années dc la période d'èiud~! soni représentées 

Période d'étude : 01101/2002 - 3111212006 Page 2IAccidents Le Pin 2002-2006.~1s 



Direction Régionale 
de l'industrie, de la recherche et 
de l'environnement Rhbiie-Alpes 

Groupe da ruWin-$ ri* 
44 a- MarUlh Bwhe&l 
5 8 [ ) 3 0 ~ m d u t 0 2  
TMp4mrm: 0476693434 
Tblk~pi@ : 01.38.49.91.95 
M61 . isere .&ir~r lpes@%whstr ie  guuv.fr 

Ccllule Risques  Accidentels 
Affaire suivie par 1.Mazzoni 
Téléphone : 04.76.69.34.31 
Télecopie : 04.38.49.91.95 
MéI :jean.manoni@in&stric.gouv.fr 

Librrii hal i i i  . Frnrwniti 

RFPUBLIQUE FRANCAISE 

MMST&RE DE L%COLOGIE. 
DU DEVELOPPEMENT 

ET DE L-AME~ACEMENT 
OURABLES 

Grenoble, le mardi 4 décembre 2007 

DEPARTEMENT DE L'ISERE 

Rapport 

Éléments à prendre en compte dans 
l'urbanisation de la commune de Le Pin. 

-- - - -- - - - - - - - - - - - - - 

Destinataires : 

1. M. le Préfet du département de I'lsère .. . ., . ' , .,. , 
2. :Mo:i'e ,Dirécte~r'dépaitemental de l'équipement 

Copies Drire : 

1. Division des Contrôles Techniques 
2. Division de l'environnement 

3. GS38 - Cellule risques accidentels 
4.  GS38 - Dossier archive de la commune 
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Introduction 

Le présent rapport est établi daris le cadre des procédures prévues par le Code de l'urbanisme 
destinées a porter a la connaissance des commuries les éléments à prendre en compte dans les 
règlements régissant l'occupation foncière de leurs territoires. 

II constitue la synthèse des contributions dues à ce titre par la DRIRE Rhône-Alpes pour les 
domaines réglementaires relevant de son ressort, a l'exception des réglementations relatives aux 
ouvrages de production et de transport d'électricité', en padiculier : 

- le Code de l'Environnement et ses textes d'application concernant tout particulièrement 
les établissements présentant des risques technologiques et les sites caractérisées par 
une pollution des sols suspectée ou établie ; 

- le Code Minier et ses textes d'application relatifs aux mines et aux stockages souterrains ; 

- les lois et règlements propres à certaines catégories d'établissements, d'installations ou 
d'infrastructures, en particulier : certaines canalisations de transports de matières 
dangereuses (hydrocarbures, produits chimiques, gaz combustibles), certaines 
installations industrielles incluses dans les périmètres de sites de production ou de 
transformation de la filière nucléaire. 

II est établi au regard des informations techniques produites par les exploitants dans le cadre 
d'études imposees par la réglementation (études des dangers, études de sécurité, études 
relatives a la pollution des sols.. .), après évaluation par l'inspection, ou en application de textes et 
instructions issues des administrations centrales de tutelie, du moins dans les domaines dans 
lesquels il en existe. 

Cas particulier 

La commune de Le Pin ne comporte aucun ouvrage, établissement ou infrastructure relevant des 
réglementations précitées et nécessitant des dispositions en matière d'urbanisme. 

le technicien supérieur principal 
de l'industrie et des mines 

Vu, adopté et transmis. 
Grenoble, le.05/12/2007 
le chef de la cellule risques 

l Les observations éventuelles concernant les ouvrages de production ou de transport d'électricité vous parviendront 
directemenl de la division de l'énergie, de I'electricile el  du sous-sol de la DRIRE. sise a Grenoble 
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Rébion Rhône Méditerranée 
" Riseau Nord 

Agenca Rhona Alpes 

Ss~d?Jicr dc IdUr?... . 

et d s  !a Pros. 

D.D.E. de L'ISERE 
Service Urbanisme e t  Prospective 
Bureau des documents d'urbanisme 
17 Bd Joseph Vallier 
BP 45 
38040 GRENOBLE CEDEX 09 

Affaire suivie par Christine Duriri 

Vou Ref : PAC pour révision de PLU (1 Le PIN 1) 

NOS R P ~  : Le PIN 38 RI  

interlocuteur: E CHAMBON Z 04 78 71 42 50 

PAC pour révision de  PLU - 1.e Pin 
Objet : 

Madame, 

Briseais ie 6 novembre  2007 

Suite à votre coumer du relatif à la révision du Y.L.U. de la commune citée en objet, nous 
vous informons que'le projet ne concerne actuellement aucune canalisation haute pression de 
transport de gaz naturel exploitée par la REGION RHONE MEDITERRANEE. 

---- ------- - -- - --____ _ _  ----- - -- 

La présente réponse coricexne uriiquement les ouvrages de transport de gaz haute pression 
exploités GRTGaz. Des ouvrages de distribution de gaz à basse et moyenne pression peuvent 
être exploités par EDF-GDF Llistribution ou par d'autres opérateurs sur le territoire de cette 
commune. 

Veuillez agréer, Madame, l'expression de nos sentiments distingués. 

Rodolphe DESTRIEZ 
Cadre Technique 



Affaire suivie par: M. GUJTON t. 
Tiltphont.: 0450887725 
Réfirence: UI GPIPS 1 ?/il7 

Sen/ice rjs !'Uri-,,:: 
et de 13 ?rcq;c..r 

A:ir;dcy, le 23 Novembre 2007 

Direction Départementale d~ I'Equipement de I'isère 
Service de l'urbanisme et de l'habitat 
A-4+a~mt.ieiri-dwN:.ko b M W W  
17 Boulevard Joseph Vallier 
BP 45 
38040 G E N O B L E  CEDEX 9 

OBJET : PAC pour la révision du P.L.U. de LE PIN 

Tai l'honneur de vous commuriiquer les remarques concernant le PAC pour la révision du P.L.U. de LE PM 

SERVITUDES B'U'I'IIIÉ PUBLIOUE: 

Stations et liaisons hertziennes : 
RAS 

PT2 - RAS 
Cables : 

--- PT3 : Pas de nouvelles sevitudes sur la cotnniuoe 
- . .  

PROJETS D'INTÉRÊT GÉNÉRAL : (Néant) 

MFORMATlONS A PRENDRE EN COMPTE : 
Intégratioii des nouvelles dispositions définies par la loi Urbanisme et Habitat du 2 juillet 2003 
se  substituant aux dispositions créées par la loi SRU du 13 décembre 2000 sur le financement des 
réseaux souterrains de coinmunication au-delà du droit du terrain en concertations préalables 
entre les promoteurs d'opérations immobilières et les opérateurs de télécommunications 
Intégratiort des dispositions de l'article L332-15 du Code de l'Urbanisme dans les permis de 
construire, de manière à éviter les lignes terininales en aérien. 
Intégration la nécessité d e  trouver des emplacements pour implanter les antennes nécessaires à la 
couverture en réseaux mobiles 

Nous prenons bonne riate du PAC pour la révision du P.L.U. de I,E PM 

Veuillez agréer, Madame, l'expression de mes seritiments distingués. 

Christophe JOLICL.ERC 
Responsable du Département 
GDAFF I DR-DICT 



1 4 - DOCUMENTS DE SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE 



DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L' EQtiLPEMEXT DE L'ISERE 
Service de l'Urbanisme et de La Prospective 

S UP 8 DU Rureau des Documents d'urbanisme 

LISTE KECMITULATIVE DES SERVITUDES D'UTIEITE P'D-BLIQZI%: 
Établie eii : janvier 2008 

Commune no : 305 - LE PIS 

' A 4 " TERRALUS NVERALNS DES COURS D'EAU NON DOMAYWUX 

Références : -.-- 
- L.oi du 08.04.1898. articles 30 à 32 inclus: titre 3. 
- Code Riiral, livre ler, titre 3, chapitres 1 et 3,  articles 100 et 101, 
- Loi no 64.1245 du 16.12.64, 
- Décret no 59.96 du 0'1.01.59 modifié par décret no 60.4 19 du 25.04.60, 
- Code de I'Lirbanisme, articles L 421.1, R 421 3 . 3  et R 421 3%. 16, 
- Circulaire S/AR/I 2 du 12.02.74, 
- Circulaires du 27.01.76 et no 78.95 du 06.07.78. 

Services responsables : Direction Départementale de L'Agriculture et de la Forêt. 

D e n o m i n a t i o n c a t i o n  : 
ASA Ide PIN-VALENCOGNE Ruisseau des Marais 

Actes d'institution : 
Arrêté préfectoral no 70.2772 di1 09/04/1970 

* AC1 " PROTECTION DES MONUME,NTS HIST03RIQUES 

Références : 
- Loi du 3 1.12.1913 modifiée et complétée par les lois des 3 1.12.192 1, 23.07.1927, 27.08.1941, 10.05.1946, 
24.05.1952, 10.07.1962, 30.12.1966, 23.12.1970 et par les décrets des 07.0 1.1959, 18.04.1961 et 
06.02.1969, 
- Loi du 02.05.1930 modifiée, article 28, 
- Loi 11" 79.1150 du 29.12.1979 relative a la publicité, aux enseignes et pré enseignes, et décrets 
d'application no 50.923 et 80.924 du 2 1.11.1980, 
- Décret du 18.03.1924 modifié par le décret du 13.01.1946 er par le décret n" 70.836 du 10.09.1970, article 
11' 
- Décret no 70.836 du 10.09.1970 pris pour l'application de la loi no 30.12.1966, 
- Décret no 70.837 du 10.09.1970 approuvant le Cahier des Charges Types pour l'application de l'article 2 
de la loi du 30.12.1966, 
- Code de ilUrbanisrne, articles L 421.1, L 421.6, L 30.1, L 441.1, L441.2,1, 441.4 et R 131.11, R 121.19, 
R 421.38.2, R 421.38.6, R 421.38.8, R 430.9 ct 10, R 430.13 et 14, R 430.26 et 27, R 441.12, R 442.2, R 
442.5, R 442.7 et R 442.13, 
- Décret no 77.759 du 07.07.1977 mûdifiant par son article 8 l'article 13 ter. de la loi du 31.12.1913 sur les 
monuments historiques, 
- Décret no 79.180 du 06.03.1979, 
- Décret il0 79.18 1 di] 06.03.1979, 
- Circulaire du 03.12.1977, 
- -  Circiilaire no 80.5 L du 15.04.1980. 



Services responsables : 
Miriistère de la Ciilcure et de la Cornmilnication (Direction de 1'Architecti;re et du Patrimoine:). 

DCnoinination ou lieu d'a~plicat,ion : 
Grange d c  la Coiirrerie cle l'ancienne Grande Chartreuse de Sylve Bénite - édifice du  XVIIeme siicle 
(Section D parcelles 636 a 639 ; 64 1 a 6-44 ; 647, 648, 650, 653 ; 654 à 656 ; 658 A 667 : 669 à 677 ; 679, 
770, 771, 745 ; 762 a 764 ; 759, 814, 81.5, 869. 870 ; 889, 891, 897 1901 à 906 ; 916 à 918; 1012: 1013 : 
1031 à 1037 1061 à 1067) 

Actes d'institution : 
AP no 57-214 du 09/06/1987 (inscrit) 
PPM approuvé : délibération di1 conseil municipal en date du 24/06/2004 

" AC 2 " PROTECTION DES SITES ET MONUiVlENTS 

Références : 
- Loi du 02.05.1930 modifiée et coinplétée par ordoniiançe du 02.1 1.1945. 
- Loi du 0 1.07.1957 (réserves naturelles, ariicle 8.1), 
- Loi no 67.1174 du 28.12.196'1, 
- Loi no 79.1 150 du 29.12.1979, 
- Décret l ia  80.923 et 80.924 di1 2 L. 1 1.1980, 
- Décret no 69.607 du 13.06.1969, 
- Décret no 6 9 - 8 3  du 78.05.1969, 
- Code de I'urbanisrne, articles L 421.1, L 420.1, L 441.4, R 421.12, R 421.19, R 421.38.5, R421.38.6, R 
421.38.8, R330.13, R441.12, R442.2, R442.5, 
- Décret na 79.1 80 du 06.03.1979, 
- Décret no 79.15 1 d u  06.03.1979, 
- Circulaire du 19.1 1.1969, 
-Titre U de la loi no 67.1174 du 28.12.1967 modifiaiit la loi du 02.05.1930 sur les sites, 
- Circulaire dit 02.12.1977, 
- Circulaire no 80.5 1 du 15.04.1950. 
- Articles L.34 1-1 à L.34 1-22 du code de I'Environnemet~t 

Services respons& : 
Ministère de IYEiivironnenient. 
Direction Régionale de 1'Environnement 

Dénomination ou I ieu.d'applicatio11 : 
P 

Hameaux et lieudits ((Mas de Bourgalière et pré d'Ars », « mas de Pétaray et  Crozat », « hameau d u  
vers-Ars », Yaladru hameaux et lieudits tr Aux côtes d'Ars », « Champs fou », <i aux Sarrées d'Ars », 
« au Magnourl >), Grande Corbière », (< au ruches », « Saint jean Roux », « Calatrin >>, « Ia Morgerie », 
« au Bonconnat », « au Bas Paladru B. 

Actes d'institution : 
Site inscrit par arrêté ministériel du 13/08/1947 

* AS 1 * JN5TAUKATION DE PERIMETWS DE PROTECTION DES EAUX POTABIXS ET DES 
EAUX MINERALES 

Références : 
- Textes relatifs aux eaux destinés à la consommation humaine, a l'exclusion des eaux rniiikrales : 

- Code de la Santé Publique (articles L. 1321-2 e t  R. 1321.-6 à R. 1321-13) 
- Textes relatifs aux eaux iniiiérales : 

- Code de la Santé Publique (articles L. 1322- 1 et suivants et articles R. 1323-2'7 et suivants) 



- Décret du  11/01!3007 

Services res~onsabies : 
blinistère de la sailré, de la famille et des perjonnes handicapées (Direcrion Génirale de ta Sariti). 

Dénomination ou lieu d'application : 
1. Captages de Brezin 

Actes d'iristitution : 
l .  Arrête préfectoral no 97-60: 1 d ~ i  18/09/1997 

" 14 * CANALISATIONS ELECTFUQZES (Ouvrages du réseau d'alimentation générale et des 
réseaux de distributio~i publique), ANCR4GE, APP'ül, PASSAGE, ELAGAGE ET ABATTAGE 
D'ARBFCES 

Références : --- 
- Loi du 15.06.1906, article 12, modifiée par ta loi du 27.02.1925, par les lois de fiiiances du 13.07.1925 
(article 298) et du 16.04.1930, la loi du 04.07.1935, les décrets-lois du 17.06.1938 et du 12.1 1.1938, les 
décrets du 27.12.1925, n058-1284 du 22.12.1958, n067-885 du 06.10.1967, n071-757 du 09.09.1971, 11~73- 
201 du 22.02.1973 
- Loi no 46.628 du 08.04.1946, sur la nationalisation de l'électricité et d u  gaz (article 35) 
- Ordonnance no 58.997 du 25.10.1958, article 60 relative à l'expropriation portant modification de l'article 
5 5  de la L.oi du 08.04.1946 précitée 
- Décret no 67.856 d ~ i  06.10.1967 sur les conventions ainiables portant reconnaissalice des servitudes de 
l'article 12 de la loi du 15.06.1906 et cor-ifjant au juge de l'expropriation la détermination des indemnités 
dues pour l'imposition des servirudes 
- Décret no 70.492 du I I  juin 1970, portant règlement d'administration publique pour l'application de 
l'article 35 modifié de la loi n046-628 di1 08.04.1946 (concernant la procédure de déclaration d'utilité 
publique des travaux d'électricité et de gaz qui ne nécessitent que l'établissement des servitudes ainsi que 
les conditions d'établissement des dites servitudcs) 
- Décret no 85.1 109 du 15.10.1985, modifiant le décret du 11.06.1970 précité 
- Décret no 93-629 du 25.03.1993, modifiant le décret du 1 1.06.1970 précité. 

Services res~o,nsables : 
National : Ministére de l'liidustrie 
Régionaux ou départementaux : 

50 kV Duectioil Régionale de l'Industrie, de la Recl-ierche et dc l'Environnement 
R.T.E. - 'rERAA - GIMR 
5 riie des Cuirassiers R P  301 1 - 69399 LYON CEDEX 03 

DDE 
Distributeurs EDF et/ou Régies 

Exploitant des ouvrams : (A consulter pour autorisations diverses 
RTE - TERAA Groupe Exploitation Transport lyonnais 
757, rue Pré Mayeux - O 1  120 LA BOISSE 

Exploitant des ouvrages : (à consulter pour autorisations diverses) 
Groupe Exploitation Transport Daupliiné 
73, rue du Progrès - 351 76 SEYSSNET CEDEX 

Dénomination ou lieil d'a~plicatioi~ : 
MT diverses aériennes et enferrées 



" IYT 1 * VOISJ3-XGE DES Cr'l,E.TE,mS 

Références : 
- Cocle des Communes. anicle L 361.4 (décret du 07.03.1805 codifié). 
- Code des Cornniunes. articles L 36 1 . 1 ,  L 36 1.4. L 3Gl.6, L 36 1.7 (décret rnodifié du 23 Prairial an XII 
codifii) et articles R 36 1 .  I .  R 361.2 (ordonnance du 06.12.1543 codifié), R 261.3: R 261 .j, 
- Code de ISl:rbariisme- articles L 42 1 . 1  e t  42 1.28.19, 
- Circulaire no 75.669 du Ministire de I'Tntér~e~ir clu 29.12.75. 
- Circulaire ilo 75.195 du >finistère de 1'ln:Crieur du 10.05.78, 
- Circirlaire no 80.263 du i 1.07.80. 

Services responsables : Ministère de l'intérieiir: Direction Générale des Collectivirés Locales. -- 

Dénomination ou lieu d'application : Cimetière communal. 

" JS 1 " JSSTALLATIONS SPORTIVES (Protection des installations) 

Références : 
- Loi du  26.05.1941 modifiée par Ics articles 20 et 21 de la loi no 75.988 d u  29.10.1975, 
- Code de t'urbanisme, articles L 421.1 et R 42 1.28.18. 

Services responsables : Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports. 

Dénoinination oii lieu d'application : - 

2 terrains de spor-t et 2 courts de tennis situés au Verney 



Le Pin Commune : LE PIN 

Extrait du Reaistre des 
D E L  - Al- S DU CONSEILMl CIPAL 

C1.l;.i;;.p:<;.: . -.Y. . *.'- ... .. .- ...- .--TI 
DE i fi. .:n!j;-,,, . -. . . ' 'd ;.1: p . ,  . , .  ! . ,  - 

. . *_  
, ,  Le Vingt-deux Janvier Deux mil neuf à vingt heures trente. 

Le Conseil Municipal de la Commune de LE PIN, dument convoq 
sous la présidence d e  Mr  Jean-Paul BRET, Maire. ---..-. .. _ .._. . 
Date de convocation : 15 Janvier 2009. .... -........ f 

Nombre de conseillers : En exercice : 15 / Présents : 13 1 Votants : 14. 
Etaient présents : Jean-Paul BRi3, Christiane PEROT, Dominique TIRMAN, Joseph MONIN, Brigitte 
MATHIAS, Christian CLOR, Maryçe TRAVERS, Michèle CHALANDE, Pascal MAILLEY, Christophe JAS, 
Marie-Christine VALLOD, Denis CARRON, Eric PESSARELU. 
M. Joseph MONlN est désigné secrétaire de séance. 

Objet : POUKSUITE DE LA PROC~DURE D'ELABORATION DU 
P L U .  = PLAN LUCMA d'U.ARrlSME. 

Monsieur le 
Conseil Municipal 
2007. 

Maixe expose que suite à l'annulation du P.L.U. approuvé en 2004, le 
a décidé l'elaboration d'un nouveau P.L.U. par délibération du 6 Septembre 

Plusieurs réunions de travail avec les personnes publiques associées et les personnes 
invitées, et réunions publiques de concertation avec la population ont permis d'aboutir à un 
dossier de P.IJ.U. m ê t é  par le Conseil Mimicipal par délibération du 25 Juul2008. 

La consultation des services a été engagée, et l'enquête publique s'est déroulée du 27 
Octobre au 27 Novembre 2008 en Mairie du Pin. 

Les observations et xequêtes dkposées lors de l'enquête publique sont en murs d'examen 
par les élus. Elles engendreront sans doute plusieurs modifications au projet de P.L.U. arrêté. 11 
convient de rappeler que le commissaire enquêteur a émis un avis favorable au PLU. Par 
ailleurs, de nouveaux éléments sont a prendre en considération, et vont aussi nécessiter 
quelques modiiïcations. 

Compte-tenu de ces éléments et pour éviter toutes difficultés juridiques sur 
l'interprétation de la nature des modifications qui doivent être apportées par rapport au respect 
des règles de 'procédure, Mr le Maire propose au Conseil de poursuivre la prockdure 
d'élaboration du P.L.U., a£in de l'arrêter h nciuveau. 

Dans un souci de transparence sur la nature des modiîicatio~is apportées et malgré leur 
faible importance, Mr le maire propose de prévoir une phase de concertation avec la 
population selon les modalités de concertation définies comme suit : 

- Une réunion du groupe de travail pour examiner l'ensemble des modifications., ' 
- Une réunion publique avec la population pour présenter ces modifications. 

Mr le Maire demxnde l'avis du Conseil. 



Délibé@on poursuite élaboration PLU du 22 Janvier 2009 (suite) . . . // . . . 

Après avoir entendu l'exposé du Maire, et en avoir délibéré, le conseil municipal décide : 

l .de ne pas approuver en l'état le projet de PLU ayant fait l'objet de l'enquête publique et 
l'avis favorable du commissaire enquêteur 

2.de poursuivre la procédure d'élaboration du plan local d'urbanisme en vue d'un nouvel 
m ê t  du dossier, d'une nouvelle consultation des services, et d'une nouvelle enquête 
publique, avant l'approbation définitive du P.L.U. 

3.  de c o b e r  les grandes orientations déhies dans la délibé ration initiale de mise en 
révision du PLU du 6 Septembre 2007, ainsi que celles déhies  par le P.A.D.D. qui ne subira 
pas de modification, et que de ce fait il n'y a pas lieu de débattre à nouveau sur le projet de 
PLU qui sera arrêté prochainement ; 

4.de fixer les modalités de concertatiori, compte-tenu de la faible importance des 
modifications apportées, à une réunion de l'ensemble du groupe de travail, et à une réunion 
publiquc avec la population. 

5.d1autoriser le maire a pousuiv,re au nom de la commune la procédure de PLU en vue de 
son approbation et prendre toutes décisions qui s'y rattachent. 

La présente délibération fera l'objet d'un affichage en mairie pendant un mois et d'une 
mention résumée dans un journal d'annonces légales di£hsé dans le département ainsi que 
d'une transmission au Préfet au titre du contrôle de légalité. 

Pour copie certifiée conforme 
A LE PIN le 10 Février 2009 
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DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL.. , -  .--..- .-.J ;' 

Le Vingt-six Mars Deux mil neuf à vingt heures trente. 
Le Conseil Municipal de la Commune de LE PIN, dument convoqué, s'est réuni en session 
ordinaire, sous la présidence de Mr Jean-Paul BRET, Maire. 
Date de convocation : 20 Mars 2009. 
Nombre de conseillers : En exercice : 15 / Présents : 14 / Votants : 15. 
Etaient présents : Jean-Paul BRET, Christiane PEROT, Domhique TIRMAN, Joseph MONIN, 
Christian CLOR, Maryse TRAVERS, Corinne PUTELAT, Michèle CHALANDRE, Pascal 
MAILLEY, Christian MOINE, Christophe JAS, Marie-Christine VALLOD, Denis CARRON, Eric 
PESSARELLI. 
Mr Christian MOINE est désigné secrétaire de séance. 

Obiet : ARRETDUP.L.U. : PLANLOCALD'URBANXSME. 

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L. 123-9: 1;. 300-2 et R. 123-18 ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 6 Septembre 2007 prescrivant 
l'élaboration d'un nouveau P.L.U. suite à l'annulation par le Tribunal Administratif du P.L.U. 
approuvé le 24 Juin 2004. 

Vu Ia délibération du Conseil Municipal en date du 17 Décembre 2007 organisant le débat sur 
le P.A.D.D. = projet d'aménagement et de développement durable du P.L.U., P.A.D.D. 
présenté à la population lors d'une réunion publique le 13 Décembre 2007. 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 25 Juin 2008 arrêtant le projet de P.L.U. 
. ,> 

Vu l'enquête publique sur le projet de P.L.IJ. qui s'est d6roulée du 27 Octobre au 27 
Novembre 2008 , et qui a fait l'objet d'un avis hvorable du commissaire enquêteur, 

Vu les modifications apportées au projet de P.L.U. arrêté. 
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Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 22 Janvier 2009 ayant décidé : 
l . d e  ne pas approuver en l'état le projet de PLU ayant fait l'objet de l'enquête publique et 
l'avis favorable du commissaire enquêteur 
2.de poursuivre la procédure d'élaboration du plan local d'urbanisme eri vue d'un nouvel 
arrêt du dossier, d'une nouvelle consultation des services, et d'une nouvelle enquête 
publique, avant l'approbation définitive du P.L.U. 
3.de confumer les grandes orientations défrnies dans la délibération initiale de mise en 
révision du PLU du 6 Septembre 2007, ainsi que celles définies par le P.A.D.D. qui ne subira 
pas de modification, et que de ce fait il n'y a pas Iieu de débattre à nouveau sur le projet de 
PLU qui sera arrêté prochainement ; 
4.de fixer les modalités de concertation, compte-tenu de la faible importance des 
modifications apportées, à une réunion de l'ensemble du groupe de travail, et à une réunion 
publique avec la population. 
5. d'autoriser le maire à poursuivre au nom de la commune la procédure de PLU en vue de 
son approbation ct prendre toutes décisions qui s'y rattachent. 

Vu le bilan de la concertation présentée par Monsieur le Maire, dont Ia conclusion est : 
Pour mémoire, les grands objectifs sont : 
a. traduire les orientations issues du Schéma directeur de Ea,région g-enobloise et des 

politiques publiques sectorielles élaborées par la Communauté d 'Agglornkrntion du P q s  
Voironnais ; 

b. conforter le centre Bourg dans le respect de son caractère arr:hitecturul; 
c. assurer le développement maîfrisi de l'wbanisation ; 
d. protéger et valoriser les espaces naturels ; 
e. pérenniser les espaces agricoles ; 
f prendre en compte les espaces naturels. 
Par rapport au P.L. U annulé, le projet proposé pour arrêt en juin 2008 est beaucoup 

plus pertinent en termes d'espaces natureix. 6 zonages ({ indicés )) sont distingués pour 
adopter le règlement aux curactéristiques spécifiques de ces zonages. 

La volonté très forte de maîtriser le rythme des constructions s'est truduite par 
davantage de zones AU strictes donc non constructibles sans modzfication du P.L. U Cette 
maîtrise est certainement la plus forte attente de la population. Elle est en accord avec le 
schéma de secteur du Pays Voironnais et satisfait la profession apicole. 

Les modzjîcations apportées dans le cadre du nouvel arrêt permettent d'améliorer la mise 
en e w r e  de ces abject* dans certaines zones (centre Bourg, zones ml) et de répondre 
aux demandes de mise en conformité avec les dispositions en vigueur (définitions de zones, 
dispositions graphiques et réglementaires). 

L'ensemble de ces modifications a été présenté lors de la réunion publique tenue le 13 Mars 
2008. Au cours de cette séance, il n'a éti formulé de remarques particulières sur les 
modificaticins proposées du P.L.U. 
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Monsieur le Maire demande l'avis du Conseil. Aucune remarque n'est émise par les 
conseillers présents. 

Considérant que le projet d'aménagement et de developpement durable, tel qu'il a fait l'objet 
du débat en date du 17 Décembre 2007, n'a pas été modifié et qu'il n'y a donc pas lieu à 
organiser un nouveau débat, 

Considérant qu'.en application de l'article R.123.18 du code de l'urbanisme, la délibération qui 
arrête le projet de F.L.U. peut simultanément tirer le bilan de la concertation, en application du 
sixième alinéa de l'article L.300.2 du même code, 

Après avoir entendu l'exposé du Maire, et en avoir délibéré, à l'unanimité - une 
abstention. -, le conseil municipal décide : 

1. d'approuver le bilan de la concertation tel que présenté par Monsieur le 
Maire dont le rapport est joint à la présente délibération; 

2. d'arrêter lc projet de PLU tel qu'il est annexé à la présente délibération ; 

3. de soumettre pour avis le projet de f LIJ. 

La présente délibération et le projet de PLU annexe à cette dernière seront transmis au préfet du 
département de l'Isère ainsi qu' : 

- au Président du conseil régional ; 
- au Président du conseil général ; 
- au Président du syndicat mixte pour l'élaboration et le suivi du Schéma ~irecteur de la Région 

Grenobloise ; . .  . 

- au Président de la Communauté d'Agglomération du Pays Voironnais (CAPV) ; 
- aux Présidents de la chambre de commerce et d'industrie, de la chambre des métiers, de la 

chambre d'agriculture ; 
- aux maires des communes limitrophes. 

Conformément au dernier alinéa de l'article L. 300-2-1 du code de l'urbanisme, le dossier définitif du 
projet de révision, tel qu'arrêté par le conseil municipal, est tenu à la disposition du public. 
Conformément à l'article R. 123-18 du code de l'urbanisme, la présente délibération fera l'objet d'un 
affichage en mairie durant un délai d'un mois. 

Pour copie certifiée conforme 
A LE PIN le 6 Avri l  2009 



Mars 2009 

Le Pin BILAN de-la CONCERTATION sur le P.L.U~ 

1 - Contexte 

Suite à l'annulation en juin 2007 du PJ.,U approuvé le 24 Juin 2004, et conformément à l'article 
L.123-6 du cride de l'urbanisme, le Conseil Municipal, dans sa délibération du 6 septembre 
2007, a décidé de prescrire de nouveau 1 'Claboration d'un P.L.U. et de mener, dans ce cadxe, 
une nouvelle phme de concertation avec la population. 

Le P1.U a été arrêté le 25 juin 2008 et soumis à avis des administrations, puis B enquête publique 
du 27 octobre 2008 au 27 novembre 2008. 

En janvier 2009, suite aux dBérents avis et à l'enquête publique, le Conseil Municipal a jugé 
nécessaire de ré-arrêter le PLU, et a pris une délibération pour reprendre une courte étape de 
concertation dans la même configuration que fin 2007, et pour valider Les quelques points à 
modifier en vue d'un nouvel arrêt du PLU en Conseil Municipal du 26 mars 2009. 

2 - Déroulement de la concertation 

Un premier cycle de quatre réunions pubiiques a permis des échanges avec la population. Elles 
se sont tenues les 7 septembre 2007, 18 octobre 2007,13 décembre 2007 et 13 février 2008. 

LRs réunions publiques tenues par chacune des listes en présence pour les élections municipales 
en février 1 mars 2009 ont également contribuées à l'expression de la population. 
Le comité citoyen a par ailleurs demandé à chaque fiste de répondre par écrit à un questionnaire . 

relatif Z i  l'urbanisme. 

En parallèle des réunions publiques et pour les préparer, le Conseil Municipal a travaillé avec : 
- le Syndicat Agricole local 
- le P.Id.U ayant été amdé sur requête de deux associations << Lac Nature et Ça m'a pas 
plu », le Conseil Municipal a décidé de les associer aux travaux du groupe de travail en 
permettant à deux dc leurs membres d'être présents avec avis consultatif. 
- un comité citoyen a souhaité être témoin des débats, le Conseil Municipal a accepté cette 
représentation << citoyenne B. 

Les réunions de travail se sont déroulées avec la D.D.E et de la l'A.U.R.G., et les représentants 
de la D.D.A.F., de la Chambre d'Agriculture, du Syndicat Mixte du Schéma Directeur, du 
Territoire - CG138 et du Pays Voironnais ont participé à la presque totaii té de ces réunions. 
Ces réunions ont eu lieu les 18 septembre 2007, 19 octobre 2007, 13 novembre 2007, 23 
novembre 2007,22 janvier 2008,lCr février 2008,16 avril 2008 et 30 mai 2008. 

Cinq autres réunions entre élus, citoyens et les deux associations du village : « Lac Nature » et 
« Ça m'a pas plu », en l'absence de tout représentant extérieur B ,  se sont tenues les 24 octobre 
2007, 25 novembre 2007, lm décembre 2007, 22 décembre 2007 et 19 janvier 2008 dont l'une 
consacrée à une visite sur place des terrains faisant l'objet de vives réclamations de la part de 
leurs propriétaires. 



Suite à l'arrêt du PLU en juin 2008, une réunion publique s'est tenue le 4 juillet 2008. 
Fin 2008, pour mieux définir les possibilités en centre vïllage, une étude spécifique à une zone 
au contact du centre village mais aussi. d'une zone naturelle remarquable a été conduite. 
Elle a été présentée à la population lors d'une réunion publique le 14 novembre 2008. 

Début 2009, dans le cadre d'un nouvel arrêt du PLU, l'étape complémentaire de concertation 
s'est déroulee avec : 

- des réunions de travail préparatoires de l'équipe municipale avec 1'A.U.R.G. et la D.D.E. 
- une réunion du groupe de travail le 24 février 2009 
- une réunion publique le 13 mars 2009 

3 -Bilan qualitatif de la concertation 

Les sujets les p l u  évoqués avec la population ont été : 
3 la préoccupation de propriétaires en raison de l'évolution des zones mnstructibles, avec La 
restitution de parcelles en zones A et N ; 
3 la préoccupation plus générale quant à la limitation du rythme de constructions et à la 
maîtrise du développement du village 

]Les dispositions de zonage et les dispositions réglementaires ont donc été discutées et affinées 
pour permettre un arbitrage le plus équïlibré possible tout en respectant les objectifs du PLU. 

La population a exprimé sa préoccupation quint à la limitation du rythme de constructions et du 
développement du village 
Eh conséquence, des zones (( AU strict D ont été mises en place pour mieux encadrer dans 
l'espace et dans le temps cette évolution. 

Face à l'objectif de densification du centre village, la population a exprimé le souhait de 
maintenir des espaces libres ouverts. 
POU répondre à cette attente, le règlement intègre de nouvelles dispositions de règles d'emprise 
et d'espaces paysagers, et des axes de dégagement sont inclus dans les- orientations 
d'aménagement. 
Le statut de la zone située entre le Bourg et le Chassignieu a été évoqué avec la population sans 
qu'un consensus soit trouvé. IR projet de lotissement au sein de cette zone a avivé les passions. 
Le groupe de travail propose de maintenir le secteur en zone urbaine en imposant des 
orientations d'aménagement constituant un compromis entre les aspirations de ceux qui 
souhaitaient en faire une zone agricole ou naturelle et c m  qui &aient partisan de son 
urbanisation compte tenu de sa Iocalisation centrale au contact de l'écule et de tous les services. 

La population a aussi réagi à l'operation Saugey » au nord du Bourg, qui consiste en un 
lotissement de 7 maisons jumelées constituant une c barre ininterrompue. 
En conséquence, le règlement a été enr i ch i  de critères d'emprise au sol, de pourcentage 
d'espaces paysagers, ainsi que de gestion des stationnements. Un longueur maximum a aussi été 
ajoutée. 

LR groupe de travail a partidèrement étudié la situation patrimoniale de quelques propriétaires 
fonciers n'ayant plus aucvne parcelle constructible au PT,U alors qu'ils en avaient au P.O.S. Les 
solutions proposées ont recueilli leur accord. 



la groupe de travail a mandat6 un gmupe restreint pour visiter les bâtiments isolés 
principalement agricoles et faire une proposition de classement au regard de leur éventuel 
changement de destination. 

Une étude paysagère fine a permis de protéger, par un classement EBC, des haies et des arbres 
isolés remarquables en terne ,de paysage. 

La prise en compte des risques naturels est plus fine. 
Une carte des risques naturels a été établie par le RTM et présentée ail groupe de travail le 22 
janvier 2008. 

La réunion du 16 avril 2008 avait pour objectif de mieux cerner les capacités de répondre aux 
besoins en matière d'alimentation en eau potable. Un représentant du Syndicat des Eaux de la 
Haute Bourbire et un représentant du service des caux du pays voironnais étaient présents. 
Cette réunion a confirmé la nécessité de maîtriser le rythme des constructions nouvelles. 

L'étude menée à l'automne 2008 a permis de formaliser un aménagement cohérent du centre 
village, avec la prise en compte des questions de circulation, d'espaces paysagers, de traitement 
des eaux pluviales, de typologie d'habitat, de liaison village - espaces naturels. Cette étude a 
reçu un accueil favorable lors de sa présentation en réunion publique le 14 novembre 2008. 

Pour préparer la réunion publique avant nouvel arrêt, le groupe de travail du 24 février 2009, 
avec toutes les parties mncemées (sauf les 2 associations qui ne sont pas venues), a examiné les 
modifications issues des avis et observations des administrations et du Commissaire Enquêteur, 
ainsi que des réflexions menées dans le cadre de l'étude du centre village. Les modifications 
suivantes ont &té validées : 

- centre village entre Carré d'Ars et étangs Salamandre : zonages AU, remis en UAe avec 
prise en compte d'une étude pour définir plus précisement orientations d'aménagement et 
servitudes 

- changement de l'emplacement réservé no 3. en servitude 
- zone Ul Etang NeuE : retour au périmètre actuel et ouverture aux activités de plein air et 

de loisirs, modifications réglementaires associées 
- accord de changement de statut de quelques parcelles 
- diverses adaptations réglementaires pour se conformer aux noiivelles règles en vigueur et 

pour améliorer la maîtrise des objectifs poursuivis par zone. 

La réunion publique du 13 mars 2009 a permis de présenter à la population les modincations 
apportées en vue du nouvel arrêt du PLU et de répondre aux quelques questions, qui n'ont 
concerné que quelques cas personnels sans que soit remis en cause l'ensemble du projet. 

Le PADD n'a pas été impacté par les modifications discutées et ri'a donc pas été modifié. 
1- principes généraux du précédent PLU arrêté ont tous été validés par les avis, aussi ont -ils été 
confirmés pour ce nouvel arrêt. 



3 - Conclusion 

Pour mémoire, les grands objectifs sont : 
a. traduire les orientations issues du Schéma directeur de la région grenobloise et des 

politiques publiques sectorielles élaborées par la Communauté d'Agglomération du Pays 
Voironnais ; 

b. conforter le centre Bourg dans le respect de son caractère architectural ; 
c. aqsurer le développement maîtrisé de l'urbanisation ; 
ci. protéger et valoriser les espaces naturels ; 
e. pérenniser les espaces agricoles ; 
f. prendre en compte les espaces naturels. 

Par rapport au P.I.,.U annulé, le projet proposé pour arrêt en juin 2008 est beaucoup plus 
pertinent en termes d'espaces naturels. 6 zonages a indi& » sont distingués pour adopter le 
règlement aux caractéristiques spécifiques de ces zonages. 

La volonté très forte de maîtriser le rythme des constructions s'est traduite par davantage de 
zones AU strictes donc non co~istnictibles sans modification du P.L.U. Cette maîtrise est 
certainement la plrus forte attente de la population. Elle est en accord a vec le schéma de secteur 
du Pays Voironnais et satisfait la profession agricole. 

Les modifications apportées dans le cadre du nouvel m ê t  permettent d'améliorer la mise en 
œuvre de ces objectifs dans certaines zones (centre Bourg, zones Nhl) et de répondre aux 
demandes de mise en conformité avec les dispositions en vigueur (définitions de zones, 
dispositions graphiques et réglementaires). 



Administratif Espèces 

1 Oiseaux 172 1 

Liste des espèces de la faune observées à LE Pin par la Ligue de Protection des Oiseaux 
(oiseaux, rnammiRres, reptiles, amphibiens): 

N I ~ r o u ~ e l  Nom français 

Foula ue rnacroule 
Vanneau humé 

15 Tourterclle turque 
1 I 

16 1 O l~ourterelle des bois 

22 O Pic épeiche 

23 O Pic épeichette 

24 1 O j~louette des charnps 

Hirondelle de fenêtre 

D 

28 Pipit farlouse 
Pipit spioncelle 

Bergeron nette crise 

32 Cincle plonpeur 

pèces dans la cornmune de Le Pin 
.s observées 1 Observations 1 
l 

Nom latin 1 Observations Nidification Années 
cumul I code m i  I min nu I 

Tachybaptus ruficollis 1 3 1 2 1 0 - 0  1 
Podiceps cristarus (L.) 2 O 0-0 

Ardea cinerea L. 2 2 O - O 

Anas platyrhynchos L 1 15 1 14 1 0 - 0  
Avthva fulipula (1,. ) 1 1 1 O 1 0 - 0  1 

Streptopelia decaocto ~. . ~ 

12 0 0 - 0 
(Fridvalsb) 
,'heptopelia furtur (L) 2 O 0 - 0 

1 I 

APUS apus (1,) 4 I O i 0 - 0  ( 
Apus melba (L.) 1 O 

A lcedo atthis (L.) I O 0-0 

Ficus viridis L 3 O 1 0-0 1 
Dendrocopos major (L.) 5 4 0 - 0  
Dendrocopos minor (L.) 1 O 0 - 0  

Hirundo rusricu L. 1 10 1 O 1 0 - 0  1 
Delichon urbica (L.) 1 5 O 1 0 - 0  

, , I 

A nthus pratensis (L) 1 1 1 O 1 0-0 
Anthus spinolerra (LJ 1 2 O 1 0-0 

I I 

I 1 1 

Moracilla alba L. 7 2 1 0 - 0  

Cinclus cinclus (L.) I 2 O 1 0 - 0  1 





Export des 
Date de l'extraction 
Source : 
Auteur : 
Licence : 

No nomenclatural 
2088 
2407 
331 8 
4948 
6983 

10173 
1 1290 
12223 
75007 
12341 
13409 
75028 
13756 
13904 
141 99 
14322 
17573 
17748 
18564 
75064 
19097 - 
2321 8 
23262 
24043 
24151 
24206 
24488 

taxons présents dans la commune Pin 1383051 
0911 012007 

~NFLORIS du 01 -1 0-2007 

GENTIANA Société botanique dauphinoise D.ViIlars, MNEI, 5, place Bir Hal 
Paternité - Pas d'utilisation Commerciale - Pas de Modification 

Nom latin retenu 
Ailanthus altissima (Mill.) Swingle, 191 6 
Ajuga reptans L., 1753 
Alnus glutinosa (L.) Gaertn., 1790 
Angelica sylvestris L., 1753 
Artemisia verlotiorum Lamotte, 1877 
Brachypodiurn sylvaticum (Huds.) P.Beauv., 1812 
Bryonia dioica Jacq., 1774 
Callitriche obtusangula Le Gall, 1852 
Caitha palustris L., 1753 
Calystegia sepium (L.) R.Br., 181 0 
Carex acutiformis Ehrh., 1789 
Carex elata AII., 1785 
Carex flacca Schreb., 1771 
Carex hirta L., 1753 
Carex paniculata L., 1755 
Carex riparia Curtis, 1783 
Cirsium eriophorum (L.) Scop., 1772 
CirsEurn palustre (L.) Scop., ln2 
Colchicum multiflorum Brot., 1804 
Cornus sanguinea L., 1753 
Corylus avellana L., 1753 
Dryopteris aff inis (Lowe) Fraser-Jenk., 1979 
Dryopteris filix-mas (L.) Schott, 1834 
Epilobium angustifolium L., 1753 
Epilobium hirsutum L., 1753. ' 
Epilobium montanum L., 1753 
Equisetum arvense L., 1753 - 



E9L 1 "1 eaJau!3 x!lW 
ESL c "1 ea~de3 X!I~S 

ESL 1 "1 EqlE x!lW 
EÇL 1 "1 Sn! toJ!Snlqo xauntl 

OLLC 'Aei~nw snle~auio~6uo3 xauntl 

80P6S 
08~6s 
SÇZ6Ç 
Z C88S 
2698s 

EÇLC "1 JVOJ SnDJanD 
&SL 1 "1 s!JeA Elnw!Jd 

ESL 1 "1 EJ~!U snlndod 
OPE! c "pna~s (*AE=]) s!ieJisnE sal!~6~4d 

EÇL L "1 e@3eu!PunJe s!JelaYd 
z6 1 'l/3Si!JJ ('UJ~N'~) E$lûSU! SnSS!3OUûq&iEd 

608 L "US ('1) Eelnl JW~~N 
~6~1 'qriuao(ry (-1) wncqenbe uo~osoh~ 

ESL 1 "7 sep!o!dio~s s!~osohvq 
ESL L "7 R!J'eD!l'eS uJn~l4S-l 

ESL L '1 ~!JE~I~A t+?!tla~u!shl 
&ÇLL l.1 snaedo~na sndo3Li 
€18 1 ''N'tf ('7) elilho eJals!l, 

ESL c '-1 snxeiiu! sn~unt-1 
BSL c "1 snwn3!Fie sn3unrlp 

EÇLL "1 snJo3E~nasd S!JI 
EZ~ c '-JA un~a~de~lei wnq~ad~ 

EÇLC '-7 sn~ndni snlnwi 
ESLC ''7 snieuel S~~IOH 

PZ0 C '430)lmr'CI'M ('1) UJnJol4!POu Wn!PWsOl0H 
uinue!yaqoJ 'dsqns Lunue!yaqoJ wn!ueJag 

EÇL c "7 mnsou!6!1n urn!lE3 
EGLC "1 a~isn~ed wn!lw 
ESLL "1 au!~~de un!iw 

ESL 1 'I Jo!sla3xa snu!xeJj 
!euopop .dsqns !auopop elnfiue~j 

6L8 C '-u!rn~ ('7) B!JEuln eln~ued!l! j 
EÇL c "7 ~unu!qsuu~~ ~un!~oledn3 
EGL 1 "4J43 e!eleUJlai mnlas!nb3 

ESL 1 "1 ai!le!Anll unws!nbg 

9LEÇL 
LLZES 
OEOZS 
~tr06~ 
ZE90P 
P66LP 
SPZPP 
g~&g~ 
LZEW 
lE9Otr 

)SEZSL 
CESOP 
60966 
CSSSE 

LP~E 
[0969€ 
.LBESE 
~SGPE 
PZLPE 
LSS LE 
6~00~ 
E LE~Z 

96882 
LSL 

€8 ~02 
OP6LZ 
.SPLSZ 
W9PZ 
 OSP PZ 



61 692 
61 973 
6201 8 
62077 
62998 
64869 

701 54 
70396 
70592 

Scirpus sylvaticus L., 1 753 
Scrophularia auriculata L., 1753 1 

Scrophularia nodosa L., 1753 
Scutellaria galericulata L., 1753 , 
Senecio ovatus subsp. ovatus 
Solanurn dulcamara L., 1753 

65067.Solidago gigantea subsp. serotina (Kuntze) McNeill, 1973 
9 

Typha latifolia L., 1753 
Urtica dioica L., 1753 
Valeriana officinalis L., 1753 
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La gestion des dkhets 

[A t'6dWfe dlprrbmentak] 
La loi du 2 février 1995 prévoit t'instauration d'un plari clépartemental 

d'élimination des déchets ménagers et assimilés el- de plans régionaux 

d'élimination des déchets industriels spéciaux. 

Le dernier plan départemental d'élimination des déchets ménagers 

et assimilés a été valide par la commiçsion départementale compétente 

le 9 novembre 2003 et approuvé le 10 février 2G05. L'élaboration de ces 

plans est une compéteiice transférée au Département q ~ i i  a engagé la 

révision du plan départemental. 

Véchdie du Pays Volronnais et de la commune da Paladru] 

a Communauté d'Agglomération du Pays voironnais possède la 

compétence déchets sur l'ensemble de son territoire. Des sa 

atlon, le Pays Voironnais s'est fixé comme objectif de trier pour 

recycler au maximum les déchets et limiter les volumes mis eri déc.llarge 

ou incinérés. Pour ce Faire, la politique engagée vise d'une part à 

renforcer le ti-i à la source et d'autre part a constituer un ensemble 

complet e t  intégré d'activités de tri et recyclage. 

ujourd'hul, le Pays Voironnais compte: 

une uriité de compostage des déchets verts ; 
= une unité de compostage des dé~iie'cs alimentaires ; 
* un centre de tri ; 

un quai de transfert ; 

= un réscau de 8 décheteries. 

ette politique volontaire est bien sûr, rendue possible par la 

articipation des habitants qui trient à domiclle leurs déchets sur 

nsemble du tcrritoire : le bac jaune pour les emballages (bouteilles 

lastiques, boîtes de conserve, briques alimentaires, boites en carton...), 

le bac bleu pour les journaux et  les 

magazines, le bac marron pour les 

déchets ménagers (épluchures de Fruits 

e t  légumes, restes de repas, papier 

essuie-tout.. .), la poubelle habll-uelle 

pour les résiduels (ce qui n'est pas 

accepté dans les précédents bacs). Le 

verre, couleur e t  incolore, est également 

intégré dans le processus de recyclage 

et collecté aux points il'apport 

volontaire. 

Plusieurs points d'apports sont situés 
- 

d6cheflerie sur la comniune 1 sur la commune de Le Pin qui bénéficie 

de ce tr i  sélectif. 

Localisation des déchefteries dans le Pays Voironnais 

Source CAPV 

La comrnune de Le Pin possède une dechetterie située sur son 

territoire. 



Commune de : 

LE PIN 
Plan Local d'Urbanisme 

Artide U23-3-1 du codcl de I'urbuilmnm. 

Changement de destination de bâtiments 
existants en zone Agricole 

du Consell Municlpal 



III. mangemant de destination d.i batirnents 
existant$ en zone agricole 

cette activité. Ce secteur est compris dans la zone d'assainissement 

collectif du zonage d'assainissement et répond en termes 

d'infrastructures et  de dessei-te aux exigences relatives à leur possible 

Suivant l'article 1123-3-1 du code de 

l'urbanisme, dans les zones 

agricoles, le règlement peüt désigner 

les bâtiments agricoles qui, en raison 

de leur intér@t architectural ou 

chaiigement de destination. 

patrimonial, peuvent faire l 'objet 

d'un changement de destination, dès 

+ -  

1 que ce changement de 

destination ne compromet pas 

l'exploitation agricole. 

A cet effet quelques 

constructions existantes en zone 

agricole ont été identifiées. II 

s'agit au lieu dit Charpenne d'un 

ensemble de constructions ne faisant plus l'objet d'une acticite 

agricole et dont le changement de destination n'est pas de 

nature A compromettre cette activité. Ce secteur appartient à une 

zone dont t'assainisçement autonome a été étudlé dans l e  cadre de la 

carte d'aptitude des sols port6e à connaissance par la conlmunauté 

d'agglomération clu pays voironnais (Apte avec contrainte). La situation 

de ces bstiments répond en termes d'infrastructures et de desserte aux 

exigences relativeç A leur possible changement de destination. 

A u  lieu dit Alles, en continuité du hameau existant et de son 

développement, il s'agit d'une habitation existante e t  de 

bâtiments non utilisés par l'activité agricole et dont le 

changement de destination n'est pas de nature A compromettre 
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